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' PROCES -VERBAUX 
, 

DES SEANCES 
1 

DES ANNEES 1931-1932 

Assemblée générale du Jeudi 15 Janvier 1931 

Présidence de M. Edm. Descambres, Président 

En ouvrant la séance, à 14 h. 10, M. Edm. Descambres, 
président, d'éclare qu'il profite de cette assemblée pour 
rappeler l'activité témoignée au cours de l'année der-

" mere par un certain nombre de membres qui ont fait 
d'intéressantes communications aux diverses réunions. Il 

• 

Cite notamment celles de M. le chanoine Lebergue : 
Noth·e .. sur Soupir ; ile ~1. le comte Albert de Bertier : 

Ctl'Ut:res t>n septembre 1914 ; de M. Henry Luguet : 

Résumé historique sur Soissons et le Soissonnais ; les 
Imprimeurs soissonn{lis de 1663 à 1790 ; la Société des 

Arts et Métiers de Soissons (1837-1849) ; A travers 'les 

revues : dans le sillage de Jean Brunhe'S ; Sur les 'llieilles 
routes pi('(trdPs de 1()00 à 1830 ; de M. Firino : le général 

Carra Saint-Cyr : de \I. Bellancourt : Longpont pendant 

la guerrr' ; du doctem· Serieux : le quartiPr d'aliénés du 
dépôt dt> Soissons au XVIII" siècle ; de M. le chanoine P. 
Ùe Lanniuat : Notes tirées dt>s mémoires du chanoine· 
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Petit de Reimpré ; de M. d'Arcosse : le compte-rendu de 
fexcursion de la Société à Fère-en-Tardenois et ii Châ
teau-Thierry. 

Et, ce qui est le plus important, la publication du 
volume si documenté de notre collègue, M. Maximilien 
Buffenoir : Sur les pas de la Comtesse cl Egmont. 

Cet ouvrage a été apprécié des plus· favorablement par 
la critique littéraire. C'est ainsi, qu'aux articles élogieux 
déjà signalés précédemment, il y a lieu d'ajouter aujour
d'hui, celui de M. Albalat, dans le Journal des Débats et 
celui publié dans les Tablettes de l'Aisne sous les initia
les M. S. 

M. le Président est heureux de constater que dix-huit 
membres nouveaux sont venus augmenter l'effectif de la 
Société, ainsi qu'un membre correspondant en Hollande. 

Puis il souhaite la bienvenue à M. A. Rivaillier, élu 
. ' 

membre titulaire le mois précédent et remercie ses collè-
ques d'êtœ venus aussi nombreux à cette assemblée géné
rale à laquelle il est heureux de voir assister Mgr Mcn
nechet, évêque de Soissons. 

II déclare ensuite ouvert le scrutin pour le renouvelle
ment du bureau sortant qui est réélu à la quasi-unanimité 
et se compose donc d'e la manière s1.1ivante pour l'année 
1931 : . 

Président : M. Edmond Descambres. 

Vice-président : M. A. Waelès. 

Secrétaire : M. Fossé d' Arcosse. 

Bibliothécaire : M. Henry Luguet . 

Archiviste : M. le chanoine P. de Larminat. 

Trésorier : M. J. Batteux. 

' 

M. Descambres remercie ses collègues de cette nou
velle marque de confiance, ajoutant que ses collaborateurs 
et lui-même s'efforceront de la justifier, en apportant, 
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comme par le passé, tout leur dévouement et toute leur 

activité pour assurer la bonne marche de la Sociélté Ar
chéologique. 

M. le Président donne connaissance de la correspon
dance reçue et annonce le don fait à la Société du por
trait de notre éminent et regretté cQ_llègue M. Etienne 

Moreau Nélaton, offert par ses filles, auxquelles des remer

ciements ont été adressés. 

· Il fait connaître que lors de sa séance tenue le 16 dé

cembre 1930, la Commission départementale a porté à 

800 francs la subvention annuelle qui nous était accordée. 
Cette allocation, qui était primitivement de 200 francs, 
avait été de 400 francs l'an dernier. Il est à souhaiter que 
la progression continue ! Des remerciements ont été 

adressés à qui de droit par M. le Président. 

Le compte-rendu de la situation financière est présenté 

et approuvé avec félicitations au dévoué trésorier, M. J. 
Batteux. 

Le procès-verbal de la séance du 18 décembre 1930, lu 

par le secrétaire, est adopté sans observation. 

M. Henry Luguet a dépouillé les volumes des Sociétés 
correspond'antes et signale ce qui peut nous intéresser : 

Dans le Bulletin de r Académie de Reims : les terres 

possédées par le Carmel de Reims à Serval et à Merval ; 

dans Romania : une étude sur Gautier de Coincv : dans . . 

le Bulletin trimestriel de la Société des Antiquaires de 
Picardie : l o une étude sur la formation du département 

de la Somme en 1790, qui peut être comparée à l'ouvrage 
de notre collègue M. René· Rennequin sur la formation 

du département de l'Aisne, publié en 19ll ; 2° un impor

tant travail de J. Loutchisky, sur la propriété paysanne 

· en France à la veille de la Révolution et sur les mutations 
foncières dans le Laonnois ; dans le Bulletin de la Société 
Archéologique d'Ille-et-Vilaine, tome Lill, une notice sur 

• 
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Gouyon de La Moussaye, famille bretonne catholique, 

dont un membre, Amaury, adhéra au protestantisme ct 

dont le fils, Charles, auteur de Mémoires, épousa Claude 

du Chastel. Cette dernière passa quelques mois dans le 
Soissonnais, chez Eléonore de Roye, princesse de Condé, 

alors à son château de Muret. 

M. le général Viguier demande s'il ne serait pas inté- . 

ressaut de relever, dans les catalogues de librairie, les 

ouvrages concernant le Soissonnais et de former ainsi une 
sorte de bibliographie locale. Sur la réponse affirmative 
de M. le Président, il accepte de se charger de ces recher

ches. Puis il fait la communication suivante : 

Au cours de travaux pour la réfection à V ailly de la 

cour de la station du Chemin de fer secondaire du Nord
Est, il a été découvert, à 0 m. 80 de profondeur, dans la 

;.. terre meûhle, un vase de grès contenant 513 pièces d'ar
gent et d'e billon. · 

Le terrain dans lequel il a été trouvé, au quart tlu che

min, entre la rivière d'Aisne ct la ville, à l'époque où le 

dépôt a été fait, ne possédait aucune construction et était 

occupé par des jardins potagers ct des terrains cultivés. 

Le vase a été brisé par le coup de pioche qui a révélé 

sa présence. Les pièces, royales et féodales, vont de Fran
çois 1er à Louis XIII. 

De François l"r : Douzains aux couronnelles (émis avant 

1540) ; douzains à la croisette ; douzains-à la croisette <le 

Dauphiné, douzains du Dauphiné, dizains Franciscus. 

De Henri II : Testons, douzains aux croissants, dou
zains à la croisette. 

De Charles IX : Testons en buste je~ne, demi-testons 

en buste jeune, douzains, d'onzains du Dauphiné, sols 

parisis, sols parisis du Dauphiné, sols tournois. 

De Henri III : Demi-francs au col plat, demi-francs au 
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buste avec fraise, quarts d'écus, douzains, demi·groe·, dou· 
zains du Dauphiné. 

De Charles IX (Cardinal de Bourbon) : quarts d'écus 
et douzains. 

De Henri IV : Demi-francs, quarts d"écus, quarts d'écus 

du Dauphiné, huitièmes d'écus de Navarre, huitièmes 
d'écus, douzains : à la croix échancrée, à la croix feuil~ 

lue, du Dauphiné, de Navarre, d'e Béa1:n. 

De Louis XIII : Demi-francs au buste à la tête nue 
avec fraise, cuirasse et draperies 1617. 

De nombreuses pièces féodales de la Principauté de 
Dombes : Douzains aux noms de François II 1587 et 

Henri 1600. 

Il est fort probable que ce trésor a été enterré au cours 

de la période troublée par les discordes religieuses qui 

reprirent après l'assassinat de Henri IV. 

M. Georges Noël signale que dans le déblaiement du 
terrain de l'ancienne caserne Charpentier, on retrouve 
les fondations de diverses parties des bâtiments de l'an· 

cienne abbaye Notre-Dame . 

. M. A. W aelès communique un extrait d'u journal le 

Temps du ll janvier 1931, relatif à la découverte de docu· 

ments historiques: 

« M. Warrington, attaché spécial à l'ambassade améri· 

« caine Dawson, chargé des recherches poursuivies ac· 

« tuellement en France pour aider à la reconstitution 

« historique de Williamsburg (Virginie), a trouvé la men

<< tion officielle de la mort d'un capitaine et de quarante· 

« quatre soldats français à Williamshurg entre le 12 octo· 

« hre 1781 et le 30 juin 1782. Ces morts sont à. ajouter 
« aux listes, établies précédemment, des Français morts 

« au siège de Yorktown. » • 
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« Les documents contenant les détails complets, ont été 
« trouvés aux Archives Nationales, à Paris, département 
« des archives historiques du ministère de la Guerre, où 
« jusqu'à présent, on ne les avait pas aperçus. M. Daw-

. « s.on était assisté dans ses recherches par M. André Giro
« die, conservateur du Musée franco-américain, fondé à 
« Blérancourt plar Miss Anna Morgan, l'autorisation . . 

« nécessaire ayant été obtenue par les soins du ministère 
« des Affaires Etrangères. 

« Les ·morts, comptés par régiment, sont · : dw Bour
« bonnais, 18, du Soissonnais, 4, de Saintonge, 3, du 
« Gâtinais, 1, de Touraine, 16, d'Auxonne 3, soit au total 
« 45. Dans chaque cas, les noms et prénoms complets sont 
« indiqués, ainsi que le lieu et la date de naissance, la 
« date de l'enrôlement et le jour, le mois et l'année de 
« la mort, avec la mention « à Williamsburg » ou << à 
« l'hôpital de Williamsburg ». Un homme cependant, 
« Jean Joulin, originaire d'Anjou, a été noyé « à Wil
« liamsburg le 30 juin ». 

La plupart des régions de la France étaient représen
tées par ces soldats dont les noms de naissance se rangent 
de l'.Alsace à la Normandie, de la Lorraine à la Bretagne, 
de la Champagne au Languedoc, de la Franche-Comté 
au Poitou, en comprenant Paris, Toulouse, Villefranche, 
Thionville, Lille, Valenciennes, Sedan. 

Presque tous les enrôlements ont été signés entre 1777 
et 1780, mais quelques-uns sont ceux de vétérans ayant 
déjà vingt ans de service et plus. 

M. S. Leloutre indique que des musées nationaux vont 
être. organisés par l'Etat à Coucy-le-Château et à Noyon, 
ce qui, avec le Musée franco-américain de Blérancourt, 
devenu depuis l'an dernier Musée national, portera leur 
nombre à trois pour notre région. 

• 
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M. Bellancourt reprend la lecture de son intéressant 
travail sut· Longpont pendant la guerre. Il rappelle les 
nombreux dons faits à la commune par la ville de Neuilly
sur-Seine qui l'avait adoptée, ainsi que ceux envoyés par 
divers habitants, par les élèves du Collège et les élèves 
des écoles, par des familles qui avaient eu l'un de leurs 
membres tué dans les environs de Longpont. 

Il est ensuite procédé au vote comme membres à vie. 
de : 

M. Bouvry, ancien négociant à Soissons, 
MM. Henry Luguet et Cornu-Langy ; 

, , 
presente par 

M. Marcel Mallet, propriétaire à Vauxbuin, par Sois
sons, présenté par MM. Henry, Luguet et le baron Sabatié 

Garat ; 

M. Georges Monnet, député de l'Aisne, à Soissons, pré-
• 

senté par MM. le général Viguier et Henry Luguet ; 

Comme membre titulaire de : . 

Mlle Victorine Vérine, bibliothécaire de la Ville, 
sentée par MM. le général Viguier et Henry Luguet. 

, 
pre-

Tous les candidats sont élus à l'unanimité des votants. 

La communication du docteur Serieux est reportée à 
la prochaine réunion, qui est fixée au jeudi 12 février, à 
14 heures, salle de la Justice de Paix. 

La séance est levée à 15 heures 45. 

Le Président, 

Edm. DESCAMBRES. 

Le Secrétaire, 

FossÉ o' ARcossE. • 
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SÉANCE DC JECDI 12 Ff~VRIER I93I 

Présidence de M. Edm. Descambres, Président 

La réunion mensuelle s'est tenue le jeudi 12 février, à 

14 heures, à la salle de la Justice de Paix, sous la prési
dence de M. Edm. Descambres, président, qui présente 
les excuses de M. A. Waelès, vice-président, de Mlle G. 
V érine et de M. Edouard Gérard. 

Mgr Mennechet, évêque de Soissons et M. le comte 
Albert de Bertier, prennent place au bureau. 

M. le Président donne lecture d'une lettre de M. Devau
chelle, architecte-voyer municipal, qui signale que « les 
terrassements actuellement exécutés pour rouverturc 
de la rue au sud de l'ancienne église Saint-Pierre ont fait 

. découvrir des vestiges de l'ancienne église de l'abbaye 
Notre-Dame ; les maçonneries de hase de l'abside ct des 
angles du transept, puis, plus en arrière, une autre maçon
nerie circulaire, flanquée de contreforts extérieurs sem
blant avoir appartenu à une chapelle absidiale située 
dans le même axe longitudinal que l'abside. 

• 

« Ces vestiges, ajoute M. Devauchelle, ne présentent 
aùcun caractère artistique et ne semblent pas devoir être 
conservés dans un musée lapidaire ». 

Il est décidé qu'à l'issue de la séance, la Société sc 
rendra à l'ancienne abbaye Notre-Dame. 

Quant aux deux magnifiques fenêtres sculptées du xu• 
siècle, très intéressantes, derniers restes de l'église roma
ne de l'abbaye, qui avait quatre-vingt-dix mètres de lon
gueur sur vingt-quatre de largeur, elles seront prochaine
ment dégagées de la maison où elles sont enclavées actuel
lement « avec tout le soin qu'elles méritent », dit M. 
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Devauchelle, et resteront sur place. Elles seront d'ailleurs 
encloses dans le square projeté autour de l'ancienne égli
se Saint-Pierre ». 

M. le Président fait la présentation des ouvrages et de 
la correspondance reçus. Il signale notamment un tirage 
à part des comptes rendus des séances de l'Académie des 
Inscriptions et Belles Lettres 1930, p. 199, sur le Cippe de 
Soissons (Mercure tricéphale), par M. Adrien Blanchet, 

• 
membre de l'Académie et en lit le passage suivant : 

« Or, en 1928, en visitant les travaux de réfection de la 
Cathédrale de Soissons, j'ai remarqué plusieurs stèles et 
cippes antiques (1), trouvés dans des fouilles qui ont mis 
à jour, près de la Basilique, rue de Jaulzy, les fondations 
du mur d'enceinte gallo-romain de la cité. Un de ces cip
pes attira particulièrement mon attention et, grâce à M. 

L. Broche, archiviste de l'Aisne, j'ai pu en obtenir une 

bonne photographie dont l'examen prouve, en toute évi
dence, que, sur la partie ménagée au-dessous du facies 
tricéphale, il y a une tête de bélier et un coq se faisant 
face. C'est la place exacte que les deux animaux occupe
raient aux pieds du dieu, si celui-ci était représenté en· 
tier ». 

M. S. Leloutrc rappelle quïl avait signalé cette décou
verte en son temps, à l'une de nos séances. 

M. de Bertier est invité à poursuivre la lecture de quel

ques extraits des notes qu'il a prises pendant la guerre. 
sur les événements dont Cœuvres ou ses environs immé
diats ont été le th~âtrc. C'est aujourd'hui la période de 
la fin de la guerre qu'il va aborder. 

Il rappelle qu'une ligne reliant Fontenoy à Corcy, en 

( 1) Une vue très réduite de ces sculptures, entreposées provisoirement 
dans la cathédrale, a été puhl~ée dan• le Bulletin monumental, 1928, 
p. 96-97, fig. 18. Mais aucune remarque n'a été présentée au sujet de la 
repré•entat•ion du cippe dont je m'occupe ici . 

• 

•• 



• 

XLIV 

passant par Ambleny, Pernant, Valsery, St-Pierre-Aigle, 
Dommiers, Chaudun, Longpont, marque le rempart que, 
depuis le 30 mai 1918, les corps de nos soldats ont opposé 
aux assauts furieux de l'ennemi, pour interdire à celui
ci l'accès de la forêt de Villers-Cotterets. 

' 
On peut, à juste titre, teinter en rouge sur la carte, 

cette ligne et la zone qui s'étend au.;dessus d'elle pour 
rappeler que, trois mois durant, des flof:!! de sang ont 
coulé là, au cours de cette lutte, d'abord défensive, puis 
offensive, dont les conséquences furent la délivrance de 
notre pays et notre victoire définitive. 

Les municipalités des villes et des villages délivrés ou 
préservés, ont justement compris, sinon toutes, du moins 
la plupart d'entre elles, qu'elles devaient à nos valeureuses 
troupes et à celles de nos alliés, un geste de reconnai~ 

sance et elles se sont honorées en participant nux frais 
du monument récemment élevé entre les Vertes Feuilles 
et Soissons, à la gloire de leurs libérateurs. 

Au retour de l'exil, en septembre 1918, les habitants 
de nos régions trouvèrent au milieu de ·leurs ruines des 
traces non équivoques de l'acharnement avec lequel on 
s'était battu. Toute la vallée de Retz et les plateaux avoi
sinants étaient parsemés de tombes. 

Une correspondance active s'engagea entre les maires 
et les parents de beaucoup de braves qui étaient tombés 
dans la région depuis le 30 mai. 

Il parut urgent de repérer les points où se trouvaient 
des tolllbes isolées ou des groupementti et de recueillir le 
plus de noms possibles pour donner satisfaction aux 
demandes de renseignements adressées par les familles. 

Jusqu'en mai 1919, pas un seul des « services compé
tents :., d:its de l'Etat-Civil ne parut dans cette région et 
lorsqu'ils se décidèrent à y venir, ils se contentèrent de 

• 
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copier les listes dressées par les habitants. AucÙne équipe 

ne fut envoyée officiellement recheréher les tombes. 

Les bataillons de territoriaux chargés de retrouver le 
matériel militaire, dans les bois, dans les tranchées, dans 
les carrières,'ne reçurent jamais la consigne de relever en 

outre les noms inscrits sur les croix rencontrée~ à chaque 

pas. Des réclamations adressées à ce sujet au Commande

ment, restèrent sans résultat. 

Heureusement, des femmes pleines de cœur, >'e livrè

rent à d'incessantes et minutieus~s recherches et apportè

rent dans cette besogne un esprit de dévouement et de 
désintéressement sans bornes. 

Parmi elles, on peut citer Julie B ... , de Cutry, Mme C ... , 
de Laversine, Mme M ... , de Villers-Cotterets. 

Elles rendirent de signalés services aux malheureuses 

familles qui, sans ces femmes dévouées, n'auraient jamais 

trouvé la tombe de leurs enfants. 

Dans certains villa~es, dans certains bois, le~ tombes 
d'un même régiment se rencontraient en plus grand nom
bre. Cell~s du 273e, du 418<' R. I. abondent à St-Pierre

Aigle, du se, 8• et 12• cuirassiers à pied, du 273~ R. A. C., 

du 73• et 33• et s· R. I .. à Valserv. 
•' 

' 

Dans la plaine du Jardin, près Chafosse, des tombes du 

91e en forêt, puis près du carrefour des Fourneaux, des 

tombes du 8'' R. 1. Sur la plaine, les chars d'assaut du 3• 

groupe et du groupe 307. ~ont représentés. Le 17e R. I. à 
Pernant, d'où l'on ramena à Laversine, le corpt: du Colo

nel Pactard, qui le commandait. De ci, de là, det: tombes 

du 407 et du 410". A Cutry, où la bataille fut acharnée le 

18 juillet, des sépultures du 173e R. 1. Des tirailJeurs Algé

riens et Marocains. Dans le Bois l'Hermite, au Champ 

V erneaux, a.utour d'une grotte que les militaires ont 

dénommée grotte de Calypso, dès tombes de Ja Légion 
Etrangère. Des noms aux consonnances peu françaises 
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sont inscrits sur leurs croix ... Devant les tombes de ces 

étrangers venus combattre pour nous, la première strophe 

écrite par le commandant Borelli, il y a 25 ans, à l'hon
neur de la Létgion, revient à l'esprit : 

Mes Compagnons, c'est moi, mes bonnes gens de guerre, 

C'est votre chef d'hier qui vient parler ici, 

De ce qu'on ne sait ou que l'on ne sait guère, 

~es morts, je vous salue, et je vous dis : Merci ! 

• • • 0 • • • 0 • • • 0 • • • • • • 0 • • • • • • • • • • • • • • • • • • 0 • • 0 0 • • • • • • • • • 

Puis, en parcourant les alentours immédiats de Cœu

vres, ce !!Ont des groupements de tombes formant de petits 

cimetières. Celui de la grotte du Corbeau, Carrière l'Heu

reau, celui de Cutry, celui de Liverseau où dominent les 

sépultures d'artilleurs, du 8" zouaves et des aviateurs ; 

celui de la carrière de V aubéron, presque excluRivement, 

rempli d'hommes du 9'' zouaves. 

Les visites des familles à la recherche des leurs qu'ih 
savent tombés dans ces parages, sont toujours poignantes: 

ici, une mère sc couche, les bras en croix. sur la tombe 

de son fils : ici, une autre assiste héroïquement à l'horri

ble opération qui consiste à dégager d"unc fosse com

mune, où il est enseveli sous d'autres cadavres, le second 

enfant qu"elle a donné à la France. Là, une vieille femme 

arrive du département du Nord avec un panier conte

nant un linceul pour envelopper les restes de son «fieu .~ 

et une petite bêche pour le déterrer elle-même. On l'en 
empêche, en invoquant les circulaires récentes et leR 

règlements administratifs qu'enfreignent pourtant sans 

vergogne et presque sous ses yeux, les Américains en train 

1le ramener dans le cimetière qu'ils avaient installé sm· 

la route de Soissons ct qui n"existe plus, tous les corps 

f:pars des soldats de la première et deuxième divisions. 

Plus tard, la translation des corps d'un cimetière à l'an-
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trc, renouvelée souvent jusqu'à trois fois pour certains 

d'entre eux et leur dispersion faite au hasard pat· les 
équipes de l'Etat-Civil, malgré la volonté formelle des 
familles et des défunts qui avaient exprimé à leur entrée 
en campagne, le désir de rester avec leurs camarades, 
furent un scandale. La façon dont s'acquittèrent de ces 
opérations les mercantis de toutes nationalités à qui on 
en confia l'exécution, en fut un plus grand encore. 

Dans les Régions libérées, la récupération des objets 
laissés sur le terrain où l'on s'était battu, devint fort à la 
mode. On conjugua à tous les temps le verbe « récupé
rer ». Les belles douilles, leurs paniers, les handes de 
mitrailleuses, les gargousses, les easques ct les fusils alle
mands excitèrent les convoitises de tous. Habitants du 
pays, touristes, fonctionnaires, militaires, etc., etc ... , sc 

mirent à « récupérer ». L'autorité leur facilita cette opé

ration en créant des « champs de récupération >>, où tout 

était rassemblé avec soin ct par catégories ct ~;:cmblait mis 
à la portée des amateurs. 

Ceux-ci n'y mirent aucune discrétion ct ces dépôts 
furent, en peu de temps, pillés et complètement vidés. 

M. de Bertier rappelle que le j!énéral de Villaret, dont 
la mort vient d'être récemment annoncée, est l'ancien 
commandant du VIle Corps qui, après la bataille de la 
Marne, fut nommé en remplacement du général Vauthicr. 
Il était le frère d'un ancien chef de bataillon d'u 67e régi

ment d'infanterie. 

Le premier poste de commandement du général de Vil
laret fut installé à Montigny-Lengrain. Il se transporta 
ensuite à Cœuvre,, où il resta jusqu'au mois de juïllet 

1915, époque où le VII• Corps alla s'embarquer à Vil
ler!'-Cotterets et Longpont pour gagner la Champagne. 

Le général de Villaret avait été blessé grièvement au 
mois de janvier 1915, coJnJnc on se le rappelle, en mêmt~ 
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temps que le général Maunoury, dans une tranchée, au· 
dessus de Vic-sur-Aisne. n fut appelé, en 1916, au COll\• 

mandement de la VII• Armée. 

Il est à signaler une particularité assez curieuse. Dans 
l'intéressant ouvrage de M. Elie Fleury, « Sous la botte 
allemande », on voit qu'un intendant Von Villaret était 
en résidence à Saint-Quentin au cours de 1915. lndubita· 
blement, ce Von Villaret était originaire de la même 
famille que celle du général français, dont une branche 
avait émigré des Cévennes en Allemagne, à l'époque de 
la révocati.on de l'Edit de Nantes. 

Au nom de M. le docteur Sérieux, M. Descamhres lit 
une étude très documentée sur le quartier d'aliénés Jdu 
dépôt de Soissons au. xvm• siècle et donne d'intéressants 
détails sur son fonctionnement qui démontre que l'on 
n'avait pas attendu la loi de 1838 pour s'occuper d'u trai· 
tement de ces malades, avec intelligence et dévouement. 

Le dépôt de Soissons était à la fois un refuge pour les 
mendiants, une maison spéciale pour les aliénés et une 
maison de relèvement. Les intendants de la généralité de 
Soissons, notamment les deux derniers; Le Pelletier et 
La Bourdonnaye-Blossac, s'occupèrent d'une façon toute 
particulière, avec autant de zèle que d'habileté, de la 
surveillance de cet établissement. 

La candidature comme membre titulaire de M. Clerc
Renaud, 5, rue de l'Hôpital, à Soissons, esf présentée par 
MM. Edm. Descambres et Georges Deviolaine. 

La prochaine réunion est fixée au jemli 12 mars 1931. 
La séance est levée à 16 heures 10. 

Le Président, 

Edm. DESCAMBRES. 

• 

Le Secrétaire, 

FossÉ o' ARcossE . 
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Sf~ANCE DU JEUDI 12 MARS 1931 

Présidence de M. Edm. Descambres, .Président 

La séance est ouverte à 14 heures, par M. Edm. Des
cambres, président. 

Mgr Mennechet, évêque de Soissons, demande la parole 
et, en son nom et au nom des membres de la Socl:iété, 
adresse à M. Descamhres, l'expression de sentiments de 
hien douloureuse condoléance et de profonde sympathie 
à l'occasion d:u deuil qui vient de l'atteindre dans l'une 
de ses plus chères affections par la mort si prématurée de 
son petit-fils, M. André F1amant, licencié ès-sciences, enle
vé à l'âge de 21 ans, en quelques jours, alors que les 

belles qualités de cœur et d'esprit qui le distinguaient lui 
permettaient d'envisager les plus légitimes espérances. 

M. Descamhres remercie Sa Grandeur et ses collègues 
de leurs témoignages de sympathie dont sa famille et lui
même sont très touchés. Puis il présente les excuses de 
M. le comte Albert de Bertier de Sauvigny et salue Mlle 
Victorine V érine, bibliothécaire de la Ville qui, pour la 
première fois, assiste à notre réunion. 

Il annonce ensuite en ces termes. la mort de M. le cha
noine Paul Clairamhaux : 

« Depuis notre dernière séance, nous avons à déplorer 
la mort d'un de nos collègues les plus distingués et les 
plus syl)lpathiques, M. le chanoine Clairamhaux. Né à 
Soissons le 20 janvier 1856, il avait consacré pour son 
paye natal, une profonde affection. n mettait son érudi
tion _étendue au service de l'étude assidue et si compé· 
tente qu'il faisait de tout ce qui se rattachait au passé 
de sa petite patrie. 

4 

• 
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M. le chanoine Clairamhaux alliait à cette érudition, 
une modestie extrême, une affabilité exquise, une dou
ceur véritablement évangélique qui donnait à sa conver· 
tion un charme indicible. 

« Je ne puis mieux faire pour hien caractériser les· 
mérites de notre sociétaire, que d'emprunter à notre émi
nent collègue, Mgr Mennechet, évêque de Soissons, les 
paroles suivantes, que j'extrais du discours si éloquent et 
si élevé qu'il a prononcé lors des obsèques de M. Gla.i· 
ramhaux : 

« C'est un vrai Soissonnais, un Soissonnais de race qui 
disparaît avec lui. Soissonnais, il l'était non seulement 
parce qu'il vit le jour d'ans nos murs en l'année 1865, qu'il 
y passa les premières années de son enfance, qu'il exerça 
successivement le ministère d:ans les paroisses voisines de 

/-Ressons-le-Long et de Bucy-le-Long, mais plus encore 
parce que toute sa vie, il eut pour sa petite patrie, ses 
gloires, ses enfants, ses monu~nts, son histoire, une ad
miration ct une sympathie qui ne firent qu'accroître sans 
cesse ses recherches et ses découvertes. 

« Son tempérament était fait avant tout de douceur et 
de bonté, de cette douceur qu'évoquent spontanément les 
rive& si gracieuses de l' Ais1,1e, de cette bonté qui découle 
normalement d'une nature hien équilibrée, à l'instar des 
collines et des plaines qui se marient si harmonieusement 
à l'horizon d'u sol soissonnais. De sorte qu'on ne saurait 
dire si c'est dans ce contact permanent avec l'histoire de 
son pays qu'il puisa les traits de sa propre nature, ou si 
ce n'est pas plutôt en vertu d'une harmonie préétablie 
qu'il eut pour elle un si profond et si persévérant attrait. 

« Et si ce n'est pas sans serrement de cœur qu'il con
sentit à quitter la bonne ville de Montcornet, c'est avec 
une joie très douce qu'il se retrouva dans son pays natal, 
où les personnes et les choses éveillaient en lui tant de 

' 
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sympathies et tant de souvenir. La Société d'Archéologie 

le compta de suite parmi ses membres les plus compé
tents. Le Séminaire le vit assidûment prendre part aux 
séances d'examens où il émerveillait les jeunes lévites 
par son érudition qu•il agrémentait volontiers d'une 
pointe de finesse, de malice même. Ses confrères d:u Cha
pitre surtout lui firent le meilleur accueil et entretinrent 

avec lui les meilleures relations. Il les édifiait tellement 
par sa régularité et par son indéfectible charité ! Entre 
temps, il sc replongeait dans ses livres et dans ses bio
graphies, vivant plus en définitive avec le passé qu'avec 

• ses contemporains. 

« Je suis sûr d'être l'interprète de tous les membres de 
la Société en déclarant que nous nous associons à cet 
hommage si vivant ct en adressant à la famille de M. Clai

ra'mbaux nos vives et respectueuses condoléances ». 

Le procès-verbal, lu par le secrétaire, est adopté sans 
ohservation. 

Puis le général Viguier fait l'intéressante communica-
• • lion suivante : • 

Les Ruines de l'Eglise 

de l'abbaye Royale Notre-Dame 
IAncienne Caserne Charpentier) 

Au moment où, en vue de l'aménagement du terrain 
pour l'exécution du nouveau plan d'alignement de Sois

sons, les terrassiers, baissant de l m. à 4 m. le niveau du 

sol de l'ancienne Caserne Charpentier, enlèvent, avec la 
terre à transporter à la décharge publique, les restes des' 
ossements qui se trouvent encore à l'intérieur de l'encein
te ries fondations ct à l'extérieur des murs de l'église de 
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l'Abbaye royale de Notre-Dame de Soissons, il peut 
êtte intéressant de revoir quelques points de l'His
toire de l'Abbaye royale de Notre-Dame de Soissons, écri
te par Dom Michel Germain, en 1675. 

Le Monastère de l'Abbaye de Notre-Dame, destiné aux 
Bénédictins, fut d'abord bâti dans le faubourg Saint
V aast, par Saint Drausin, 22" évêque de Soissons, avec le 
concours de Leutrude, épouse d'E.broïn, maire du Palais, 
sous le règne de Clotaire Ill, en 658. 

Ce Monastère joignait la rivière d'Aisne et se trouvait 
dans la rue appelée aujourd'hui rue des Graviers. Cet 
endroit, insalubre, incommode et resserré entre la rivière 
et les fortifications, était inondé chaque hiver.· Leutrude 
obtint de son époux de faire don de son palais, qui se 
trouvait en ville, pour y installer le Monastère. Ebroïn, 

,gui avait beaucoup à se faire pardonner, non seulement 
abandonna son palais, mais le fit aménager d'une façon 
som·ptueuse pour sa nouvelle destination. Il y fit cons
truire trois églises d'ont la dédicace fut célébrée en 664. 
L'Eglise principale fut placée sous l'invocation de Notre
Dame, les deux autres furent l'une, sous le vocable de 
Saint-Pierre et destinée aux desservants de l'Abbaye, l'au
tre sous celui de Sainte-Geneviève, se trouvait à l'extérieur 
'du Monastère et devait être utilisée par les étrangers. 

Saint Drausin, mort en 675, fut enterré dans l'Egliise 
du premier Monastère, au faubourg Saint-V aast, puis 
transféré dans la nouvelle Eglise en 680 et son tombeau 
placé dans l'abside ou coquille de l'Eglise. Toutes les 
abbesses étaient enterrées dans l'Eglise. 

Pour la construction ·de cette église, Ebroïn n'épargna 
pas la dépense ; le monument était élevé, le f o~td du 

chœur appelé absidia qui avançait près des murailles 
d'enceinte de la ville, avait la hauteur des tours du por
tail. Cette église paraissait comme une forteresse placée 
dans la ville. 
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En 858, il y avait 216 religieuses de chœur, 40 dames 
converses, 30 tourières et 130 servans pour s'occuper tant 
dedans qu'au dehors. 

En ll46, devenue insuffisante en raison de l'affluence 
des pélerins, l'Eglise fut démolie . et remplacée sur les 
mêmes fondations que celle qui existait encore à la Révo
lution et dont on est en train de mettre à jour une partie 
des fondations. Elle fut terminée vers ll50. 

Pour sa construction, on y avait employé une pat'llie 
des matériaux de l'ancienne église, y compris les tom
beaux des abbesses, qui furent sciés. 

Le tombeau de Saint Drausin avait été placé dans une 
chapelle, du côté de l'Evangile, joignant la muraille qui 
répond à la rue. 

En 1792, les religieuses furent expulsées. Pendant six 
siècles, les abbesses n'avaient cessé d'embellir leur monas

tère. Avant cette date, Madame de La Rochefoucauld
Momont, qui devait mourir d'ans l'indigence, rue des 
Chaperons-Rouges, en 1806, avait fait étudier un grand 
projet d'un nouvel embellissement de son abbaye. On n'a 
pu exélcuter qu'une partie du projet. 

Après 1802, après la démolition de l'Eg1lis:e, dont les 
murs servirent de carrière de pierre -aux habitants, une 
partie du terrain du monastère fut vendue, l'aménage· 
ment de ce qui restait du couvent en quartier de cavale· 
rie et la construction de masures qui vinrent, comme des 
verrues, s'accrocher aux murs de l'Eglise et des enceintes, 
il semblait qu'il ne restait plus que fort peu de chose de 
l'Eglise. 

Les bombardements exécutés par les Allemands au 
cours de la Grande Guerre, en pulvérisant tout ce qui 
enrobait les anciennes murailles, ont mis à jour ce qui 

• restait. 

Les Soissonnais d'aujourd'hui, s'aidant des gravures 
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de Tavernier, du plan général de l'architecte Bénard 

de 1783, qui se trouve (en très mauvais état), au Mu~e 

de la Ville, d'une lithographie de Danjoy de 18-!2, 

d'après un daguerréotype, de la description de Lefèvre 

Pontalis dans l'Architecture religieuse dans l'ancien dio
cèse de Soissons au Xl" et XII" siècle, du tableau qui se 

trouve au Musée « Le Serment à la Liberté >>, et qui 

donne la façade de Saint-Pierre, les fenêtres de la nef et 

les tours d'u portail, peuvent reconstituer par la pensée 
la grandeur de la plus riche abbaye de femmes de France. 

Le Plan Général donne le détail des constructions, des 
jardins et des dépendances qui couvraient tout le terrain 

compr~s entre les rues du Commerce, de la Vieille-Gagne

rie, la rivière d'Aisne, la rue des Feuillants et la rue St
Martin. 

/. Dans son ouvrage : « Soissons, ses établissements, ses 

souvenirs », notre éminent collègue, l'abbé Binet, aujour
d'hui card'inal, archevêque de Besançon, nous fait une 

description du monument, qui mesurait 90 mètres de long 

et 24 mètre!! de largeur (page 29). 

Si Son Eminence avait eu le temps de revoir les ruines 

de l'Eglise depuis que les déblaiements sont commencés 

Elle aurait trouvé presque intact le mur de clôture de 

l'abbaye, entre la rue Notre-Dame et le transept nord de 
l'Eglise : m:ur de 1 m. 30 de largeur à deux parements en 

pierres de taille, haut de 12 à 15 mètres et surmonté d'un 

chemin de ronde dallé, protégé par un muret formant 

chemin couvert. Démoli d'abord dans la partie corres

pondant à la nouvelle rue Charpentier, puis dans la par

tie comprise entre cette rue et le transept nord, il ne sub

siste plus, qu'entre la propriété de ~Ime Lainé-Mignot et 

la cour de ce qui reste de la caserne Charpentier. 

Entre le chevet de l'abside ct le transept, le mur était 

percé de deux ouvertures, l'une très voisine du transept, 
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Ptait une porte permettant aux chanoines de service 

venant de St-Pierre d'entrer dans le monastère en passant 

par une sacristie située entre le mur d'enceinte ct celui 
de l'Eglise et donnant accès dans le chœur. L'autre, plus 

importante, ayant un seuil qui sc trouve 4 mètres plus 
bas, donnait accès à une crypte, connue nous verrons plus 

loin. 

Ce qui reste du pignon nord du transept, est percé de 

deux fenêtres romanes qui, actuellement, donnent dans 

une chambre d'un restaurant en ruines. Le plan de Lefè
vre Pontalis en indique trois. 

Le soubassement de l'abside est formé par un mur de 
3 mètres d'épaisseur à deux parements en pierre de taille. 

Il a été dégagé jusqu'au niveau de la rue Charpentier, sur 

une hauteur de 4 mètres. Au saillant de l'abside, une ab

sidiale circulaire a été dégagée à l'intérieur jusqu "à une 

profondeur de 2 mètres au-dessous du niveau du sol de la 

rue Charpentier. Cette absidiale est liaisonnée avec rab
side et a servi exclusivement de tombeau. Dans cette pat·· 

tie de l'édifice, une crypte avec chapelles sc trouvait entre 
le mur de l'Eglise et le mur de clôture, depuis le ehevet 

de l'abside jusqu'au transept. La grande porte dont il est 

parlé plus haut y donnait accès. 

Le sol de la nef dont il reste des traces sur le mm· d'en· 
. , . .. .. ... ,. . 

cetnte ct un transept, etatt a tres peu pres au meme lll· 

vcau que celui du seuil actuel de St-Picrre au Parvis, 

classé monument historique. 

L' « Histoire de Soissons »,de Martin ct Jacob lappen· 

dice, page 36), nous donne ce qui reste des riches>'CS que 

contenait ce somptueux édifice : les statues de deux des 

abbesses du temps de Louis XIV, Mesdames de La Roche

foucauld et de Lorraine-Harcourt, sont à l'entrée de la 
Cathédrale, ayant échappé à l'écroulement de la nef au 

cours de la guerre. 
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Les,deux statues, en marbre blanc, représentant l'An· 
nonoiation, qui forment l'accompagnement du maître 
autel de la Cathédrale ; le tombeau de Saint Drausin, qui 
est au Louvre (Muséle des Antiquités Chrétiennes, page 

406). 

Au cours des déblaiements, on a mis à jour, au milieu 
des fondations du chœur, près du mur de l'abside, une 
pierre portant l'inscription suivante : 

Le 21 de septembre 1686, très haute et très puissœnte 
Dame Madame Gabrielle-Marie de La Rochefoucauld, 
Abbesse de cette maison, a fait poser les Fondements de 
cet AutJel, dont la première pierre a été mise par Haut et 
Puissant Seign;eur Messire François-Hannibal d" E!Strées 
de Lauzières. marquis de Cœuvres et de Themines, Comte 
de Nanteuil, Seigneur de Tourps et Gouverneur d!e cette 
f..rovince. 

Dans le mur de l'absidiale, à la partie la plus avancée, 
à plus de 2 mètres au-dessous du niveau du sol de la nef, 
dans une partie qui devait former crypte, une autre ins-

• • cr1pt1on : 

« De juin 1681, très haute et très puissante Dame 
Madame Gabrielle de La Rochefoucauld, A besse de cette 
mai_son Royal, laquelle posa la première pierre de cette 
chapelle qu'elle a faict bastir à la Gloire de Dieu sous 
rinvocation de Saint-Jean-Baptiste. » 

On a pu croire que cette pierre était le reste d'une 
pierre tombale ; mais comme cette abbesse n'est morte 
qu'en 1693, c'est simplement la première pierre de la 
chapelle Saint-Jean-Baptiste, qui se trouvait dans la 

crypte. 

La rue projetée, dans le nouveau plan d'alignement, 
étant ex~ctement dans l'axe de l'ancien édifice, il serait 
désirable de conserver l'indication exacte de l'emplace-

• 

• 
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ment du chœur, de l'absidiale et de la partie du mur du 
transept nord qui le reliait an pignon nord, qui contient 
encore les fenêtres et la porte romanes. Ce travail pour
rait être fait en pavage de forme différente de celui de la 
rue. De plus, une plaque scellée entre les deux fenêtres 
romanes donnerait le plan de l'édifice. 

Pour le pavage, 3 m. 50 de rayon pour l'ouverture du 
côté intérieur de l'abside, 3 mètres d'épaisseur de mur, 2 
mètres de rayon pour l'abside et 0 m. 30 pour l'épaisseur 
de 80n mur. 

M. Devauchelle confirme les renseignements fournis 
par M. le général Viguier et dit qu'il fera son possible 
pour donner satisfaction aux désirs exprim.és. 

M. Descambres présente les ouvrages reçus ; il signale 
tout particulièrement deux brochures sur l' << ancien pays 

de France », par M. F. Frédéric-Moreau, le petit-fils .de 
notre ancien et regretté collègue, r éminent archéologue 
des fouilles de Caranda ; il communique une lettre de 
M. Bernhard, demandant des renseignements sur la ferme 
de Forest et la commune de Morsain et le programme du 
concours de poésie de 1931, organisé par la Société dun
kerquoise pour l'encouragement des sciences, des lettres 
et des arts. 

M. le chanoine Lebergue nous entretient sur les fonda
tions pieuses faites à l'église de Soupir depuis 1490 jus
qu'à la loi de séparation en 1905. 

On en compte une au 15• siècle ; 10 au 16• siècle ; 29 
au 17• ; 6 au 18• ; 6 au 19". 

Notons qu'avant la Révolution, les donateurs ou les 
légataires, au lieu de donner simplement un capital ou 
des immeubles à la fabrique, avaient l'habitude de gre· 
ver leurs biens d'une redevance annuelle pour payer les 
frais des charges qu'ils imposaient aux églises. C'est ce 

• 
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qui explique la pauvreté relative de notre paroisse à la 

fin du 18• siècle. Elle ne possédait alors qu'une petite 

maison, et environ un hectare de terre. Par contre, ses 
rentes s'élevaient à 204 livres, grevées d'une charge de 75 
services religieux. 

Ces revenus ayant été abolis· par la Révolution, les 

donations ne manquèrent pas de se renouveler, aprè§ le 
concordat de 1802, au point que, à la loi de séparation, 

l'Eglise de Soupir jouissait d'une rente de 450 francs, 
grevée d'une charge de 86 messes basses. 

La suite de la communication de M. Bellancourt ,.;ur 

Longpont en 1914-1918, étant donné l'heure, est reportée 

à la prochaine réunion, qui aura lieu le jeudi 16 avril 

1931, à 14 heures. 

Il est procédé au vote pour l'élection, comme memhres 

;titulaires, de : 
• 

M. Clerc-Renaud, 5, rue de l'Hôpital, à Soissons, pré-
senté par MM. Descambres et Deviolainc ; 

M. F. Frédéric-Moreau, 22, Avenue de la Grande-Ar

mée, Paris (17•), présenté par MM. Descamhres et d'Ar

cosse. 

Tous deux sont élus à l'unanimité . 
• 

La séance est levée à 15 h. 50. 

Le Président, Le Secrétaire, 

Edm. DESCAMBRES. FossÉ o' AncossE. 
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' 
SEANCE DU JEUDI r6 AVRIL 1931 

Présidence de M. Edm. Descambres, Président 

En ouvrant la séance, à 14 heures, M. le Président pré

sente les excuses de Mgr Mennechet, évêque de Soissons, 

de M. le Comte Albert de Bcrtier ct de M. A. W aelès, 
vice-président. 

Puis il transmet à se collègues l'invitation qui leur est 

faite par Mgr Mennechet pour la cérémonie d'inaugura-
• 

tion de la Cathédrale, qui aura lieu le dimanche 26 avril. 
à 10 heures. Des places seront réservées dans le chœur aux 

membres de la Société Archéologique. 

La parole est donnée au secrétaire pour la lecture du 

procès-verbal de la séance du jeudi 16 avril, qui est adopté 

après une rectification de M. le ~énéral Viguier à propos 
de sa communication relative aux fenêtres romanes de 

l'ancienne église de l'abbaye Notre-Dame. Le plan de 

Lefèvre-Pontalis indique trois ouvertures, mais il n'y avait 

hien que deux fenêtres à cet endroit. La troisième ouver

ture indique la porte qui servait aux ehanolin6s de ser

vice venant de Saint-Pierre-au-Parvis. 

Le général Viguier fait ensuite la communication sui
vante: 

:Oans le numéro du 5 avril 1931, l'Argus. Soissonnais 
signalant la consécration de l'Eglise N.-D. de Vailly, la 

bénédiction de ses cloches et de vitraux, attire rattcntion 

sur les boiseries du chœur. 

« Les amateurs d'œuvres d'art pourront admirer J'Egli
se du XII" siècle rétablie dans toute sa pureté et les boi
series incomparables qui, replacées dans le chœur, y ont 
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été mises en valeur par l'artiste délicat qu'est M. Saliez, 
architecte en chef des monuments historiques. 

« Ces boiseries du XVIII" siècle proviennent de l'abbaye 
de Vauclère, d'où elles ont été enlevées lors de sa dém!o
lition à la Révolution. Pour les fixer dans le chœur de 
Vailly, les monteurs de l'époque les avaient encastrées 
dans les piliers et dans ce but àvaient entaillé ceux-ci sana 
ménagement pour leur architecture . 

• 

« Elles étaient complètement masquées de la nef par 
les portes et grilles monumentales du chœur et par les 
deux stalles surélevées qui encombraient une partie de 
la nef â l'entrée du chœur. 

« Celles qui se trouvaient à droite et à gauche de l'ab
sidiale obtruaient complètement les deux petites fenêtres 
romanes. Les piliers ont été refaits, portes, grilles et stal

Jes n'ont pas été rétablies, de sorte que maintenant la nef 
et les fenêtres de l'abside se dégagent dans toute leur 
pureté de lignes et du porche offrent un ensemble admi
rable. 

« Les boiseries se composent principalement de huit 
grands panneaux, six se faisant face trois par trois de 
chaque côté de l'autel et deux du côté des chapelles des 

bas-côtés. 

« Dans son ouvrage « Les Eglises de chez nous », Mo
reau-Nélaton représente la partie supérieure de l'un des 
panneaux. Ces boiseries ont été démontées au cours de 
la guefre et mises à l'abri ; abri imparfait, car elles ne 
sont pas toutes revenues. Par qui ont-elles été démontées? 
On n'est pas d'accord sur ce point, les uns prétendent que 
le démontage fut fait en 1917 après la reprise d'e Vailly 
par la VJe armée commandée par le général Maistre, sous 
l'inspiration d'un aumônier militaire qui en reconnut la 
valeur et dirigées vers Château-Thierry. D'autres 
croient qu'elles le furent par les Allemands et expédiées 

• 

' 
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vers l'arrière. Il n'y a qu'un fait certain, c'est qu'un jour 

un camion venant de Laon 'vint rapporter les caisses con
tenant les boiseries, sans aucune pièce d'envoi. Déchar

gées, elles furent mises sous un hangar de l'Ecole des 
filles. 

« n serait peut-être intéressant qu'une étude détaillée 

en fut faite pour la Société d'Archéologie ». 

M. Job fait circuler une carte drôlatique d'Europe pour 

1870, genre image d'Epinal, dont le prix indiqué est de 
20 centimes, sortant de l'imprimerie V allée, 16, rue du 

Croissant, à Paris, avec la légende Ci-dessous : 

L'Angleterre, isolée, peste de rage et oublie presque 
l'Irlande, qu'elle tient en laisse. 

L'Espagne fume, appuyée sur le Portugal. 

La France repousse les envahissem\ents de la Prusse, 

qui avance une main sur la Hollande, l'autre sur l'Autri

che. 

L'Italie, aussi, dit à Bismark : Ote donc tes pieds de là. 

La Corse et la Sardaigne ... un vrai gavroche qui rit de 

tout. 

Le Danemark, qui a perdu ses jambes dans le Holstein, 

espère les reprendre. 

La Turquie d'Europe baille et s'éveille. 

La Turquie d'Asie aspire la fumée de son narguilé. 

La Suède fait des bond's de panthère. 

Et la Russie ressemble à un croquemitaine qui \'oudrait 
remplir sa hotte. 

M. le Président communique Ja correspondance et cite 

notamment des lettres de MM. Bernhard, Clerc-Renaud et 

F. Frédéric-Moreau qui remercient, le premie1· des ren
Beignenients fournis sur Morsain et les· deux autres de leur · 

• 

nomination comme membres titulaires. 

• 
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M. Bernhard demande en outre à faire partie de la 

société. Sa candidature est alors présentée par MM. Des

cambres et Luguet, ainsi que celle de M. Leroux, agricul
teur à Ploisy, par Soissons, qui est présentée par MM. 
Dcscambres et W aelès. 

M. BeHencourt continue la lecture de son consciencieux 

travail sur Longpont de 1914 à 1918. Il nous entretient 
aujou:rld"hui des tombes militaires et du cimetière de 

Longpont. Un habitant du pays eut la pieuse pensée de 
réparer les tombes, de les entourer, d'y placer des eroix 

avec des inscriptions écrites d'après les documents recueil
lis sur les glorieux mot·ts. 

M. le comte Henri de Montesquiou Fezensac, maire 

de Longpont, offrit un terrain, cc qui permit d'organiser 

un cimetière militaire, qui fut désaffecté peu de temps 

lprès, malgré le désir de le conserver exprimé par le 
Conseil municipal. Les corps furent transportés au cime
tière militaire créé à Ambleny. Un certain nombre, toute
fois, furent laissés à Longpont. Sur les tombes militaires, 
à diverses reprises, des manifestations patriotiques curent 

lieu, auxquelles participèrent les élèves des Ecoles, sous 

la conduite de leurs maîtres. 

La commune de Longpont fut décorée de la Croix de 

guerre par arrêté du 26 octobre 1920. 

L. année 1918 avait été fatale pour Longpont, qui fut en 

grande partie détruit. Il y eut notamment à déplorer 

l'incendie du château du comte Henri de Montesquiou 

Fezensac, ancien bâtiment dépendant de l'abbaye et de 

toutes les superbes collections qu'il contenait. 

Aujourd'hui, grâce à un travail gigantesque, Longpont' 

est ressuscité, mais les ravages de la guerre sont toujours 

visibles, car, en dehors d'anciennes tranchées, on peut 

·compter encore de nombreux trous d'obus et beaucoup 

d"arbres morts. 
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~I. le Président remercie chaleureusement M. Bellan

court et le félicite de son travail si documenté, ajoutant 

quïl serait à désirer que ses collègues de l'arrondissement 
imitassent son exemple, répondant en cela à l'appel que 
notre Société leur avait adressé il y a déjà plui!ieurs an-

' nees . 

.\1. Henry Luguet lit une communication sur la culture 

du mûrier et du pastel dans le Soissonnais au xvm• siècle. 

On sait que le pastel est un genre de crucifère dont la 

feuille fournit une couleur bleue indigo. Après un histo

rique général sur la soie et les soieries. M. Luguet arrive 
à la culture rlu mûrier dans nos régions, culture qui ne 
peut réussir, car les cultivateurs préfèrent le chanvre et 

le lin. 

Des plantations furent faites aux portes de Soissons~ 

en 1748 et 1765. 

A Saint-Crépin, plus tard, M. Pille plantait des mûriers 
. " .. . . qut prospererent et organtsa une magnanene. 

::\"apoléon, pour lutter contre l'Angleterre, ordonna la 

culture du pastel et de la betterave pour avoir en Fran· 

ce de l'indigo et du sucre. 

. En 18ll, le pastel fut cultivé à Cuffies et à Chevremc. 

:\lais en 1813, on renonça à cette culture. En revanche, 

celle de la betterave continua et prit un développement 

considérable qui a duré jusqu'à nos jours. 

La prochaine réunion est fixée au jeudi 21 mai et la 

séance est levée à 15 h. 55. 

Le Président, 

Edm. DESCAl\IBRES. 

• 

Le Secrétaire, 

FossÉ n' ARcossE • 

• 
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' 
SEANCE DU JEUDI 21 MAI 1931 

Présidence de M. cr Arcosse, secrétaire 

En r absence de M. Edmond Descambres, président. 
retenu chez lui par une indisposition, heureusement sans 
gravité, et de M. A. W aelès, vice-président,. en voyage, 
M. d'Arcosse, secrétaire, ouvre la séance à 14 heures, 
assisté de M. le chanoine P. de Larminat, archiviste et 
M. Henry Luguet, bibliothécâire. 

Le président présente les excuses de MM. Descambres, 
de Bertier, W aelès, Buffenoir et Gérard, puis il lit le 
procès-verbal de la séance du jeudi 16 avril 1931, qui est, 
adopté sans observation. 

// 

M. le général Viguier communique un article paru dans 
le journal l'Argus Soissonnais du 19 avril 1931, relatif à 
la découverte de galeries souterraines à Terny-Sorny et 
dont voici le texte : 

« Sur les indications d'un sourcier réputé, appelé par 
M. André Ferté, au sujet de captation d'eaux pour sa dis
tillerie agricole, deux galeries souterraines très anciennes 
ont été découvertes sous les ruines et l'emplacement du 
vieux clocher. Elles sont situées à vingt-trois mètres de 
profonde!Dr. On y accède par deux puits accolés, qui 
étaient entièrement comblés, mais qui ont été déblayé;; 
par les soins de M. Ferté. Ils sont bâtis en moellons à 
leur début, puis creusés ensuite dans le roc. Ces galeries 
sont également creusées dans la pierre, malheureusement, 
elles sont en partie obstruées par le sable, ce qui ne per
met pas une exploration facile. Elles ont environ deux 

' 
mètres de hauteur sur un mètre de largeur, un peu plus 
resserrées à leur sommet. A leur entrée, gisaient des crâ-

• 

• 
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nes et de nombreux ossements humains. Sont-ce là des 
oubliettes des temps féodaux ? Mystère. D'après le sour
cier, ces galeries seraient très longues, puisque, au moyen 
de sa baguette, il suit les traces de l'une dans la plaine, 
au loin (côté sud), vers Clamecy. La seconde, passant sous 
la ferme de M. Ferté, aurait plutôt sa direction vers le 
nord. Déjà, lors du déblaiement des ruines du clocher, 
une très ancienne cuve baptismale avait été retirée des 
décombres remplissant ces puits. Elle est déposée main
tenant dans la nouvelle église. Avis aux savants que ces 
vestiges du passé peuvent intéresser et qui seraient capa
bles d'en établir l'époque ». 

M. Henry Luguet fait circuler un volume ayant appar
tenu à Barbarat «le Marizot, comte de Muret en 1770 et 
seigneur de Droizy. Les armoiries sont frappées sur les 
plats de ce livre. La bibliothèque du château de Muret fut 
dispersée à la révolution et le château fut acheté par le 
citoyen Perin, ancien fermier des jeux du Roi. 

M. Bria fait lecture d'une partie de spn travail sur la 
Cathédrale de Soissons et ses abords. Cette étude est pré
sentée sous forme d'une promenade dans le quartier de 
la Cathédrale, lequel s'appelait autrefois « La Petite 
Cité », et sur l'emplacement duquel se trouvait, d'après 
nombre d'historiens, la ville principale des Gaulois Sues
sons « Noviodum » ou « Noviodunum ». 

M. Bria suppose le touriste arrivant au carrefour formé 
par la jonction des rues de Panleu, St-Remy et des "Mini
mes. Après avoir jeté un coup d'œil d'ensemble sur la 
cathédrale et fait ressortir l'importance et la majesté du 
monument, il introduit le touriste dans la rue des Mini
mes, attire son attention sur le vestige du UJiUr d'enceinte 
gallo-romain, rappelle l'existence du couvent des Minimes 
et de la maison natale du célèbre avocat Alphonse Pail
let. 

5 
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,Revenant sur la place Mantoue, il fait l'historique de 
l'Evêché de Soissfi>US depuis le neuvième siècle jusqu'à 
nos jours. C'est ainsi qu'il rappelle l'époque où les cha
noines et l'évêque vivaient en commun, l'incendie de la 
cathédrale et des maisons canoniales en 948,- l'évêque 
seigneur féodal, -l'importance d~ palais épiscopal et de 
ses dépendances au cours des siècles, et il explique que la 
place Mantoue fut établie sur l'emplacement de la cout· 
d'honneur de l'Evêché, en 1797, c'est-à-dire au moment 
où Bonaparte venait de s'emparer de la ville de Mantoue, 

' après un long siège. 

Poursuivant sa promenade, il montre au to.uriste la 
vieille rue de l'Echelle-du-Temple dans laquelle le fameux 
ordrè des Templiers posséd:ait une maison, dans laquelle 
aussi se trouvait le siège de sa « Justice », d'où sa déno-

• 
• • //mtn.attOn, 

Enfin. arrivé devant la cathédrale, M. Bria résume 
l'histoire de ce monument dont la construction a duré 
plus de 200 ans et qui a maintenant plus de 700 ans· 
d'existence. 

M. le chanoine Lebergue vient ensuite nous entretenir 
sur les curés de la paroisse de Soupir, dont voici la liste 
chronologique : 

1162, Pierre.- 1232, Léger.- 1521, Raoul Trahay.-
1532, Etienne Saburlon. - 1536, Jean Déchiré. - 1550, 
Jean-Grave.- 1589, Pierre Coquermet. - 1604 à 1647, 
Eustache Douen. - 1664 à 1670, de la Campagne. - 1676, 
Pierre Defasse.- 1681 à 1737, Olivier Guérin.- 1737 à 
1755, Nicolas Guérin. - 1735 à 1783, Jean-Claude Ber
nard. - 1783 à 1792, Poulet. - 1803 à 1840, Pierre Gui
chart. -1~ à 1885, Louis-Victor Mercier. - 1885 à 
1889, Jules-Charles-Emile Lebergue. - 1899 à 1919, Henri 
Delfolie. 

De quelques-uns de ces pasteurs, nous ne connaisson8 
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guère que le nom. D'autres ont un titre spéoial à notre 
reconnaissance en qualité de bienfaiteurs de l'église, com
me Raoul Trahay, Pierre Coquermet, Eustache Douen et 
Pierre Guichart. Ils ont laissé des testaments très édi
fiants, dont le plus curieux est assurément celui de Eus
tache Douen, dont la lecture a paru foi:t intéressante. 

Le Président de la séance donne lecture d'une notice 
sur un ouvrage par souscription : « Les Bibliophiles du 
pays laonnois, leurs ex-libris et fers de reliure », par le 
Comte de Hennezel d'Ormois, président de la société his
torique de Haute-Picardie, vice-président de la Société 
française des collectionneurs d'ex-libris. 

Il est décidé que la société souscrira à ce volume pout 
• • 

le prix de 80 francs. Les exemplaires non souscrits seront . 

vendus lOO francs. 
. . . 

Le docteur Suhert, président de la Fédération Morvan

delle de tourisme, à Nevers (Nièvre), écrit pour demander 
à notre société de s'associer au vœu que M. René Louis, 
secrétaire de la commission des fouilles à la Société des 
Sciences de l'Yonne, classification de la section d'archéolo
gie au musée d'Auxerre et dont voici le texte : 

• 1 

« Considérant que l'enseignement dê 'l'histoire localè 
est nécessaire pour attacher solidement les enfants au sol 
natal et développer dans leurs cœurs, avec ramour de 
leur province, l'amour de la grande patrie française ; 

« Considérant que l'histoire de France telle qu'onl'a 
enseignée jusqu'ici aux enfants, n'est pour eux qu'une 
nomenclature de faits lointains et comme abstraits, parce 
que le cadre des événements racontés est étranger à leur 
• • • • Jeune 1magmation ; 

« Considérant que toutes les périodès de la vie natio
nale comportent une série d'événements importants par
ticuliers à chaque province et que le souvenir de ces évé
nements se rattache presque toujours à des sites ou à de. 
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monuments encore existants et souvent familiers aux élè
ves ; 

« Considérant que les manuels d'histoire strictement 
régionale ont l'inconvénient grave de présenter la vie pro
vinciale comme séparée de la vie nationale, alors que les 
faits locaux doivent être replacés dans la trame vivante 
des destinées françaises ; 

« Demande à M. le Ministre de l'Instruction publique 
que soient admis, dans la liste des manuels autorisés pour 
les diverses branches de l'enseignement public, des ma
nuels régionaux d'histoire de France adaptés aux diver
ses régions par les épisod'es cités pour chaque période par 
les grands hommes nomniés, par les sites décrits ou repro
duits; 

« Suggère de former dans chaque grande région des 
commissions de professeurs et d'historiens locaux chargés 
de la rédaction de ces nouveaux cours régionaux d'hi~ 
toire de France (par exemple, une commission par Aca
démie). 

« Et souhaite que des excursions soient organisées au 
cours de l'année prochaine, ayant pour but la visite 
expliquée des monuments historiques du département, 
devant lesquels les professeurs et instituteurs feraient 
les leçons d.~histoire de France, les plus vivantes, les plus 
efficaces et les plus agréables pour les élèves ». 

Ce vœu doit être transmis à M. le Ministre de l'lnstruc-' 
tion publique. 

Après un échange de vues, il est décidé de s'associer à 
ce vœu. 

. TI est ensuite procédë au vote pour l'élection, comme 
membres titulaires, de : 

a) M. H. Bernhardt, agriculteur à Forest, par Morsain 
(Aisne), présenté par MM. Descambres et Luguet ; 
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b) M. Charles Leroux, agriculteur à Ploisy, par Sois
sons, présenté par MM. Descambres et W aelès. 

Ces deuX. candidats sont élus à l'unanimité. 

La prochaine réunion est fixée au jeudi Il juin et la 
séance est levée à 15 heures 45. 

Le Président, Le Secrétaire, 

Edm. DESCAMBRES. FossÉ o' ARcossE. 

' 
SEANCE DU JEUDI 11 JUIN 1931 

Présidence de M. Edm. Descambres, Président 

La séance est ouverte à 14 heures, par M. Edm. Descam

bres, président, qui présente les excuses de notre collègue 
le comte Albert de Bertier, puis donne la parole au secré-

, 
taire pour la lecture du procès-verbal de la réunion du 
21 mai 1931, qui est adopté sans observation. 

M. le Président communique ensuite une lettre de M. 
Savarit, rédacteur à la Revue des 'Deux Mondes, qui écrit: 
« Je serais heureux de parler de votre intéressante Société, 
si vous vouliez bien m'en envoyer les éléments, c'est à
dire les bulletins ou tous autres com,pte-rendus de vos 
travaux, comme vous avez bien voulu le promettre à M. 
René Doumic. 

« Votre active Société, sur ce vieux sol du Soissonnais, 
est à la source même de quelques-unes des pages les plus 

intéressantes de notre histoire ». 

C'est avec empressement que M. le Président a répondu 
à cette aimable lettre et il est décidé que le prochain 
Bulletin sera adressé à M. Savary, ainsi que le compte
rendu des séances particulièrement intéressantes. ' 



• 

L..'tX 

M. Buffenoir présente la note suivante qui lui a été ins
pirée par la lecture du Mercure de France du 15 avril 
1931, où a paru cet intéressant article sous le titre : 

Une rivale de la Marquise de Rambouillet : la Vicom· 
tesse Cl Auchy, par Georges Mongrédien. 

Charlotte des Ursins, né vers 1570, épouse, vers 1795, 
un de ses cousins éloignés, Messire Eustache de Conflans, 
vicomte d'Auchy ou Ochy : entendez Oulchy-le-Château, 
et gouverneur de Saint-Quentin. Elle devait mourir le 3 
janvier 1646. 

Bien que son mari, qui savait à quoi s'en tenir, la tint 
comme en prison à Saint-Quentin, elle n'en trouvait pas 
moins l"occasion d'aller à Paris. « Elle était toujours très 
soignée et fort parée : malgré d'abondants cheveux fri
sés et coupés courts, une poitrine bien formée et un tour 

de visage agréablement arrondi, elle n'attirait pas les 
regards par sa beauté ... Elle avait un teint de malade et 
un· regard sans vie ~. 

Telle quelle, elle n'en fait pas moins des conquêtes. Le 
• 

poète Malherbe, encore loin de la célébrité et connu sur-
tout par les sonnets érotiques qui lui valaient le surnom 
de Père Luxure, s'éprend d'elle et la chante sous le nom 
de Caliste. 

M. Mongrédien donne d'e piquants détails sur leur liai
son qui ne fut aucunement platonique, et qui eut le mal
heur d'exciter la verve satirique et fort indécente d'un 
antre poète : Berthelot, celui-là même avec qui se colle
tait un jour Mathurin Régnier. 

En 1628, la vicomtesse perd à la fois son mari et son 
ancien amant Malherbe, d'ai1lems depuis longtemps 
' 

remplacé. Elle s'empresse de quitter Saint-Quentin pour 
Paris. Elle y ouvre rue des Vieux-Augustins~ un salon 
qui prétend rivaliser avec l'Hôtel de Rambouillet, mai~ 
qui n'est c qu'une assemblée de lourdes savantasses » 
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égayée parfois par « les drôleries de quelques joyeux 
lurons ». Elle-même c est devenue un bas-bleu entichée 
de pruderie ». Son Académie sombre dans le ridicule 
comme en témoignent les lettres de Balzac et de Chape· 
lain. 

L'étude de M. Mongrédien, d'ailleurs très vivante, nous 
apprend comment le nom d'Auchy (entendons Oulchy-le
Château), figure dans l'histoire littéraire du début du 17• 
siècle. 

M. le chanoine P. de Larminat résume une étude très 
développée, publiée dans le Bulletin des Antiquaires de 
Picardie (1927-1928) par M. Duchaussoy, professeur hono
raire au lycée d'Amiens, sur la vigne en Picardie et le 
commerce des v,ins. 

Comme une partie notable de cette étude concerne 
notre département et même l'arrondissement de Soissons, 
notre collègue a cru intéressant d'en faire les extraits 

• 
• swvants : 

« Sur les modes de culture de la vigne, c'est-à-dire basse, 
ou moyenne (échalas ou perches) ou enfin en hautains, 
c'est-à dire s'élevant hautement grâce aux arhres qu'elle 
a pour tuteur, l'auteur signale que, aux environs de Sois
sons, dans les communes de Ressons, d'Ambleny ct de 
Saint-Bandry, on cultive la· vigne en hautains en la lais· 
sant grimper sur des pommiers, des pruniers ou des épi· 
nes dans des vergers ou le long des chemins. Les ceps 
deviennent très gros et peuvent porter jusqu'à 500 grap
pes. On ne les taille que tous les 3 ans pour enlever le bois 
mort. Un peu plus loin l'auteur reconnaît que si le vin 
est plus abondant, il ellt de qualité inférieure à celui des 

vig~es échalassées. 

M. Bria continue la lecture de son étude sur « La Ca
thédrale de Soiswns et ses abords :.; 
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Il examine la façade ouest du IIJlOnument et fait res· 
sortir les points de similitude qui existent entre la cathé
drale de Soissons et celle de Paris, qui est de la même 
époque, mais dont la décoration est sans contredit beau
coup plus riche. 

Pénétrant ensuite dans l'église, il en fait admirer l'en· 
semble à la fois gracieux et majestueux qui a fait dire 
que la cathédrale de Soissons est la première des cathé
drales françaises de second ordre. 

Après un coup d'œil jeté sur les statues funéraires pla
cées près du portail, il suit le touriste dans la vfisite del 
l'intérieur du monument. Il examine avec lui la nef cen
trale haute de 33 mètres, ses grandes arcades, son trifo
rium, ses hautes et larges fenêtres géminées, les pierres 
tombales que l'on trouve un peu partout. Il rappelle dans 
quelles circonstances a été fondée la chapelle dite du 

/ Sacré-Cœur et indique que, selon toute probabilité, c'est 
près de cette chapelle que Jeanne d'Arc a prié et corn-. , 
mume. 

Il déplore l'absence du grand orgue, mais dit que, pour 
le visiteur, les regrets que peut causer cette absence, sont 
un peu compensés par la vue de la grande et belle rosace 
du fond et par l'effet qu'elle produit. 

M. Bria amène ensuite le touriste à l'entrée du chœur 
inauguré en 1212, et attire l'attention sur tout ce qui en 
fait la beauté : voûte, triforium, vitraux, maître-autel, 
grilles, stalles. 

La visite se continue par l'examen du croisillon sud, 
' 

roman à la hase, ogival aux étages et qui, dit Lefèvre-
Pontalis, est un modèle, un chef-d'œuvre d'élégance et de 

légéreté. Il n'oublie pas la chapelle à sept pans qui ·se 
trouve à gauche du croisillon et dans laquelle Saint-Louis 
passa sa veillée d'armes, avant d'être armé chevalier. 

Il ramène ensuite le visiteur dans le déambulatoire, le 

• 



• 

LXX Ill 

fait pénétrer ,dans la sacristie pour ad:mirer un Christ en 
ivoire, de Girardon, une boiserie proventmt de l'abbaye 
Notre-Daine et un reliquaire en cuivre datant de 1560. 

Puis a lieu la visite des onze chapelles du déambula-
• . 

toire. Celle qui est placée sous le vocable de Saint-Sébas-
tien, donne à M. Bria l'occasion de rappeler que l'Evê
que de Soissons est le Grand-Maître de toutes les Compa
gnies d'Archers de France, comme étant le continuateur 
de l'abbé de Saint-Médard à qui Louis le Débonnaire 
avait conféré le titre de Grand-Maître de la Cie des 
Archers de Soissons et de toutes celles qui se formeraient 
'ultérieurement dans l'empire. 

Mention spéciale au sujet de la chapelle du chœur de 
l'église, dédiée à la Vierge, et où l'on voit encore un 
vitrail donné à la cathédrale par la reine Blanche de Cas
tille en souvenir de la veillée des armes de son fils Saint 
Louis. 

Dans la partie nord du déambulatoire, l'attention est 
attirée par la belle statue de Mgr de Simony, par le 
caveau des évêques et par la boiserie de l'armoire aux 
reliques. M. Bria signale l'inauguration, le 26 avril der
nier, d'un reliquaire des premiers apôtres du Soissonnais 
et il rappelle l'existence, à ·Soissons, de deux abbayes du 
nom de Saint-Crépin, une fondée sur l'emplacement du 
martyre des apôtres Crépin et Crépinien, l'autre sur celui 
de leur tombeau. 

La visite continue par celle <lu croisillon nord où le 
touriste doit remarquer la belle rosa~e aux vitraux du l3e 
siècle, - la verrière moderne, don du Ccmité américain, 
- le magnifique tableau de Rubens représentant « L'ado
ration des Bergers », - u~ fragment de tapisserie exécu
tée au 15" siècle, - le Mémorial britannique, - et enfin 
la plaque artistique portant les noms des 360 habitants 
de'la paroisse morts pour la France pendant la grande 
guerre. 

• 
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M. Buffenoir commence la lecture de son étude sur les·. 

Registres de la Municipalité de Braine pendant la R.évo. 
lution (3 · septembre 1791-10 novembre 1795). A pres uù · 
hommage rendu à la mémoire de M .. Baudier qui. avait 

• • 
attiré son attention sur ce document conservé à la Mairie 
de Braine,. il envisage la· composition .et les attributi,on;; 
du corps. municipal pendant la période révolutionnaire. 
et fixe les traits de deux maires : Louis-Barbe Petit de 
Champlain (qui signe depuis la Révolution : Petit 'Chanl
plain) et Jean~Nicolas Héduin. 

n évoque ensuite le souvenir des fêtes locales de 1791 et· 
92, pal'ticulièrement l'inauguration d'un arbre de la · 
Liberté et la mémorable journée de la Fédération. Le dis
cours du maire Héduin devant l'arbre de la Liberté planté 
sur la place d:u Martroy est qn curieux spécimen de rélo
quence· du·temps. 

L'année 1792 s'achève à Braine dans une certaine agita· 
tion : images de guerre,. passages de troupes et menaces 
d'ailleurs vaine!!, de troubles sociaux, les pauvres préten
dant se partager les savarts communaux et les arbres ap· 
partenant à la commune. 

On vote ensuite pour l'élection, comme miembre titu· 
laire, de M. Beauzée, miroitier, rue du Commerce, à Sois

sons, présenté par MM. J. Batteuxet S. Leloutre. 
M. Beauzée est élu à l'unanimité des votants. 

. . 

Plusieurs membres demandent que la prochaine réu· 
nion so~t remplacée par une excursion à Senlis. 

M. · Henry Luguet, avec · son obligeance habit:Ueille, 
accepte d'étudier la possibilité d'e cette sortie qui ne 
pourra avoir lieu que si elle réunit un certain nombre de 

collègues et de membres de leur famille. 
La séance est levée à 16 heures 40. 
La prochain ré'union est fixée au jeudi 23 juillet. 

Le Président : Le Secrétaire : 
Edm. DESCAMBRES. FossÉ n'AR cossE. 

• 

• 

• 
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xcurs1on a en 1s 

Cette année encore, grâce à la complaisance inépui
sable de notre aimable confrère, M. Henry Luguet, qui a 

c • 

bien voulu assumer l'organisation de la journée, la séan-
ce du mois de juillet a été remplacée par une excursion 
à Senlis, le 23 de ce mois. 

Notre Société, le 16 juin 1885, s'était déjà rendue à 

Senlis, et le compte-rendu, fait par le. grand-père de votre 
secrétaire actuel, a paru dans le Bulletin de la Société. 

Cette année, le d~part, dans un autocar de la S. T. A. 
R. N. (Société de Transports auxiliaires de la Région. du 
Nord), eut lieu à huit heures. Le rendez-vous était fixé 

• 

à l'angle du boulevard Jeanne-d'Arc et de la rue d'Héri-
court. 

Prenaient part à l'excursion : 
• 
M. et Mme C. Muaux, M. et Mme Georges Noël, M~ et 

Mme Maurice Jouy, M .. et Mme Fontaine, et une amie 
de cette dernière, M. et Mme Henri Luguet, MM. Stanis-
las Leloutre, Maximilien Buffenoir, Beauzile, Rivailler et 
votre serviteur, qui fut pris au passage à Villers-Cotte· 
rets. • 

L'autocar prend au départ de Soi880ns la route de 
Paris et gravit facilement la côte de Vauxbuin, du haut . 
de laquelle on jouit du panorama de Soissons et de sa 

• 
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riante vallée qui impirait jadis à Victor Hugo les lignes 
• suivantes : 

« A travers les vapeurs qui rampaient pesamment 
dans la campagne, on distinguait encore ce groupe de 
murailles, de toits et d'édifices, qui est Soissons, à demi 
engagé dans le croissant d'azur de l'Aisne, comme liue 
gerbe que la faucille va couper ... Je me suis arrêté un 
instant en haut de la butte pour jouir de ce beau specta
cle ... je regardais attentivement avec l'es yeux de l'esprit 
une grande et profonde paix sortir de cette sombre plaine 
qui a vu César vaincre, Clovis régner et Napoléon chan
celer >>. 

A gauche de la route, on aperçoit Vauxbuin, dont 
l'église du xue siècle, à trois nefs, dédiée à Saint Martin, 
qui avait souffert de la dernière guerre, a été intelligem
ment restaurée par l' Adnûnistration des Beaux-Arts. 

Le château de Vauxbuin, situé au sud du village, a 
appartenu au duc de Mayenne. Henri IV vint y rendre 
visite en 1603 ; on avait conservé précieusement jusqu'à 
la guerre de 1914, le lit en chêne où coucha le Roi pen
dant son séjour, ainsi que les tapisseries et quelques 
meubles de l'époque. Ce château appart!ent maintenant 
à notre collègue, le baron Paul de Givry. 

Derrière le château se trouve l'emplacement où furent 
fusillés, le 11 octobre 1870, le malheureux instituteur de 
Vaurezis, Louis-Théophile Poulette et les gardes natio
naux Dâquirez et Létoffé, pour avoir défendu le sol de 
la Patrie contre l'envahisseur (1). Le conseil de guerre 

allemand, qui les condamna, était présidé par le colonel 
de Khron, qui a marqua son passage dans les Ardennes 

par d'autres exécutions non moins épouvantables. Un 

modeste monument rappelle aux passants ce cruel épi

sode. 

If 1 Le Siège Je Soissons en 1870, par René Fossé d'Arcosse, pages 78 

et suivantea 
• 
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Ce coquet village possède de jolies propriétés de plai
sance. 

Vauxbuin est la patrie d'e Charles de Condren, qui y 
naquit en 1588 et mourut en 1641. Il fut le deuxième 
général de l'Oratoire et le confesseur de Gaston, duc 
d'Orléans. Sa modestie lui fit refuser le chapeau de car
dinal et les archevêchés de Reims et de Lyon. On a de lui 
plusieurs ouvrages de piété. 

C'est à Vauxbuin qu'expira, le 19 décembre 1833, 
.Marie-Charles-Joseph Pougens, dit le chevalier de Pou
gens. 

Né à Paris le 15 août 1755, Charles de Pougens était 
le fils naturel du prince de Conti qui lui fit donner une 
instruction excellente et une éducation parfaite. Destiné 
à la diplomatie, le chevalier de Pougens fut envoyé à 
Rome en 1776, avec une lettre de Louis XVI pour le car
dinal de Bernis, son ambassadeur auprès du Saint-Siège. 

« Il était extrêmement laborieux, nous dit Anatole 
• 

.l<'rance dans la préface qu'il a écrite, en 1881, pour la 
réédition de ]ocko, une des œuvres de Pougem, et avait 
l'esprit ouvert aux choses les plus diverses. Elève de 
Grange et de Bachelier, il fit, à vingt-deux am, un ta
bleau pour lequel il fut reçu membre de l'Acadëmie de 
peinture de Rome, et, en même temps, il dépouillait 

avec ardeur les manuscrits d'e la bibliothèque du Vati
can. A vingt-quatre ans, la petite vérole, dont il faillit 
mourir, le rendit presque aveugle ; un charlatan acheva 
de lui abîmer les yeux. Il revint dans sa patrie qu'il ne 
revit pas, et, envoyé en mission en Angleterre, il contri
bua au traité! de commerce conclu avec cette puissance 

en 1785. Libéral et philosophe, i1 aima la révolution, 
fut ruiné par elle et l'aima encore. La Convention, sur 
la proposition de Marie-Joseph Chénier, lui fit une pen
sion que l'Empire et la Restauration lui conservèrent. 
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Mais il voulut, à l'exemple des Anglais qu'il avait vus 
chez eux, rétablir lui-même sa fortune par le négoce. Il 
fonda une imprimerie et une maison de commerce pour 
la librairie. Ces établissements, compromis par une f~il-

. ' . . ' 

lite eussent sombrés sous l'Empire sans le secours de ' ' . -

Napoléon, qui prêta 40.000 francs au chevalier librair:e, 
et ne voulut être remboursé que de la moitié de la som
me. Ainsi fut sauvé l'honneur commercial d'un membre 
de l'Institut, car Pougens avait étÉ1 reçu, en 1799, dans la 
section des Inscriptions et Belles-Lettres. En 1805, sur le 
déclin, il épousa une anglaise, Miss Sayer, et, trois ans 
après, il se retira à Vauxbuin, près de Soissons, oii il 
mourut le ·19 décembre 1833, après une vie consumée 
dans des travaux de philologie, d'art, de diplomatie, de 
mor~le, de physique, de botanique, de géologie, de miné
ralogie,. de poésie, d'archéologie, de mythologie, d'his
toire· et de jurisprudence criminelle. Son œuvre, éton
nante·et.médiocre, est une eneyclopéaie qui représente, 
sur tous les sujets, l'état moyen des esprits à la fin du 
xvme siècle. 

Ses principaux ouvrages sont un Trésor des origines 
(1819), l'Archéologie française ou Vocabulaire des mots 
anciens tombés en désuétude 11821) ; Lettres d'un Ch«r· 
treux, écrites en 1755, publiées en 1820 ; Les quatre âges . 

(1820) ; ]ocko, anecdote détachée des lettres inédites sur 
l'instinct des animaux (1824) ; Contes en vers et poésies 
(1828), 'etc... ' 

L'an prochain, notre Société devrait c~lébrer le cen
tenaire du chevalier de Pougens ! 

En 1741, le célèbre savant Antoine de Jussieu vint en 
personne faire des recherches dans les sablières de la 
montagne de Paris, il y d'écouvrit du corail, des dents de 

• requin, etc ... 

En 1807, on trouva dans une sablière un lophiodon (1). 

(1) Voir ·Argus soissonnais du 21 avril 1863. 
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.,Nous passâmes ensuite devant le cimetière militaire, 
puis à Cravançon, où se signa en 1616 le traité qui ter
mina la guerœ. des princes puis au monument du pla
teau de Dommiers-Chaudun, . inauguré l'an d~mier ; 
Aux Vertes Feuilles, on pénétra dans la magnifique forêt 

• 

de Retz, une blessée de guerre,. qui a une contenance de 
13.000 hectares. 

Enfin, on trave:t·sa Villers-Cotterets, demière capitale 
du Valois, avec son château de François-!"• qui, au dire 
de notre regretté et éminent collègue Eugène Lefèvre
Portalis, « pouvait rivaliser· avec le palais du Louvre, 
dans son état primitif, et où l'art de la Renaissance a 
prodigué sa riche décoration ». 

. . 
• 

On évoqua nàturellement le souvenir des glorieux en-
- ' . . . 

fants de cette ville, dont les plus célèbres sont ·le doux 
. - . . ' . '· . -

Charles-Albert Demoustier (1760-1801). auteur des Let-
. . 

tres à Emilie sur la mytholog~e, qui eurent un succès pro-
digieux et de diverses comédies, opéras et poèmes et le 
fécond Alexandre Dumas (1802-1870), d'illustre mémoi
re, le roi des co.n'ümrs et 'des romanciers populaires, le 
créateur du théâtre romantique avant Victor-Hugo. 

A la sortie de Villers-Cotterets, que notre société visita 

le 23 juin 1929, on ~perçoit à gauche le château moderne 
de Noüe, où rélsida en 1849 le fameux shérif Bou-Maza. 
Les parties anciennes, qui ne sont pas visibles de ·la rou
te que nous suivons, comprennent les restes d:'une encein
te fortifi~ du XV" siècle, dont les murs sont assez épais 
pour former au-dessus un chemin de ronde avec meur
trières et tourelles de distance en distance. La porte 
d'entrée, qui rappelle la porte d'Ardon, à Laon, a un 
plafond voûté à arceaux ; le dessus forme un donjon au 
milieu duquel on voit une fenêtre à croisillons encadrée 
de pilastres. 

La tradition attribue la construction de ce château à 
run ·des membres de la maison d'e Noüe dont le nom 
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figure avec distinction dans l'histoire du Soissonnais, 

du Laonnois et du •V alois. 

Nous traversons Crépy-en-Valois, capitale du Valoi5 
après Vez et avant Villers-Cotterets, que par une' sorte de 
jeu de mots, nos ancêtres se plaisaient à déclarer la pre· 
mière ville de France après Paris, parce qu'elle était la 
première que l'on rencontrait au N?.rd de la capitale. 
·d'où le vieux dicton : « Après Paris Crépy merche (mar 
che) ». 

On admire les ruines de l'ancienne collégiale Saint
Thomas (xm• et xv• siècles). La flèche dentelée rappelle 
quelque peu celles de Saint-Jean des Vignes d'e Soissom. 

A dix heures et demie, nous arrivons à Senlis, aujour· 
d'hui chef-lieu d'un arrondissement du département de 
l'Oise, à 40 kilomètres de Paris, à 50 kilomètres de Beau
vais, jadis capitale des · Silvanectes que les Romains. 
après la conquête, dénommèrent Augustomagus. 

Ancienne ville épiscopale, chef-lieu autrefois d'un 
baiHiage et d'un siège présidial,_ Senlis a joué un rôle 
important dans l'histoire de France et a été mêlée à 
tous les grands événements, notamment de.puis rélection 
de Hugues Capet jusqu'à l'avènement de Henri IV, sans 
oublier les tristes événements plus récents de la derniè
re guerre. C'est ainsà qu'avant de pénét;rer ·dans la 
cathédrale, nous contemplons la pierre « mémorial » 
inaugure.e le Il novembre 1930, qui fait pendant à celle 

• 

édifiée le mois d'août précédent à Jeanne d'Arc, à l'occa-
sion de la célébration de son cinquième centenaire. 

En haut du Mémorial Foch, on lit deux dates : 

1918-1919 

Puis, se détachant du milieu, en un magnifiq~ bronze, 
le médaillon du maréchal, œuvre du sculpteur Roger de 
Villiers, méd'aillé du Salon. De chaque côté, le bâton 

• 
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de maréchal est trac~. Au-dessm sont gravées les lignes 
• su1vantes : 

FOCH 

Ayant son quartier général à Senlis, 

le Il novembre 1918, alla à Rethondes, 

ill)jposer l'armistice aux ennemis; 

Puis, M. Félix Louat, maire de Senlis, vice-président 
du Syndicat d'Initiative, secrétaire de la Société d'His
toire et d'Archéologie, vient aimablement se mettre à 
notre disposition et nous sert de guide pour la visite de 
la cathédrale. 

Commencée au milieu du XII" siècle, Notre-Dame de 
Senlis est d'un style simple, voisin du roman : la façade 
principale et le bas d'e l'abside, la nef et le chœur sont 

du XII" siècle. Les transepts et la partie supérieure sont 
du XVIe siècle et présentent la plus riche des décorations 
flamboyantes. 

l\Ialgr~ le mélange des styles, l'ensemble de l'édifice 
forme un ensemble des plus harmonieux. 

Le portail ouest, place du Parvis Notre-Dame, possède 
sur les socles des grandes statues, un calendrier remarqua. 
ble et assez rare : les occupations du paysan pendant les 
douze mois de l'année. La flèche, d'une légèreté incom
parable, l'une des plus belles de France, mesure 78 mè
tres d'élévation. 

A l'intérieur, les tribunes sont des plus remarquables. 

M. F. Louat attire particulièrement notre attention sur 
quelques pendentifs finement découpés, des pierres tom
bales d'anciens évêques ; le chapiteau de la salle capitu
laire ; le tableau représentant la Conversion de Saint
Paul, du xvr" siècle, au-dessus de la porte du bas-côté 
sud de la nef ; les Disciples d'Emmaüs, dans la chapelle 
Saint-Simon ; le saint Roch de l'Ange, de Charles-Amé-

6 



• 

• 

LXX ::til . . ' 

d~~~P:hilippc Vanloo. (1761}, dans la chapelle Sainte
Geneviève ; la Statue de la Vierge, du XIV" siècle~ .d:ans la 
chapelle de la Vierge ; la statue du roi sailnt Louis, de la 
fin du xm• siècle ; le Monument aux Morts, du sculpteur 
Dintrat, etc., etc ... 

La cathédrale ne possède plus comme vitraux anciens 
que celui de la fenêtre du chevet dans les tribunes, saint 
::\icolas et du tran,sept, ~unis d'une bordure ornée des F 

· du roi François-rer, de fleurs de lys et de salamandres. 

En résumé, la ,cathédrale de Senlis est un monument 
' 

des plus intéressants, un des meilleurs types du styl~ 

·ogival naissant dans sa partie ancienne. La dédicace so
lennelle eut lieu le 16 juin ll91 en présence de l'arche
vêque de Reims, des évêques de Soissons, Laon, Noyon, 
Meaux et de Geoffroy, évêque de Senlis. 

1· Au début du XV" siècle, les tempêtes et l'incendie vin-
rent ravager le clocher •et la construction, mais les voû
tes résistèrent. Il n'en fut pas de même en 1504 où un 
incendie, allumé par la foudre au mois de juin, fit écrou
ler les voûtes du vaisseau central. Les lih&alités des rois 
de France Louis XII et François-rer permirent la restau
ration de l'édifice. Aussi, par reconnaissance, les statues 
de Louis XII, d'Anne de Bretagne et de François rr ornè
rent le portail du midi e.t les armes de François-1er furent 
sculptées sur le portail du nord. 

Perpendiculairement à l'abside de la cathédrale, se 
trouvent les bâtiments de l'ancien évêché (escalier monu
mental) avec construction du xm• siècle dans l'aile en 
i·etour. Depuis l'incendie du palais de Justice de la rue 

de la République en 1914 par les Allemands, le Tribunal 
Civil est venu s'installer dans l'antique demeure des 

o , A 

anciens eveques . 

. , En quittant la cathédrale, nous nous rendons à l'église 
Sa~nt-Pierre; beau monument ogival, où se tient le mar-

• 
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ché les mardis et vendredis. Après la révolution, elle 

avait été successivement fabrique de chicorée et quartier 
de cavalerie. En 1870, les Allemands y logèrent leurs che
vaux. Elle servit. de refuge aux malheureux habitants 
évacués du Nord et de l'Aisne, en 1917 et 1918. 

Cette église, trop souvent remaniée, représente toutes 
les époques du style ogival, aussi est-elle néanmoins l'oh

jet de l'admiration des architectes et des archéologues. 

Chaque fois qu'il venait à Senlis, notre éminent collègue 

Eugène Lefèvre-Pontalis s"y arrêtait toujours longue
Inent. 

La tour massive du xvn• siècle fut élevée par le cardi
nal de la Rochefoucauld, tandis que le clocher nord, 
roman à sa hase, est de la fin du XI" siècle. La flèche a 

été construite au milieu du X\"' siècle par l'architecte 

Robert Cave. Le transept et le chœur datent du XIII" siè

cle ; la nef est du' commencement du X\"", probablement 

faute de ressources, elle n ·a pu recevoir sa voüte en pier

re et a conservé sa belle charpente apparente. La façade 
porte la date de 1516 dans un cartouche à gauche du 
portail central ; c'est un tt·avail délicat et fouillé de 
grand artiste, peut-être de Pierre Chambige. La rélvolu

tion en a respecté quelques statuettes fines et gracieuses. 

Les vantaux en bois du XVI" siècle sont véritablement ad
mirables. 

Il y a à signaler à l'intérieur de cet édifice la déviation 

très accentuée du chevet ; l'audacieuse reprise en sous· 

œuvre du clocher roman et le très curieux pilier, le det·· 
nier de la nef, à gauche, au chapiteau sculpté représen· 

tant un fou et un montreur d'ours. 

L;es bâtiments qui touchent !"église Saint-Pierre à 

droite, dépendaient jadis du Séminaire fondé en 1703 
par Mgr de Chamillard·. On y a installé le Tribunal de 
Commerce et la riche Bibliothèque municipale, conte· 
nant un fonds important d'ouvrages antérieurs à la rélvo-
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lution, d'intéressants manuscrits, notamment les vingt· 
cinq volumes inédits de 700 à 800 pages chacun, du cha
noine Afforty (1705-1786), doyen du chapitre de Saint
Louis, dont il fit partie pendant cinquante-deux ans, qui 
ont pour titre : Collectanea Sylvanectensia et T alenla
rium Sylvanectense. Ce chanoine fut un chercheur et un 
travailleur infatigable ; traducteur et copiste des chartes 
de toute la région. Ses manuscrits sont consultés avec 
fruit par tous ceux qui s'intéressent à l'histoire du Valois. 
Afforty fut d'ailleurs l'un des commissaires nommés 
par Louis XV pour la recherche et le classement des char
tes anciennes. II était le grand-oncle d'e mon grand-père, 

auJ>Si ce dernier, dans son compte-rendu de l'excursion 
de notre Société à Senlis, lui a consacré quelques pages, 
auxquelles je renvoie le lecteur (l). 

M. F. Louat nous conduit ensuite par la rue « Aux 
Flageards », nom dont l'étymologie est incertaine, pour 
nous faire admirer la façade nord de la cathédrale, avec 
son beau portail Renaissance orné de la salamandre de 
François-1 .. , puis il nous mène place Mauconseil, à droite 
de laquelle une maison à tourelle, munie de gargouilles, 
est l'ancienne chartrerie de Saint-Pierre. La collégiale 

Saint-Pierre, détruite à la Révolution, était en face, entre 

le boulevard et la rue qui porte le nom d'Afforty, en 
l'honneur du savant chanoine dont nous parlons plus 
haut, depuis 1879. C'est à cette occasion que mon grand
père donna à la ville de Senlis, un grand portrait peint 
à l'huile qui figurait dans sa galerie. 

A gauche, par la place Mauconseil, notre aimable gui
de nous conduit rue du Chat-Har'et, au nom médiéval. 

D'après le dictionnaire Larousse, on appelle « Chat Ha
ret », un chat domestique qui s'est retiré dans les boi-; 

et les garennes et y vit de gibier. 

( 1) Bullelin de la Sociélé archéologique, comple rendu de la 
du 12 oclobre 1885. 

• seance 
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Dans cette rue, au 11° 2, se trouve un ancien hêrtel : 
l'Hôtel de Cornoailles où l'on remarque un escalier à 
vis dans une tourelle et un écusson armorié. Derrière le 
grand mur qui forme le côté gauche et la rue, notre 
cicerone nous fait ad:mirer l'un des plus jolis coins de 
Senlis : la muraille romaine avec deux tours et au-dessus 
les ruines du vieux château et, à l'arrière-plan, la flèche 
si gracieuse de la cathédrale. 

Nous traversons ensuite la place Notre-Dame pour 
nous rendre à la vieille collégiale Saint-Frambourg. On 
nous signale au passage la rue du Chancelier-Guérin, 
ancien évêque de Senlis, habile homme de guerre autant 
qu'excellent ministre, qui contribua à la victoire de Bou
vines et devint chancelier du roi Louis VIII. La muraille 

• romaine traverse cette rue. 

L'église Saint-Frambourg est peut-être le monument le 
plus remarquable de Senlis par la pureté de son style, 
malheureusement, les colonnes ont été pour la plupart 
amputées de leurs chapiteaux ; elle fut fondée par Adé
laïde, femme d'e Hugues Capet, sur l'emplacement d'un 
ancien temple romain ; le monument dont nous admi
rons les restes, fut commencé en ll77. La rose de la fa~a
de est fort belle. Saint-Frambourg sert aujourd'hui de 
magasin de bois. 

Non loin de là, nous prenons la rue du Petit-Chaalis, 
ainsi appelée parce que les abbés de Chaâlis, dont nous 
visitons le monastère cet après-midi, y avaient un pied-à
terre. La maison sise au n° 5, qui était celle du prieur, 
a conservé un peu de son antique splendeur. Nous admi
rons une jolie porte Renaissance et un escalier à vis. 

Nous retraversons les places Notre-Dame et du Parvis 
pour prendre la rue d:u Chatel et nous voici devant 
l'Hrmellerie J.es Trois Pots, où descendirent à diverses 
époques, le comte de Saint-Pol, le maréchal de Schom-
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herg·et Sully. La façade n'a guère changé d'aspect depuis. 
ces temps reculés. 

Le • 
vteux Château 

Dans un enfoncement, se trouve l'entrée ogivale du 
vieux château où nous pénétrons. n y a dans son enceinte, 
un échantillonnage fort curieux de tous les styles, depuis 
les constructions romaines jusqu'à celle de la Renaissan· 
ce et même une demeure du xvnf siècle, qu'habite le 
propriéltaire, le comte Tm·quet de la Boisserie. Ou y voit 
aussi les restes du Prieuré Saint-Maurice, fondé par .saint 
Louis : la charpente de la salle du premier étage est un 
chef-d'œuvre. 

Le vieux château proprement dit est construit à l'cm· 
pla<>AJment du palais du gouverneur romain ct fut hahité 
par les rois de France depuis Clovis jusqu'à Henl·i IV. La 
grande chambre a une fière allure avec sa heUc ehemi· 

née du XV" siècle, au conduit de fumé!' apparent. 
En passant par le chemin de ronde, nous pouvow• 

constater l'épaisseur des murs de la construction romaine 
et, en descendant dans le potager, nous nous rendons par· 
faitement compte de la façon d'ont elle est faite qui est 

semblable à celle du mur romain de Soissons à l'ancien 
Evêché. 

Nous continuons notre excursion en redescendant la ru~ 
du Chatel, où, au n° 20, nous voyons une jolie porte au 
tympan orné de feuillaJ!:es : c'est un reste de l'ancien 
Hôtel-Dieu. A l'intérieur, deux rangées de piliers. du 
plus pur style dq XIII" siècle, donnent une idée de l'érli
nce qui sert aujourd'hui de magasin à un entrepreneur 
de maçonnerie. 

A droite, en prenant la rue de la Chancellerie, qui nous 
donne une idée du dédale des vieilles rues du cœur rle la 
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cité, nous arrivons à une petite place où se trouve· une 
maison à tourelles, La Chancellerie, curieuse construction 
Renaissance, nous tournons ensuite à gauche, passons 
sous une sorte de pont formé par le mur romain et, par 
la rue Léon-Fautrat (ancienne rue aux Fromages), nous 
revenons place Henri:.-IV devant l'Hôtel de Ville. 

Sa fondation remontre à 1495. On y voit un escalier 
enfermé dans une tourelle, des fenêtres de grandes di
mensions, à moulures ct à meneaux prismatiques, des 
portes en arc Tudor. Dans la grande salle, se trouve un 
tableau de Melingue : Les Otages de 1418, ct un portrait 
de M. Vatin, ancien maire de Senlis ; dans une autre sal
le, on remarque une belle copie de Carle Vernet : C~e 
au daim pour la Saint-Hubert de 1818 dans les bois de 
Meudon et de très jolies boiseries Louis XV. Sur la faça

de, se trouve, dans une niche, un buste de Henri IV, posé . . 

en 1825 par le roi Charles X à son retour de la cérémo-
nie de son sacre. On y lit cette inscription : « Mon heur a 
prins commencement en la .ville de Senli.$ dont il s'est de
puis semé et augmenté par tout notre royaume >>. C'est 
en effet, de Senlis que partit Henri IV pour aller faire 
son abjuration qui lui ouvrirent les portes de Pari~. 

La. rétrospective de Thomas Couture 
' . ' . ' 

' . 
Dans l'Hôtel de Ville sc trouvait une exposition rétros

pective des œuvres· de Thomas Couture, qui nous permit 
tl'admiœr cinquante de ses tableaux les plus beaux. 

«Cet artiste remarquable, a écrit M. Albel Verdeau. est 
' 

né à Senlis, place de la Halle, le 21 décembre 1815. Son 
père, Jean Couture, était maître bottier et homme ins
truit. Thomas le désespérait par son inaptitude au tra
vail. L'enfant était d'esprit débile et ne se plaisait qu'aux 
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découpures et au dessin. Ces dispositions· qui émerveil
laient ses petits camarades ne pouvaient rien contre le 
scepticisme du pèrè, trop convaincu qu'un petit cancre 
ne pourrait jamais devenir un grand peintre. Un jour, 
des artistes ambulants passèrent, firent dessiner l'enfant 
et voulurent se charger de sa carrière. Le père refusa 

' 
mais devint plus attentif aux progrès de son fils d:ans l'art 
du dessin. Vers l'âge de douze ans, l'esprit de Thomas 
sembla s'ouvrir, son intelligence s'éveiller. A quatorze 
ans, il obtint que son père le conduisit au Louvre. Les 
Noces de Cana lui produisirent une impression inoublia
ble et le père constata avec stupeur que son fils déchif
frait les sujets de tous les tableaux. Il entra dans l'atelier 
du baron Gros qui le prit en affection et tira rapidement 
parti de ses dispositions. Thomas Couture, cependant, se 
sentait rebelle aux méthodes académiques qui étaient en 
4onneur dans l'ancien atelier de David devenu celui de 
Gros. Il aspirait, comme toute la jeune peinture de son 
temps à reproduire la nature et la vie dans leurs aspects 
véridiques, mais en se défendant des excès d'un natura

lisme trop vulgaire et d'un romantisme trop exalté. Il 
concourut en 1837 avec un sujet de style académique qui 
ne lui valut que le second premier grand prix de Rome. 
Il renonça alors aux concours, devint indépendant, con

nut le succès, la gloire, la vente. Il exposa en 1847 son 
« Orgie romaine », qui est au Louvre. Thomas Couture 
peignit ensuite l'Enrôlement des Volontaires (1848), le 
Baptême du Prince Impérial, de nombreux tableaux et 
portraits. Il décora en 1854 la Chapelle de la Vierge de 
Saint-Eustache. ll tint un atelier où travaillèrent Manet 

et Puvis de Chavannes. Le succès de Manet fit pâlir sa 

gloire, et comme il lutta, la critique réussit à détourner 

de lui l'attention publique. ll se retira à Villiers-le-Bel 

où il continua à former des élèves qui lui venaient sur

tout d'Amérique. La postérité plus sereine ne manquera 
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pas de lui rendre justice, Thomas Couture tient une place 
d'honneur parmi les Maîtres de nos Ecoles françaises du 
dernier siècle écoulé. 

Rue Vieille-de- Paris 

En quittant l'Hôtel de Ville, nous prenons à gauche la 
rue Vieil'le-de-Paris, qui a une pente très accentuée et est 
une d'es plus pittoresques de la ville. 

C'est celle qui donne le mieux l'idée de ce qu'étaient 
nos villes du moyen-âge avec leurs pignons aux toits poin
tus. Elle était l'entrée principale avant le percement, en 
1753, d'une rue plus large devenue la rue de la Répu
blique. On y voit encore de vieilles maisons avec arcades, 
notamment au n° 31, où se trouvent des fenêtres avec 
sculptures intéJressantes et une tourelle polygonale du 

xv1• siècle. C'est dans cette rue, au n° 30, que descendit 
plusieurs fois notre illustre compatriote Alexandre Du
tnas, quand il venait voir sa sœur aînée, Marie-Alexan
drine-Aimée Dumas Davy de la Pailleterie, qui avait 
épousé M. Joseph-Marie-Victor Le Tellier, directeur des 
contributions indirectes, beau-frère d'e M. J .-M.-C. Grevin, 
ancien procureur d'u Roi à Soissons. 

Mme Le Tellier répétait avec une légitime fierté qu'elle 
avait été le « premier professeur » de son frère qui ,d'ail
leurs, lui conserva toujours une tendre affection (1). 

Hommage aux Morts 

Nous nous rendons alors au monument élevé non loin 

de la gare, au milieu d'une somptueuse allée d'arbres, à 
la mémoire des enfants de Senlis morts au champ d'hon-

( D Feuillet$ détachés, Centenaire d'Alexandre Dumas, par André 
Fossé d'Arco11e, page 14. 
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neur ·et des victimes civiles de l'invasion. Ce monument 
est l'œuvre du sculpteur G. Dintrat. Une femme symbo
lise la ville de Senlis, fière et tranquillement héroïque, au 
milieu du danger. Deux bas-reliefs représentent « l'in
cendie volontaire » d'une partie de la ville par l'armée 

. . . 
allemande et « le retour des Français vainqueurs ». Sur 
la dernière face de la pyramide, se trouve le médaillon 
en marbre de M. Eugène Odent, le maire martyr, fusillé 
sans jugement par l'ennemi dans la nuit du 2 au 3 sep
ten!ilne 1914. C'est devant ce monument que votre secréo
taire dépose une gerbe de fleurs, ornée cl\m ruhan tri
colore, sur lequel ces mots sont écrits : « La Société Ar
chéologique de Soissons aux Victimes civiles de la guer
re ». 

/ .. Le Déjeuner 

C'est dans la rue du Long-Filet, à l'Hôtel Villette, fon
dé en 1795, qu'un déjeuner fort copieux, excellent et 
très bien servi, réunit les excursionnistes. 

Au dessert, MM. le haron André de Maricourt, prési
dent de la Soci6té d'histoire et d'archéologie de Senlis 
et Félix Louat, maire de Senlis, vièe-président du Svudi-

• 

cat d'Initiative et secrétaire de la Société d'histoire et 
d'archéologie de Senlis, qui n'avaient pu assister au re
pas, auquel ils avaient été conviés, vinrent prendre place 
au mŒeu de nous. 

Au nom des convives, M. d' Arcosse les remercia de leUt· 
aimable accueil du matin, exprima le regret qu'ils n'aient 
pu répondre entièrement à l'invitation qui leur avait été 
faite et but à la prosp&ité de la Société d'histoire et 

d'archéologie et à celle de la ville de Senlis qui est loin 
de lui être indifférente, puisqu'il s'y rattache par d'étroits 

liens de parenté avec deux anciennes familles du pays: 
les familles Afforty et de Pasquier de Franclieu : qu'un 
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de sei! oncles M. Maxime Fossé d'Arcosse, v a .été .suh~· ' . 
ii tut près le Tribunal, civil du 29 mai1870 au 12 novem-

bre 1873 et que son grand-père m,~.tternel, ancien not~,tire 
à Attichy, y a exercé les fonctions de juge de paix d,.e 
1873 à 1876. 

M. le haron de Maricourt répond en termes des ph~· 

l,lÏm,ables ; il regrette vivement de ne pouvoir, à cause 

de son état de santé, mieux faire les honneurs de sa chère . - . . 

petite ville au Soissonnais. Il salue en J\I. d'Arcosse, le re· 

présentant d'anciennes familles senlisiennes et dit com
bien il serait heureux « d'évoquer avec lui tant de sou
venirs passés et ... trépassés pour: tant d'autres •.•. d'un 
temps aboli rempli d'images qui nous sont chères ». · 

. ' 

Sous sa conduite, nous nous dirigeons à la maison du 

Haubergier, une des plus anciennes, si non la plus cu

rieuse de Senlis, qui tire son nom soit d'un I!Cntilhomme 

dont le privilège était de set·vir son seigneur vêtu du hau
bert ou cotte de mailles, soit du domicile qu'y auraient 

élu les haubergicrs, f ahricants de hauberts. Cet itiuneu
ble est une eharmentc construction du xn• siècle. Nous 
admirons les fenêtres à meneaux gracieusement ornée5 

dans la cour, une tour hexagonale, un beau puits et de 

helle8 caves très intéressantes par leur architecture ogi
vale et leurs piliers sculptés. 

La Société d'histoire et d'archéologie de Senlis e~t lo

cataire de cette maison. Elle y a installé sa bibliothèque 

et un musée régional qui comprend une importante col
lection de statues, de pierres tombales, de chapiteaux de 
diverses époques ; une collection préhistorique : de la 

ferronnerie, des armes, des gravures. Nous remarquons 

encore de nombreux objets trouvés dans les arènes et une 
très intéressante collection, pour ainsi dire unique. d'ex

votos du temple gallo-romain de la Forêt d'Halatte. 

Une partie de la collection lapidaire se trouve tian~ 
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une cave, aux belles voûtes en plein cintre, sous laquelle 
se trouve au 2" étage une galerie souterraine. 

Les caves et souterrains de Senlis sont d'un grand inté
rêt archéologique et quelques-uns ont plusieurs kilomè
tres de longueur. 

En quittant la maison du Haubergier, nous nous ren
dons rue des Cordeliers qui tient son nom du couvent 
qui s'y trouvait. On sait qu'on donnait le nom de Corde
liers aux religieux de l'Ordre des Frères Mineurs fondés 
par saint François d'Assise en 1209, parce qu'ils ont une 
corde pour ceinture. En 1789, ils possédaient 284 cou
vents en France. Les Franciscains qui se reformèrent en 
France après la Révolution, ne reprirent pas leur ancien 
nom de Cordeliers. Il y avait aussi à Soissons, un cou
vent des Cordeliers, dans la rue du même nom. Fondé en 
)228, il comptait six religieux et deux frères convers. 

Nous remarquons au n° 4 de cette rue de Senlis, la 
porte monumentale de l'ancienne sous-préfecture ; l'im
meuble lui-même, plus ancien que la porte, est l'hôtel 
du Flamand, remanié au cours des siècles, et plus loin 
la porte mutilée de l'ancienne chapelle des Cordeliers. 

Le temps nous manque pour nous arrêter au Musée 
Municipal, installé rue de Meaux, dans la chapelle de 
l'Hôpital de la Charité et nous nous rendons au Collège 
Saint-Vincent, établissement secondaire libre, qui abrita 
pendant la guerre un hô'pital auxiliaire de la Croix
Rouge française et en outre, pendant un certain temps, 
une ambulance anglaise et un hôpital complémentaire 
d'année. 

Ce collège est di~ne de retenir l'attention des touristes 
par l'importance de ses constructions et par son histoire. 
C'est, en effet, l'ancienne abbaye de Saint-Vincent, dont 
la construction remonte au XI" siècle, car il fut fondé par 
la reine cie France Anne de Russie. femme de Henri r· 
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(1031-1060). Le clocher de la chapelle date du xn• siècle. 
La plupart des bâtiments ont été reconstruits au XVII' 

siècle. La façade « Régence » est assez rare. A l'intérieur 
se trouve un vaste cloître. 

A droite de l'entrée du collège, est l'ancien couvent 
des Religieuses de la Présentation. Il fut fondé en 1625 
par Nicolas Sanguin, évêque 1 de Senlis. La rue qui sépa
rait les deux monastères a été supprimée. Nous admirons 
sur un pignon de la lingerie du collège actuel, deux pilas
tres à cannelures, seuls vestiges de la chapelle de l'ancien 
couvent de la Présentation. 

Nous renonçons à nous rendre aux Arènes romaines, 
mises à jour en 1863 et 1864 par les soins du Comité 
archéologique de Senlis, qui s'est rendu acquéreur du 
terrain renfermant ces curieux vestiges de l'importance 

de la cité sylvanecte sous l'empire romain. 

On accédait aux arènes du côté de la ville par une lar

ge allée recouverte par une voûte. La même disposition 
existait à r autre extrémité. 

A droite et à gauche sc trouvaient deux chambres à 
l'usage des gladiateurs. 

L'arène forme une ellipse (le 42 mètres sur 35. Dix 

mille spectateurs pouvaient y prendre place. 

Châalis 
• 

Notre autocar nous cond'uit à Châalis. Nous nous arrê
tons quelquCiil instants à la « mer de sable », partie aride 
du parc du château d:'Ermenonville où le marquis René 
de Girardin recueillit le 28 mai 1778 Jean-Jacques Rous
seau, qui y mourut le 2 juillet suivant, à l'âge de soixan· 

• te-six ans. 

Le domaine d'Ermenonville est actuellement la pro
priété de M. le vicomte de La Rochefoucauld et de M. le 
comte Ar-"and de La Rochefoucauld. 
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Nous pooétrons ensuite dans .le domaine de- Châalis, 

légué· à l'Institut de France par la dernière propriétaire, 
Mme ·André, née Nelly Jacquemart .. 

Le prieur& de Châalis fut fondé au :xli" siècle par Re
naud. de Melle, à son retour de la première Croisade, se
lon 'le vœu du roi Louis le Gros, pour honorer la mémoi
re de son frère Charles le Bon, comte de Flandre, assas• 

siné à Bruges. Filiale de·la maison-mère de Citeaux., près 

de Dijon, dont l'influence rayonnait dans tout le royaume, 

l'abbaye de Châalis prit une importance considérable 

dont les ruines qui subsistent encore aujourd'hui ne peu
vent donner qu"une bien faible idee. 

Du monastère cistérien, élevé au XII" siècle et consacré 

en 1219 · en présence· de Guérin, évêque de Senlis et 

chancelier de France~ il ne reste que quelques ruines gra
cieuses qui devaient former un pan du cloître et pr&en-

/ tent un grand intérêt au point de yue archéologique, car 

elles, sqnt la première application du style ogival qui 
venait de naître dans l'Ile-de-France et qu'il ne faut donc 
pas qualifier de gothique.! 

Au XVI" siècle, l'abbaye tomba en commende. , 

Le premier abbé commendataire. fut l'archevêque 

d'Auch, le cardinal Hippolyte d'Est, fils d'Alphonse d'Est, 

duc de Ferrare et de Lucrèce Borgia dont le romantisme 

a terni la mémoire en lui attribuant tons les crimes alors 

que ses contemporains s' accQrdent à louer son esprit cul

tivé et ses bonnes mœurs ! Le successeur et neveu du 
cardinal, Louis d'Est, amena à Châalis le célèbre poète 
italien Torquato Tasso, que nous nommons Le Tasse. Il 

est permis de présu:rriêr qu'il y travailla à sa « Jérusalem 

délivrée » dont quelques fragments étaient détjà connus. 

En 1736, l'architecte Jean Auhert fut chargé de recons

truire les bâtiments de l'abbage dans le goût de l'époque. 

C'est lui qui construisit notamment les grandes écuries 
de Chantilly, et l'Hôtel Biron, à Paris. 

• 
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Son projet était grandiose et formait un ensemble no
ble et majestueux mais il ne put être, faut de ressources, 
que partiellement exécuté. 

Le hâtiment abbatial où se trouve le Musée actuel. • 

n'cH qu'un fragment· de l'œuvre projetée. · 

Trois autres corps de bâtiment, d'égale importance, 
devaient le compléter. Mais ce magnifique échantillon, 
montre bien dans quel esprit Jean Aubert entendait exé
cuter la reconstruction de Châalis. 

Pour payer les travaux exécutés à un entrepreneur de 
Senlis, l'abbaye dût emprunter et s'endetter fortement . 

.:\lalgré les efforts ingénieux de Dom Féron, prieur en 
1785, le passif atteignait un million de livres. Le roi 
Louis XVI, alors ordonna la fermeture de l'abbaye où 

les religieux n'avaient plus de quoi vivre. Un séquestre 

fut désigné et l'on procéda à la liquidation qui se trouva 
cntravf,e par les troubles de la tourmente révolution-

• nau·e. 

)fisc en vente, comme bien national, l'abbaye fut ad
jugée, le 16 octobre 1793, an citoyen Romtain, qui dis
persa. pour rentrer dans ses frais, tout ce qui pouvait 
avoir une valeur quelconque. Quand il eut tout raclé : 
le.- plombs, les marbre", les grilles, les ornements sacer
dotaux, les vases sacrés, il détailla la belle église ogivale 
eHe-même. comme matériaux de construction, à douze 

sous le tombereau, disent les documents de l'époque. 
Ainsi s'en allèrent par lambeaux, sur des charrettes ,de 
paysans, six siècles de l'histoire religieuse du Valois ! 

Pendant tout le XIx<' siècle, Châalis fut entre les mains 
de p1·opriétaires plus respectueux du passé, qui s 'effor
cèrent de reconstituer le domaine autant que possible. 
Les terres furent rachetées, les ruines de l'église conso
lidées, le bâtiment abbatial fut tramformé en château, 

le parc fut retracé. 
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En 1902, Mme Jacquemart-André, (jUi avait déjà ras
semblé, dans son bel hôtel du boulevard Haussmann, à 
Paris, les précieuses collections que l'on sait, se souve
nant du lieu charmant où, jeune fille, elle était l'hôte 
de Mme de Vatry, dans les prem.ières années du second 
Empire, au temps où le domaine de Châalis était animé 
par la meilleure et la plus brillante société, l'acheta au 
prince Mu~at, héritier indirect de la « châtelaine de 
Châalis ». 

Si elle ne modifia que fort peu l'ordonnance de cette 
magnifique propriété, e11e s'attacha tout particulière
ment à enrichir et à embellir le château. 

« Mais, a écrit avec juste raison .M. Louis Gi1lct, l'ai
mable érudit et le délicat écrivain à qui l'Institut de 

• 
France, légataire de Mme Jacquemart-André a confié la 
garde de Châalis, l'essentiel n'est pas là. Les collections. 

/ ' 

quel qu'en soit le prix, ne viennent à Châalis qu'en second 
rang. Ce qui est important, ce sont les choses elles-mê
mes, c'est le chef-d'œuvre harmonieux de la nature et 
de l'histoire, c'est le concert que forment ici les voix 
des hommes et celles des choses. 

« Comme paysage d'histoire, Châalis, avec ses ruines, 
ses restes du Moyen Age, de la Renaissance, du xvm• 
siècle, avec ces grands discours que font ses monuments 
de tous les âges, son église gothique, ses fresques du 
Primatice, son château de Jean Aubret, ses souvenirs de 
saint Louis, du Tasse, de Jean-Jacques et de Gérard de 

' 

Nerval, est un des plus complets, des plus heureux ta-
bleaux qui nous reste, dans si peu d"espace, de toute la 
suite du passé. Le Moyen Age, la Renaissance, et la pério
de classique, y forment une harmonie. C'est toute la 
France en maniature. Et déjà l'on y voit naître le roman-

• tlsme ». 

Mais il nous faut quitter ces lieux charmants. Nous 
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remontons en autocar, traversons une fois encore la ville 
de Senlis, dominée par la flèche si gracieuse de sa· cathé
drale, sur laquelle nous jetons un dernier regard et nous 
prenons la route de Compiègne. 

Pressés par l'heure, nous ne nous arrêtons pas dans 
cette ville, saluant au passage son hôtel de ville du XVJ" 

siècle ; son château, reconstruit sous Louis XV par l'ar
chitecte Gabriel, sa forêt, riche en souvenirs historiques 
et archéologiques et nous reprenons la route de Soissons. 

Chemin faisant, on énumère les villages que l'on 
aperçoit, C'est d'abord Choisy-au-Bac, où les rois Méro
vingiens eureillt une villa, où Clovis lll, fils aîné de 
Thierry rr fut enterré. Puis Rethondes à l'église romane; 
le carrefour de l'Armistice, encore sur le territoire de 
Compiègne, qui nous rappelle que : 

ICI 

Le Il novembre 1918 

succomba 

le criminel orgueil 

de l'empire allemand 

vaincu par les peuples libres 

qu'il prétendait asservir. 

l\ous apercevons le Mont-Saint-Marc, coteau boisé qui 
mesure trois kilomètres dans sa plus grande longueur. 

Nous traversons Breuil, où le roi Dagobert avait une 
maison royale, qui a une curieuse église des XII" et XV" 

siècles. A proximité de ce hameau, qui dépend de la 
commune de Trosly, se trouve l'ancien parc des Dirigea
bles Clément-Bayard. 

La Motte, où une grande partie de la population et des 
localité@ environnantes est employée à une importante 
usine de produits chimiques. 

7 
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A notre gauche, sur l'autre bord de la rivière, nous 
apercevons Berneuil-sur-Aisne, qui possède une superbe 
église romane du Xl" siècle. avec des corniches et des cha· 
piteaux remarquables. Le· clocher est du XVI" siècle. 

C'est à Berneuil que s'élevait autrefois l'abbaye de 
Notre-Dame de la Joye, renfermant les reliques de sainte 
Claire. En 1451, des religieux de l'Ordre de Citeaux vin
rent remplacer les religieuses. 

' 

En 1790; le prieuré fut acheté par Louis-Henri Danger, 
major•de dragons, chevalier de Saint-Louis, qui le reven· 
dit l'année suivante à René-Alexandre Denis, qui le céda 
en 1817 à M. Adrien Leroux. Ce dernier, pour remplacer 
les bâtiments claustraux en mauvais état, :fit construire 
rhabitation actuelle, appelée . désormais le château de 
Sainte-Claire. La propriété passa successivement au duc 
de La 1:'rémoïlle, puis au duc de Coigny ; à M. Paul 

/ Lagarde, agent de change à Paris et à sa petite-fille, Mme 
la comtesse de Segonzac, née Marie-Louise Lagarde. 

Toujours à notre gauche, èUr la rive droite de l'Aisne, 
nous voyons Attichy, localité fort ancienne, où on a fait 
plusieurs docouvertes archéologiques très intéressantes. 
Un acte de 545 relate la translation du corps de saint 
:Médard de Noyon à Soissons. 

Dès le xn• siècle, la seigneurie d'Attichy fut la proprié· 
té, de la maison de Montmorency ; elle passa au x~ siè· 
cie ·.dans la maison de Hacqueville, puis fut achetée en 
partie Pli-l' Louis de Marillac, maréchal de France, dont 
la. sœur. épousa un riche . banquier d'origine florentine, 
Octavien Doni. 

En 1590, le roi Henri IV séjourna pendant deux jours 
au château d'Attichy. 

Une autre partie de la seigneurie d'Attichy, apparte· 
nait aux Mazancourt qui, en 1594, la vendirent à Octavien 
Doni, qui devint le seul seigneur. En 1665, René de Ma· 
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rillac, grand maitre des eaux et forêt8, racheta le mar
quisat d'Attichy au duc d'Atri, gendre d'Octavien Doni. 

Son fils François fut tué en 1704 à la bataille de Hochs
tœdt, laissant sa succession à sa nièce, Marie-Madeleine 
de La Fayette, mariée au duc de la Trémoïlle, qui prit 
le titre de marquis d'Attichy. 

La seigneurie resta dans cette famille jusqu'à la révo
lution. Elle fut alors démembrée et le château, belle rési
dence entourée d'eau, avec un parc considérable, fut 
dénroli. Il en reste cependant encore quelques dépendan
ces et l'enceinte du château avec ses douves. 

L'église, du xV" au xvu• siècle, a un beau transept ogi
val ; à la porte sud, on remarque une épitaphe du xvi" 
siècle, en lettres gothiques, que l'on a placée dans le 
mur, on y voit la· figure gravée de la Mort portant un 
cercueil sur l'épaule ; à l'intérieur, au croisillon nord, 
longue épitaphe en lettres gothiques et joli encad'rement 
Renaissance (style Louis XII) ; plusieurs statues et ta
bleaux, dont une Mater dolorosa très expressive. 

Attichy est la patrie du Père Achille Doni, de la 
Compagnie de Jésus ; de Louis- Doni, provincial de l'or
dre des Minimes, évêque de Riez, près d'Autun ; d'Anne 
Doni, comtesse de Maure, femme célèbre en son temps ; 
de Jean-Baptiste Dcgaule, ingénieur de la Marine (1732-
1810), que certains auteurs font naître à Attigny. 

Le 2. avril 1848, une céréJmonie intéressante eut lieu à 
Attichy. Un arbre de la Liberté y fut planté. Après. la 
bénédiction de cet arbre, des discours furent prononcés 
par le curé et le maire, M. Tondu d'u Metz. Un banquet 

de 300 couverts termina la fête. Peu de temps après, M. 
Tondu dn Metz fut élu représentant du peuple à l'As
semblée nationale pour le département · de l'Oise par 
45.626 suffrages. Le 14 juillet 1928, on inaugura une plà
que donnant s-on nom à une rue du pays . 
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Du haut du coteau boisé qui domine Attichy, on jouit 
d'une vue magnifique sur la vallée de l'Aisne de Soissons 
à la forêt de Compiègne. 

Un hôpital-hospice pour les vieillards a été fondé par 
le comte Pillet-Will et un autre établissement hospitalier 
cantonal a· été également créé. 

Tolljours à notre gauche, se détache sur la verdure, le 

beau clocher de Bitry, d:u plus pur XII" siècle. 

Nous passons à la hauteur de Vic-sur-Aisne, que nous 
apercevons à notre gauche, sur les bords de la rivière 
d'Aisne. 

Dès l'époque romaine, cette petite ville avait de l'im
portance. Berthe, fille de Charlemagne, donna en 814 

Vic à l'abbaye de Saint-Médard de Soissons qui en de
meura possesseur jusqu'à la Révolution. 

Au XIII" siècle, le grand poète religieux Gauthier de 
Coincy, moine de Saint-Médard, fut prieur de Vic-sur
Aisne. 

Dès 889, un château-fort avait été élevé à Vic-sur-Aisne 

pour protéger le pays des invasions des Normands. Pen

dant deux siècles, ce château, pris et repris tour à tour, 

fut le théâtre de luttes acharnées. Redoutant l'ambition 

des Sires de Coucy, les religieux de Saint-Médard confiè

rent la défense de ce château aux seigneurs de PieNe

fonds. Les guerres de religion furent funestes à· Vic-sur

Aisne. Les Huguenots s'emparèrent du château qui fut 

repris en 1567 par la garnison de Soissons, mais en 1590, 
conduits par le maréchal d'Humières, ils s'en empareront 

de nouveau. Le d"uc de Mayenne le reprit peu de temps 

après. Tous ces assauts successifs avaient amené bien des 

ruines. Les Huguenots avaient saccagé la forteresse, pas

sé la garnison au fil de l'épée et dévasté le pays. C'est de 

cette époque que date la transformation du donjon dont 

les créneaux et les machicoulis furent abattus et les che-
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mins de ronde démolis. De larges fenêtres, ouvertes dans 
les murs de l'antique forteresse, rem,placent les étroites 
meurtrières. V ers la fin du règne de Louis XIV, Charles
Henry Arnauld de Pomponne, abbé de Saint-Médard, 
résida au château de Vic qu'il restaura. Ancien ambas
sadeur du roi de France à Venise, membre de l'Académie 
française, chevalier de l'ordre du Saint-Esprit, aimant 
le faste et les belles choses, il réédifia une partie du 
château, embellit le parc, construisit des ponts, traça des 
voies nouvelles et fonda de nombreuses œuvres charita
bles. Le cœur de ce bienfaiteur de Vic repose dans l'é
glise où nue inscription rappelle sa m~oire. 

Le successeur de l'abbé de PoiilJPonne fut François
Joachim de Pierres de Bernis, cardinal, poète et minis
tre, qui fut reçu à l'Académie française dès l'âge de 29 ans. 

Ambassadeur, cardinal, ministre des affaire étrangères 
en 1756, il signa en cette qualité le traité d'alliance avec 
l'Autriche. Mais pendant la guerre de Sept Ans, i1 fut 
disgrâcié, en 1758, pour avoir conseillé au Roi de faire 
la paix malgré l'avis de la marquise de Pompadour, et 
exilé au château de Vic-sur-Aisne, où il résida jusqu'en 

1764 avec une suite nombreuse. Le cardinal de Bernis 
prit son mal en patience, ainsi qu'on peut le constater 
dans ses Lettres et ses Mémoires publiés il y a quelques 
années par M. Frédéric Masson. Il parle de sa paisible 

retraite, de sa chambre de la tourelle, de sa jument 
Marquise et du parc ombreux et tranquille où il prend 
plaisir à chasser aux petits oiseaux. Revenu en faveur, 
le cardinal de Bernis fut nommé archevêque d'Albi en 
1764 et en 1770 ambassadeur à Rome où ,i} conserva ses· 

fonctions jusqu'à la révolution française. Révoqué à cette 
époque, dépouillé de tous ses biens, il ne put subsister 
que grâce aux libéralités que lui fit obtenir de la cour 
d'E<~pa~me son ami le chevalier d' Azara. D mourut à 
Rome en. 1794, âgé de 80 ans. Les poésies qui firent la 

• 
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réputation de Bernis consistent en fjpîtres, madrigaux, 
odes anacréontiques, etc •.• On y trouve de l'afféterie et 
une grande profusion de figures et de fleurs de rhétori
que, c'est pourquoi Voltaire l'avait surnommé Rabet-la
Bouquetière. On a en outre de Bernis un poème sérieux : 
La Religion vengée, qui n'a été publié qu'après sa mort; 
une. correspoud:auce avec Voltaire et une autre avec 
Pâris-Duvernoy. 

Au commencement du siècle dernier, le château de Vic 
appartenait à M. Clouet. Ancien régisseur des poudres 
et salpêtres pour le Roi, il avait épousé la comtesse de 
Fromont, qui avait deux filles de son premier mariage 
avec le comte de Fromont, premier maître d'hôtel 
de Louis XVI .. Ce fut l'une d'elles que le lieuteuant
g&éral vicomte de Reiset, qui commanda ensuite 
les gardes du corps de Louis XVIII, épousa en 1809, 
alors qu'il était capitaine de dragons en garnison à 
Soissons. Plus tard, au milieu de ses enfanta, c'est à Vic
sur-Aisne qu'il aimait à venir se reposer entre deux cam
pagnes, et c'est là qu'il vint, lorsqu'il eut laissé son épée 
en 1830, occuper ses loisirs .. 

Son petits·fils le vicomte de Reiset, historien ùes plus 
distingués, propriétaire du château de Vic-sur-Aisne, 
avant la guerre de 1914-1918, y fit de nombreuses restau
rations. Le château, entièrement enserré par les rues de 
la ville, renferme dans une même enceinte le donjon, le 
château, le parc et 1es servitudes. Des fossés profonds et 
un rempart formant terrasse en foot le tour, mais les 
tourelles de défense ont été détruites, trois seulement 
.subsistent près du pont-levis,· rasées à mi-hauteur. 

Le donjon, qui date des ·XIJ'l et XIII" siècles, est sfjparé 
du château proprement dit ; il se compose d~un corps de 
bâtiment central flanqué de trois tours rondes et d'une 
tour carrée avec des contreforts ; par sa forme et sa 

• 



construction, il rappelle la célèbre Tour du Temple ou 
fut enfermé l'infortuné Louis XVI et son auguste famille. 

Sa hauteur dépasse encore vingt-cinq mètres · malgré 
les mutilations dont il a été l'oJ:-jet. L'escalier de pierre 
intérieur et les plafonds à poutrelles peintes oni été 
intelligemment restaurés. 

Quant au château, dont les sous-sols remontent à l'é
poque romaine, il a été rebâti en grande partie au XVII' 

siècle. n renferme de. nombreuses collections de por
traits anciens, de tableaux et d'objets d'art. La chambre 
du cardinal de Bernis a été conservée telle qu'elle était 
de son temps ; les jardins à la Française, qui s'étendent 
au pied de la grande terrasse avec leurs statues et leur~ 
sculptures, ont repris le majestueux aspect qu'ils avaient 
au temps de Louis XIV .. 

. 
. Le château est ouvert aux visiteurs pendant la belle 

• saison. 

L'église de Vic détruite pendant la guerre datait de la 
première moitié du XII" siècle (1110) · dans son gros œu
vre. La nef présentait des grands arce en plein cintre 
surhaussé. Les piles, assez minces, étaient flanquées de 
deux colonnes, selon une disposition assez rare au XII" 

siècle et qui se retrouvait cependant aussi à Berzy-le-Sec. 
Le clocher était de 1558. Une nouvelle église a été recons
truite sous la direction de l'Administration des Beaux
Arts. 

L'ancienne Maladrerie de Vic-sur-Aisne a été réunie 
à l'Hôtel-Dieu de Soissons. 

Il y avait jadis à Vic un prieuré qui possédait les reli
ques de sainte Léocade. 

On a tro~é en 1685, à Vic-sur-Aisne, deux colonnes 
milliaires du règne de Caracalla, qui fut . empereur de 
211 à 217, et on a également découvert, en 1857, un 
ossuaire gaulois sur la crête du plateau qui domine la 
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ville, au lieudit le Champ Volant, à 600 mètres de la voie 
romaine. Il y .avait quarante-deux squelettes contenus 
dans un tombeau, composé de grandes ·dalles frustes et 
recouvert également par plusieurs dalles, ayant une for· 
me quadrangulaire, long de 4 m. 20, large de 1 m. 20 et 
profond de 1 m. 30. Près des squelettes se trouvaient trois 
casse-têtes, six couteaux, une pointe de lance, et des 
vases funéraires en terre cuite. Il n'y avait aucune trace 
de fer et de bronze, tous ces d.ivers objets étaient en 

silex. 

En 1862 on a retrouva des boulets provenant d:u siège 
du château fait par les Huguenots en 1590. 

Vic-sur-Aisne est la patrie de Valentin de Labarre, 
bénédiction de la Congrégation de Saint-Maur, décédé 
en 1766. 

Puis nous apercevons Fontenoy, où résidait notre an· 
é cien et regretté président, M. Roger Firino, dans un 

château construit au XVII" siècle et qui a été détruit pen· 
dant la guerre, ainsi que la curieuse église de la pre
mière moitié du xn• siècle avec son clocher fortifia, chose 
rare dans le Soissonnais, dont la base et le premier étage 
étaient du xn• siècle et le pignon du XIII". 

• 

A notre droite se trouve Ambleny, où subsiste un 
donjon du xn• siècle, dernier vestige d'un ancien château· 
fort. 

On voit aussi à Ambleny les restes d'un camp retran· 
ché et le dolmen de la Fosse Gilpic . 

L'église, de la seconde moitié du XII" siècle, avec son 
clocher central d:u XIII", a été remaniée au XVI" et est ac
tuellement en voie de restauration. Ambleny est la pa· 
trie de Gentian Tristan, grand échanson de France, élevé 
à la dignité d'amiral, mort en 1328. 

Puis voici Pernant, dont l'église du XII" siècle a été en 
partie détruite pendant la guerre et le château-fort du 
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XII" siècle, transformé en ferme, montre encore son don· 
• 
JOn. 

Ensuite, Mercin, dont la belle église du XII" siècle et 
l'ancien château seigneurial des Dupleix eurent beaucoup 
à souffrir au cours de la guerre. 

A l'ouest de Mercin, se trouvent réunis les trois éta

ges des sables du Soissonnais : siliceux, fossile et glau-
• con1en. 

Enfin, toujours à notre droite, au bout de l'avenue de 

Maupas, les restes de l'ancienne Commanderie des Tem· 
pliers. 

Un peu plus loin, à notre gauche, sc trouve le fameux 
cimetière gallo-romain, dans les anciennes grévières de 
notre collègue, M. Lengelé, où tant d'intéressantes décou
vertes ont été faites. 

Et nous arrivons à Soissons à 20 h. 45, après une agréa

ble randonnée de douze heures, qui no1œ a enchantés, 

parce que, en visitant notre région, et tout particulière
ment le Valois, nous avons tous senti vibrer l'âme de Il 
France. 

On plaisante toujours, on rit même parfois, mais le 

rire n'est-il pas le propre de l'homme - en parlant des 

Sociétés « savantes » de province ? Eh ! hien, nous n'hé
sitons pas à dire que l'on a tort ! 

En effet, ces Sociétét., pour modestes qu'elles soient, 

méritent le respect. Aussi, pour terminer le compte
rendu de notre excursion, nous donnerons les lignes 
publiees par M. Albert Déchelette dans le Journal des 
Débats du 21 septembre 1931. Elles leur rendent un juste 

hommage et apprécient, comme il convient, les pèlerina
ges dans le passé. 

La « Diana », société historique et archéologique du 
Forez, fondée en 1862, a organisé, comme chaque année, 
une excursion dans la province où elle fait figure d'aca-

• 
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démie, pour son goût des belles-lettres et son noble souci 
des choses du passé. C'est à elle, notamment, que l"on 
doit le sauvetage de l'exquis château de la Bastie, où. 
habita Honoré d.~Urfé, l'auteur de l'A~rée. 

Ces visites, qui ressemblent à des pèlerinages de l'es
prit, ont leur éminente utilité. L'archéologie n'est pas 
seulenrent une science de cabinet, nourrie de grimoires 
et de parchemins. n y a aussi une archéologie de plein 
air, qui n'est pas la moins intéressante, puisqu'elle con
siste à confronter nos deux sources de connaissance, les 
textes et les monuments. Les documents écrits, d' aillem:s, 
ne recouvrent leur fraîcheur première qu'en présence 
des lieux émouvants où vécurent ceux qu'il s'agit ~e 
ressusciter dans notre mémoire. Il arrive même que les 
antiques châteaux-forts, où il n'y a plus rien que des ron
ces et des lézards, sont ceux où l'imagination voit surgir 
le plus de choses ; fantômes de personnages historiques, 
lueurs sur l'existence de ceux qui peinaient à l'abri de 
ces murailles aujourd'hui croulantes . 

. r_ Ces réunions savantes, qui comportent des échanges 
de vues et des repas en commun pendant lesquels coudes · 
et esprits se touchent, aident à la diffusion des :idées 
qu'engendrent les études archéologiques. Elles sont la 
continuation de cette vie de société où se rencontraient 
les « honnêtes gens :. de jadis. L'étiquette mondaine, 
ici, ne saurait être p6jorative. Pour être solidement fon· 
dée, l'érudition n'est pas dispensée de se mettre en frais 
d'amabilité. C'est en se promenant et en conversant que 
les ·disciples de Platon s'instruisaient. Une théorie peut 
paraître sèche et rébarbative. En présence des objets, 
elle devient lumineuse et se fait aisément accueillir. 

II n'est de vraie science que de l'homme. Quand nous 
partons à la recherche du temps passé, en contemplant 
les belles pierres sculptées que semèrent derrière eux 
nos devanciers, que faisons-nous, si ce n'est imiter le 
Petit Poucet et ses six frères ? C'est nous-mêmes que 
nous retrouvons. Les ancêtres lointains, la· terre natale, 
voilà nos racines profondes. C'est devant le visage de nos 
provinces, et au contact· des souvenirs qui se lèvent sous 
nris pas, que nous restaurons cette force secrète qui ren· 
dait' Antée. invincible. 
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N'est-ce pas la meilleure conclusion que l'on puisse 

tirer de nos excursions annuelles ? 
' ' ( 

F. A. 
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SEANCE DU JEUDI 8 OCTOBRE 1931 

Présidence de M. Edm. Descambres, Président 

La séance est déclarée ouverte à 14 heures par M. Edm. 
Descambres, président, qui présente les excuses de MM. 
le comte Albert de Bertier et Edouard Gérara, souhaite 
la bienvenue à M. Beauzée, et adresse, au nom de tous, 
aux familles des membres de la Société, MM. d'Arcosse, 
Job et Laplace, cruellement atteintes par des deuils 
récents, de sincères condoléances. 

Mgr Mennechet, évêque de Soissons, qui a pris place au 
bureau, fait don po,ur la bibliothèque, de deux brochures: 
la première est le Panégyrique de saint Quentin, pro-

/. noncé par Mgr Baudrillart, membre de l'Académie fran
çaise, aux fêtes données au mois d'octobre 1930 en la col
légiale de Saint-Quentin ; la seconde est consacrée à la 
Restauration de la Cathédrale de Soissons et aux fêtes 
auxquelles elle a donné lieu le 26 avril dernier. 

M. le Président signale notamment parmi les ouvrages 
reçus : l'Odyssée d'un régiment d'infanterie à travers le 
Soissonnais en septembre 1914 par le général Vignier, 
trois volumes en norvégien, envoyés par la Société Nork 
Historisk vindenskap d'Oslo ; La Picardie historique et 
monumentale, magnifique publication de la Société des 
Antiquaires de Picardit: ; Les Bibliophiles du Pays Laon
nois, leurs ex-li bris et fers de reliure (troisième série) , 

par le comte de Hennezel d:'Ormois ; une édition de Boi
leau de 1740 pour le Dauphin offert par M. A. Rivaillier. 

Il signale en outre que la Société a été invit'ée à la 
cérémonie de l'installation du nouvel archiprêtre de la 
Cathédrale de Soissons, M. le chanoine Jules Rouchaussée, 
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qui a eu lieu le dimanche 6 septembre, mais que, pré
venu tardivement, il ne lui a pas été possible d'avertir 
tous les sociétaires. Il a assisté personnellement à la céré
ltlonie, ainsi que plusieurs membres de la Société. 

La parole est ensuite donnée au secrétaire pour la lec
ture du procès-verbal de la séance du ll juin dernier, qui 
est adopté sans observation. 

M. d'Arcosse fait le récit de la première partie de l'ex
cursion de la Société à Senlis le 23 juillet d'ernier, si bien 
organisée par notre collègue M. Henry Luguet. Il nous 
promène à travers cette jolie ville après une station pro
longée à la cathédrale, dont la flèche si gracieuse est l'une 
des plus belles de France. 

M .. le général Viguier communique la liste des ouvra
ges d'histoire locale qu'il a relevés dans les catalogues des 
librairies. 

M. Henry Luguet signale que pendant l'exécution des 
travaux de voirie, nécessités pour la mise en état de via
bilité de la rue Quinquet, il a ét~ trouvé, à l'emplacement 
de l'un des immeubles détruits qui bordaient la rue de 
la Congrégation, un libage gravé. 

Sur l'une des faces de l'assise, on lit l'inscription sui
vante : 

Cest pierre a 
, 

este poser par 
Nicolas Dubaret 

le 14 de may 1646 

« Nous ne savons pas grand'chose de. ce maître-maçon 
et de sa famille, dit M. Luguet. Les quelques renseigne
ments que nous avons pu recueillir relatent une donation 
faite à l'Hôtel-Dieu par Marguerite Dubaret, de 300 livres, 
à charge de trois messes de Requiem qui seront célébrées 
chaque année à son intention, vers l'époque de la Tous
saint (22 novembre 1683). 
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« Un autre document nous apprend la prise d'habits 
faite le 6 mai 17{)6 par Marie-Anne Dubaret, au prieuré 
de Longpré, ordre de Fontrevault, diocèse de Soissons. » 

Le même membre fait connaître qu;au cours des vacan
ces, deux de nos collègues ont fait paraître des ouvrages. 

M. Carolus Barré a publié une Etude sur la bourgeoisie 
au moyen âge. C'est l'histoire d'une famille de tabellions 
royaux : les Kerromp. 

M. Jean Henry, docteur en pharmacie, a rédigé une 
savant~ et scientifique plaquette sur les levures roses, 
essais d'isolement et de caractérisation chimique et phy
sique ae la substance chromogène oxycétonique secrétée 
par deux levures du genre cryptococcus. 

M. W aelès indique que· ~ans l'église de Chivres7 V al, 
on a découvert un beau morceau de rétable ancien en 
pierre finement sculptée. 

M. le Président communique une lettre de M. ~atton, 
petit-fils de l'ancien archiviste du département, auteur 
du Dicti-onnaire topographique de l'Aisne, qui propose 
un certain nombre d'ouvrages d'histoire locale ; puis il 
donne lecture de l'article sUivant, publié dans la Revue 
des Deux Mondes du 1"' octobre 1931, qui est un nou'Vel 
hommage rendu à notre distingué collègue, M. Buffenoir: 

« Les Académies de province au travail. La Société 
archéologique et historique de Soissons vient de publier 
un magistral ouvrage de M. Maximilien Buffenoir : Sur 
les pas de la Comtesse t? Egmont ou les Beaux jours de 
Braine au XViii" siècle. Cette charmante comtesse, fille du 

.Maréchal de Richelieu, mariée à 16 ans (1756) au prince 

Pignatelli, comte d'Egmont, duc de GueMre, l'un des plus 
grands· s~igneurs de l'Europe et vaillant officier français, 

mourra à 33 ans, dans sa magnifique résidence de Braine, 
près de Soissons, où sa vie avait été comme illuminée par 
son amour idéal pour le jeune roi Gustave III de Suède. 
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« Toute cette époque artiste, si noblement travaillée 
par le désir d'une meilleure co~dition de tous les . ho:m
mes, semble se symbolisér un temps autour de la brillan· 
te comtesse dans sa résidence de Braine. Et . c'est ce 
moment que, grâce à de minutieuses recherches dans les 
archives locales comme dans celles d'Allemagne, de Suè
de, l'auteur nous restitue avec une grande science de l'his
toire, une fidélité émouvante, un sens profond de la vie. 

« C'est un beau livre sur le déclin somptueux de l'an
cienne monarchie française. » 

M. Bria achève la lecture de son étude sur « La Cathé· 
draie de Soissons et ses abords ». Il promène le touriste . . 

au nord et à l'est de la cathédrale. 

Au nord, on trouve la place d:u Cloître ainsi nornm~e 

parç.~ que toutes les maisons qui la bordent étaient autre
fois occupées par les chanoines composant leChapitre de 
la Cathédrale. M. Bria attire l'attention du promeneur 
sur les immeubles portant les numéros 7, 9 et 10. Les 
deux premiers, à façade Renaissance, sont construits sqr 
l'emplacement de l'école capitulaire du moyen-âge ; celui 
du n° 10 est encore plus ancien et a conservé ses fenêtres 

• • en tiers-pomt. 

La rue de Jaulzy longe la cathédrale au nord. A propos 
du beffroi provisoire qu'on y voit, M. Bria évoque la belle 
cérémonie du 22 juin 1924, au courli! de laquelle futetit 
bénites six nouvelles cloches dont « France-Victoire », 

bourdon de 5.500 kilos donné par le Comité américain. Il 
fait aussi l'historique d'e la seconde cloche du carillon, 
laquelle a été bénite par l'évêque Simon Legras en .1645 
et a d'abord habité le beffroi de Saint-Jean-des-Vignes 

pendant 150 ans. 

M. Bria donne ensuite quelques explications sur la par· 
tie de la ville que l'on a devant les yeux lorsqu'on ee 
trouve au chevet de la cathédrale : d'abord la Place Cen-

• 

• 
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traie établie sur l'emplacement d'un quartier populeux 
et commerçant détruit par la dernière guerre, - son 
monument, don de M. et Mme Pétrot-Labarre, - le Mar· 
ché-Couvert dû à la générosité de M. Charles Deshoves et 
construit sur l'emplacement de l'Hôtel-Dieu. Plus loin, au 
fond, la vieille église Saint-Pierre-au-Parvis, - l'Hôtel 
des Postes, - un quartier neuf créé là où se trouvait la 
caserne Charpentier et, précédemment, la célèbre abbaye 
royale de Notre-Dame, fondée au 7• siècle par le Maire 
du Palais Ebroïn et l'évêque Saint-Drausin. De cette 
abbaye, il ne reste plus qu'un pan de mur, vestige de 
l'église abbatiale, et dans lequel on peut admirer de~ 
superbes fenêtres romanes du 12" siècle. 

Le visiteur étant amené à l'endroit où commence la rue 
des Chaperons-Rouges, cette dénomination donne à M. 
Bria l'occasion de dire un mot des souffrances endurées 

/ par la Ville de Soissons en 1414, époque où la Ville, qui 
tenait pour le duc de Bourgogne, fut prise et saccagée 

. par les Armagnacs. Les soldats bourguignons portaient 
alors une coiffure ornée d'une croix fie Saint-Andrt? de 
couleur rouge. 

M. Bria fait reiD\Ilrquer qu'on se trouve hien là sur 
l'emplacement du Soissons des premiers siècles. En effet, 
on voit encore rue des Minimes ct place Mantoue, des ves
tiges de l'enceinte fortifiée de l'Augusta Suessionum des 
Gallo-Romains. C'est non loin du chevet de la cathédrale 
qu'on a découvert, en 1685, une pierre provenant d'un 
temple païen déd:ié à Isis et, en 1732, une ceinture a~ 
riches ornements qu'on suppose avoir été une ceinture 
de druide. 

Pour terminer, M. Bria résume tout l'intérêt qui s ·at

tache à la cathédrale de Soissons aux points de vue de 
l'histoire et de l'art. Il rappelle qu'elle a été mêlée à tous 
les événements locaux ou nationaux au cours de prèf' de 
huit siècles de notre histoire, qu'elle a hien souffert pen· 
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dant cette longue période et qu'elle a failli périr lors de 
la dernière guerre. Il dit que ses blessures n010s la ren· 
dent encore plus chère, que son sol, que ses pierres par
lent à notre imagination et à notre cœur et que lorsque 
nous nous trouvons à l'intérieur de l'église ou, tout sim
plement dans son voisinage, . nous sommes im,pressionnés 
par sa beauté et par les immenses souvenirs qui se déga
gent du monument. 

M. Buffenoir reprend le depouillement des registres de 
la Municipalité de Braine pendant la révolution (3 sep
tembre 1791-10 novembre 1795). Il donne la nomencla· 
ture des lois et décrets de la Convention CTUi, en 1793, 
arrivent en véritable avalanche au Conseil municipal de 
Braine et enjoignent, pour la plupart, une lutte sans 
merci contre le passé, ordonnent l'arrestation des person

nes «suspectes d'aristocratie et d"incivisme! » Le Conseil 
dresse docile!ment une liste où figurent les parents des 
émigrés de la ville et des environs. 

Le 19 pluviôse an II (8 février 1794), le citoyen Adrien 
Famelart fait connaître au Conseil son intention d'ouvrir 
une école dans la commune, promettant d'enseigner « à 
lire, écrire et les principes républicains en renonçant 
entièrement aux maximes de l'ancien régime». 

On célèbre à Braine, comme ailleurs, les fêtes solen
nelles des institutions nouvelles. L'hymne des Marseillais 
est chanté en témoignage d'allégresse ; tous les citoyens à 
certains jours doivent jurer, devant le corps municipal, 
sur la grand'place, « l'unité, l'indivisibilité de la répu
blique, la fraternité, l'égalité, la liberté ou la mort » ! 
Les citoyens << ne devront plus désormais connaître d'au
tres fêtes que celles de la décade ». 

Dès la fin de 1793, le Conseil est poussé aux mesure!! 
révolutionnaires par une . société populaire, filiale dei 
Jacobins, « Les amis de la liberté et de l'égalité ». 

8 
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Si les difficultés d'ordre politique semblent s'atténuer 
après le 9 thermidor, celles d'ordre économique ne font 
qu'empirer. Le ravitaillement devient de plus en plus dif· 
ficile. Les boulangers manquent de farine. Les fêtes révo· 
lutionnaires ne sauraient faire oublier les difficultés maté
rielles. Les marchés donnent lieu à des scènes violentes. 
Le citoyen Ferté, cultivateur à Epritel, consent à livrer 
du blé, aussi le Conseil reconnaissant lui vote des remer
ciements pour « son exactitude et son civisme ». 

C'est sur cette impression de malaise économique, 20 
brumaire a:n IV (10 novembre 1795), que s'arrêtent ces 
registres dont M. Buffenoir a donné un si intéressant 

' ' resume. 

On procède au vote comme membres titulaires de : 

M. le chanoine Cobée, curé d'Acy, p1·ésenté par MM. 
Gosset et Luguet. · 

M. Ca ill eux, architecte, 86, rue de l'Université, Paris-7'', 
présenté par MM. Gosset et Luguet. 

M. Brissot, entrepreneur d'e travaux publics, 16, rue 
Carnot, à Soissons, présenté par MM. Luguet et Lagache. 

M. l'abbé Doyen, vicaire et maître de chapelle de la 
Cathédrale de Soissons, présenté par M. le chanoine de 
Larminat et M. Naudin. 

Tous les quatre sont élus à l'unanimité. 

La prochaine réunion est fixée au jeudi 19 novembre 
et la séance est levée à 16 heures 30. 

Le Président : Le Secrétaire : 

Edm. DESCAMBRES. FossÉ n' ARcossE • 
• 

• 

• 
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' 
SEANCE DU JEUDI 19 NOVEMBRE 19.11 

Présidence de M. Edmond Descambres, président 

En ouvrant la séance, à 14 heures, M. Edm. Descam-: 
bres, président, présente les excuses de Mgr Mennechet, 
évêque de Soissons ; de M. A. W a el ès, vice-président ; de 
M. le général Vignier et de M.· Henry Luguet, bibliothé-

• caue. 

Il souhaite ensuite la bienvenue à M. le chanoine 
Cobée, curé d'Acy et à M. l'abbé Henri Doyen, vicaire et 
maître de chapelle de la Cathédràle de Soissons ; il com
munique la correspondance et fait approuver le procès
verbal de la séance du 8 octobre dernier. 

~1. le comte Albert de Bertier fait don à la Société de 
la brochure relatant la cérémonie de l'inauguration du 
monument commémoratif élevé à la glc.ire des soldats 
français et alliés qui ont combattu victori,msemcnt, du 29 
mai au 25 juillet 1918, entre Soissons et la forêt de Vil
lers-Cotterets, sur le plateau de Cutry, Saint-Pierre-Aigle, 
Dommiers, Chaudun et Villemontoire. 

)l. d' Arcosse termina le récit de l'exeursion faite à 
Senlis et à Châalis le 23 juillet dernier. Au cours de cette 
visite de ce charmant pays du Valois, dit-il, on sentait 
vibrer l'âme de la France. 

M. Paul W aendendries, chef de bataillon de résene, 
fait ensuite l'exposé de la bataille de Guise, d'après les 

documents inédits et les archives officielles allemandes. 

Nous ne pouvons donner ici qu'un résumé très impor
fait du consciencieux travail de notre collègue, qui a 
intéressé et ému vivement ses auditeurs. 

' 
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M. W aendendries entre immédiatement dans son sujet. 

La bataille que nous appelons, dit-il, la bataille de 
Guise, est désignée par les Allemands . sous le nom de 
bataille de Saint-Quentin. Elle fut décidée à la suite 
d'une entrevue - presque ignorée du public - qui eut 
lieu le 26 août, dans la matinée, au lycée de garçons de 
Saint-Quentin, et où se rencontrèrent le maréchal French, 

les généraux Murray, Wilson, le général Joffre, accompa

gné du général Berthelot et du chef de bataillon Gamelin, 
et les généraux Lanrezac et d'Amade. 

Le maréchal French, après avoir exposé que ses trou

pes étaient épuisées, déclara qu'elles ne pouvaient actuel
lement livrer de nouveaux combats, et ne cacha point 

son intention de se rapprocher de ses bases maritimes. 

Après le départ des généraux Lanrezac et d'Amade, le 
/ maréchal French donna lecture au général Joffre des 

instructions confidentielles qu'il avait reçues de son gou

vernement, et qui lui prescrivaient de ne s'engager qu'a
vec la plus grande circonspection. Le général Joffre ne 

dit mot, mais, ayant constaté que son allié avait perd:u 

toute confiance en l'armée française, jugea indispensable 

de faire un retour offensif qui aiderait notre allié à se 

dégager de la pression ennemie. 

La bataille de Guise était décidée. Elle ne fut pas livrée 
sans appréhension par le général Lanrezac, qui jugeait le 
combat très aventureux et il fallut toute l'énergie de 
Joffre pour qu'elle se déroulât comme il l'avait ordonné. 
Le conférencier exposa les détails de ce conflit de com

mandement qui fait honneur à Joffre, habile diplomate 

autant que grand général, et qui ne diminue en rien les 

qualités éminentes de stratège du général Lanrezac. 

M. W aendendries dut ensuite se borner à exposer 
brièvement les différentes phases des combats du 28 août 

et du 29 août, qui consistèrent en une attaque en direction 
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de Saint-Quentin, menée par les 3• et 18• Corps d'armée ct 

le 4" G. D. R., à laquelle ne purent participer que 39 
bataillons au lieu des 109 qui avaient été prévus. Cette . 
attaque, qui surprit complètement les Allemands, donna 
néanmoins peu de résultats tactiques. 

Pendant que ces combats étaient livrés, notre 10" corp5 
d'armée, attaqué par deux corps allemands, se trouva 
momentanément dans une fâcheuse posture ; la situation 
devait être rétablie, en fin de journée, grâce à l'indomp
table énergie du général Franchet d'Esperey. Une vigou
reuse cont.e-attaque du 1•• corps d'armée qu'il comman
dait, refoula les Allemands dans la vallée de l'Oise. 

Après avoir montré la physionomie du combat du côté 
allemand, après avoir montré quel désordre notre retour 
offensif avait jeté dans l'arlmée von Bulow, le conférencier 

s'attacha surtout à faire ressortir les conséquences straté· 
giques considérables qui en résultèrent. 

En effet, la bataille de Guise immobilisa l'armée de 
von Bulow non seulement le 29 août, mais encore les 30 
et 31 août. Pendant ces journées, l'armée ~e von Kluck, 
qui se trouvait à la droite de l'armée de von Bulow, et qui, 
selon des ordres reçus, devait se diriger sur la basse Seine, 
fit, sur l'initiative de son chef, une conversion vers le 
Sud-Est, destinée à envelopper l'armée Lanrezac, alors 
même que l'armée de von Bulow elle-même s'infléchissait 
dans la même direction, afin de se ressouder à la 3• armée 
dont elle avait perdu le contact. 

C'est cette conversion vers le Sud-Est des armées alle
mandes et le retard imposé à l'armée von Bulow pa_r la 
bataille de Guise, qui rend:ïrent possible le magnifique 

redressement de la Marne. 

Au cours de son récit, M. W aendendries a rendu un 
émouvant hommage au 67• R. 1. et au 267•. Ce dernier eut 
à se battre contre la Garde, commandée par le prince 
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Eitel. C'est dans ces combats meurtriers que tombèrent 
glorieusement tant de braves, notamment les capitaines 
de Lavérine, le commandant Longepierre, etc... . 

Le capitaine de Fraysseix, grièvement blessé, fait pri
sonnier, succomba peu après et les Allœnands lui rendi
rent les honneurs militaires. 

En terminant, notre collègue montre combien nous 
devons de reconnaissance à notre armée de 1914, aux vail
lants soldats qui la composaient et aux chefs éminents 
qui la commandaient, notam,ment au général Joffre, qui 
n'avait jamais désespéré du salut de la Patrie. 

M. le Président félicite le conférencier et le remercie 
au nom de ses collègues. 

On procède au vote, comme membre titulaire, de M. 
Badey, ancien directeur de l'Ecole du Centre, présenté 

~· par MM. Stanislas Leloutre et W aelès. 

M. Badey est élu à l'unanimité des votants. 

MM. Albert Bria et Denicourt présentent la candida
ture de M. Ernest Bria, 31 ter, Avenue de la Gare, à 
Soissons. 

La prochaine réunion est fixée au jeudi 10 décembre et 
la séance est levée à 16 heures 40. 

Le Président : Le Secrétaire : 

Ed·m. DESCAMBRES. FossÉ o' AR cossE. 
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' SEANCE DU J.!UDI 10 DECEMBRE 1()31 

Présidence de M. Edmond Descambres, président 

La séance est ouverte à 14 heures par M. Edm. Descam
bres, président, qui présente les excuses de Mgr Menne
chet, évêque de Soissons, A. W aelès, vice-président, Bu
reau, Beauzée, et Badey, puis donne la parole au secré
taire pour la lecture du procès-verbal de la réunion du 19 
novembre, qUi est adopté sans observation . 

• 
M. le Président communique la correspondance, ainsi 

que le rapport sur les travaux de l'année de la Société, 
qu'il a réd:igé lui-même et envoyé à la Préfecture. 

M. Henry Luguet fait circuler un bel ouvrage, dont il 
s'est rendu acquéreur, de M. Labrusse : Notes sur les der
niers curés du doyei'U'lé de Neufch4tel (1789-1812) et le 
Séminaire de Menneville. 

Il signale aussi que le numéro de novembre de la Revue 
septentrionale reproduit la causerie faite pour la Radio
Rosati du 27 octobre par le comte Maxime de Sars sur 

le Laonnois et le Soissonnais. 

M. le général Viguier lit le relevé des ouvrages se rap· 
portant à l'histoire locale qu'il a fait dans les catalogues 
des librairies. 

M. Henry Luguet donne la première partie de son inté
ressant travail sur les villages et fermes du Valois : 
Mortefontaine, Pouy et Vaubéron. 

On procède au vote pour l'élection comme membre 
titulaire de M. Ernest Bria, 31 ter, Avenue de la Gare, 
présenté par MM. Albert Bria et Denicourt. 

M. Ernest Bria est élu à l'unanimité des votants. 
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MM .. C. Muaux et Albert Pérona présentent la candi

dature, comme titulaire, de M .. Désiré Gagneur, juge au 

Tribunal civil de Soissons. 

Après discussion, il est décidé que l'Assemblée générale 

aura lieu le jeudi 14 janvier. 

M. le Président rappelle que, conformément aux sta
tuts, il y sera procédé au renouvellement du bureau ct 

qu'il décline toute nouvelle candidature. 

Malgré les vives instances des assistants, M. Descambres 
maintient sa détermination. 

M. le comte Albert de Bertier, le plus ancien des mem

bres de la Société, ayant décliné la candidature à la pré
sidence, M. Descambres propose celle de M. d' Arcosse, 

secrétaire, qui vient ensuite comme .le plus ancien, ajou
tant que M. Emile Valentin pourrait être nommé secré
taire. 

L'Assemblée générale fixera elle-même son choix. 

La séance est levée à 15 heures 40. 

Le Président : Le Secrétaire : 

Edm. DESCAMBRES. FossÉ o' AR cossE. 
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Assemblée générale du Jeudi 14 Janvier 1932 

Présidence de M. Edmond Descambres, président 

Entouré des membres du bureau, parmi lesquels a pris 

place Son Excellence Mgr Mennechet, évêque de Sois

sons, M. Edm. Descambres, président, ouvre la séance à 

14 heures ct présente les excuses de MM. le Comte Albert 

de Bertier de Sauvigny, Louis Dulong, Paul Gallée, J.-L. 

Ladouce, Henry Luguet, l'abbé G. Méra, C. Muaux, Al
bert Pérona, Rivaillier, le général Paul Vignier. 

M. le Président ajoute que ce dernier vient d'être frap

pé d'un nouveau deuil. Un de ses petits-fils, Jacques 

Proust, est décédé à l'âge de sept mois. Il charge le Secré

taire de transmettre à leur collègue et à sa fa mille, les 

sentiments de douloureuse sympathie de l'assemblée. 

Puis il félicite le Secrétaire qui, par décret du 31 décem
bre 1931, rendu sur la proposition du ministre de la Jus

tice, a été nommé chevalier de l'Ordre national de la 

Légion d'honneur. 

Lorsque les applaudissements qui ont accueilli les paro

les de M. le Président se sont apaisés, M. d'Arcosse rem!er· 

cie en quelques mots, puis il lit le procès-verbal de la 

séance du 10 décembre 1931. 

M. le Président déclare qu'il y a lieu d'ajouter que M. 
A. W aelès, s'il avait été présent à la séance, aurait déclaré 

qu'il n'était pas candidat à la présidence. 

Puis il propose de porter le montant de la cotisation' à 

30 francs à partir de cette année. 

II en est ainsi décidé. 

M. Descambres rappelle qu'il a adressé à la Préfecture 
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de l'Aisne le rapport annuel sur les travaux de la Société 

en sollicitant le maintien de l'allocation et même au 

besoin, son augmentation. 

M. Henry Luguet étant indisposé, sa communication 

sur l~ villages et fermes du Valois : Mortefontaine, Pouy 

·et Va1.1béron, est reportée à la prochaine séance, qui est 

fixée ~u jeudi ll février. 

· M. le Président fait approuver le rapport de la situa· 

tion financière. 

n est procédé au dépouillement du vote pour le renou

vellement du Bureau, qui se trouve composé de la maniè

re suivante pour l'année 1932 : 

Président : M. Fossé d'Arcosse. 

Vice-Président : M. A. Waelès. 

Secrétaire : M. Emile Valentin. 

Bibliothécaire : M. Henry Luguet. 

Archiviste : M. le chanoine P. de Larminat; 

Trésorier : M. Batteux. 

M. Descambres, en quelques mots aimables, salue le 

nouveau' Président qui le remercie et assure ses <:ollègnes 

de sa bonne volonté. Il ajoute qu'avec le concours de ses 

collaborateurs, dont il connaît le dévouement et notam

ment de son successeur au secrétariat, M. Emile Valentin, 

il espère maintenir notre chère Société à la place où l'a 

conduite le Président qui se retire volontairement, mais 

que, fort heureusement, les statuts maintiennent comme 

membre du bureau. Son expérience pourra donc guider 

son successeur pour maintenir la prospérité de la Société. 

En terminant, M. d' Arcosse demande à l'Assemblée de 

nommer par acclamation M. Descambres président hono-
• raue. 

Cette proposition est chaleureusement applaudie et le 
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nouveau Président honoraire rtmiercie l'!lssistance de l'C 

témoignage de sympathie. 

M. Désiré Gagneur, juge au Tribunal Civil de Soissons. 
présenté par MM. C. Muaux et A. Pérona, est nommé 
membre titulaire à l'unanimité des votants. 

La séance est levée à 15 heures. 

Le Président : Le Secrétaire : 

Edm. DESCAMBRES. FossÉ o' AR cossE • 

. Présidence de M. Fossé ~ Arcosse, président 

Au début de cette séance, la première qu'il est appelé 
à présider depuis son élection, M. André Fossé d .. Arcosse 
exprime à ses collègues toute sa gratitude pour l'estime 
et la confiance qu'ils lui ont témoignées ; il les assure de 
son entier dévouement à la Société ; il s'efforcera de la 
maintenir au rang où l'a élevée son éminent prédécesseur, 
M. Descamhres, qu'il est heureux de retrouver. à ses c&téis 
en qualité de président d'honneur. 

ll présente les excuses de Monseigneur Mennechet, de 
M. Waelès, Tice-président, de M. le Comte de·Berthier, de 
M. le général Vignier, de MM. Buffenoir, Beauzée et 
Luguet. Ce dernier n'est pas encore remis de 
son indisposition, la communication qu'il devait faire à 
cette séance e~;t remise à celle du mojs prochain. 

La lecture du procès·verhal ne donne lieu à aucune 
remarque de la part des sociétaires présents, mais M. le 
Président communique une lettre de M. le général Vi-
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gnier, da1111 laquelle après s'être excusé de ne pas assister 
à h séance .d'aujourd'hui, celui-ci présente. plusieurs 
observations qui sont renvoyées à la Commission du Bud-
letin . 

M. le Président rappelle qu'un nouveau deuil a atteint 
récemment la Société en la personne de M. Hermand, 
maire de Vierzy, membre à vie depuis l'année 1929. Il 
salue la mém.oire de ce collègue regretté, et exprime de 
nouveau à la famille ses sentiments de douloureuse sym
pathie et ceux de ses collègues. 

Puie, il signale que dans le répertoire chronologique de 
l'Histoire Universelle des Beaux-Arts, l'année 1932 ap
porte de nombreux centenaires : 

Pour notre région, on relève : l'Abbaye de Longpont 

terminée en ll32. 

Le logis du roi à Villers-Cotterets bâti en 1532 par lac-
/ ques et Guillaume Le Breton. 

Le transept de la cathédrale de Senlis construit par 
Jean Desieulx. 

M. le Président fait connaître que Mgr Mennechet l'a 
prié d'inviter les membres de la Société à une conféren
ce que M. Georges Goyau, de l'Académie française fera 
le dimanche 21 février, au Patronage Jeanne d'Arc, rue 

• 
des Feuillants, sur le cardinal Lavigerie. 

En plus de la haute personnalité du conférencier et de 
l'intérêt du sujet traité, les relations d'origine de la 
Société archéologique de Soissons avec l'Académie fran
çaise, assigneront aux membres de notre Société une place 
toute spéciale à cette réunion. 

La parole est ensuite donnée à M. Descambres qui lit 

la communication du docteur Sérieux, médecin honoraire 

en chef des Asiles d'Aliénés de la Seine, sur le régime 
des Aliénés au XVIII" siècle et la notice historique sur « la 
charité de Château-Thierry ». 
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La conclusion du Dr Sérieux est que son travail ne peut 

donner qu'une idée imparfaite de la vie de la Charité de 

Château-Thierry. 

« Nous avons dû, dit-il, résumer ou passer sous silence 

nombre de documents des plus instructifs. Notre étude 

suffira peut-être cependant à montrer les· règles, inflexi

bles qui présidaient à l'internement des pensionnaires, 

les garanties qui leur étaient réservées pendant leur sé

jour, la surveillance qu'exerçaient les autorités adminis

tratives, les réformes introduites au cours du XVlii' siècle, 

etc ... Il ne nous a pas été possible de reproduire dans leun! 

détails les d'ossiers des pensionnaires, de mettre en lumiè

re leur état mental d'après leurs écrits, les enquêtes admi

nistratives et les rapports des Prieurs. Nous avons fait ail

leurs ces investigations. Avec une méconnaissance surpre· 

nante de la critique historique, on a présenté les pension

naires des maisons de force de ran~ien régime comme 

les victi'mes de détentions arbitraires. Les documents con

servés dans les archives de la- Lieutenance de police mon

trent les faits comme la vivante antithèse de ce q,u'ont 

affirmé des historiens peu informés ». 

M. le Président se fait alors l'interprète de l'assistance 

en adressant ses félicitations à M. le Dr Sérieux pour cette 

étude si documentée et si intéressante et ses remercie

ments à M. Descambres qui a bien voulu se charger d~en 

donner lecture en l'absence de l'auteur. 

MM. Fossé.d'Arcosse et Valentin présentent la candi

dature de M. René Hosteing, principal du Collège et de 

M. Albert Henry, 9, place du Tertre, à Paris, 18". 

Le vote aura lieu à la prochaine réunion, qui est fixée 

au jeudi 10 mars, salle de la Justice de Paix. 
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A la fin de la séance, qui est levée vers 15 h. 30, .M. le 
Président invite ses collègues à se rendre à Saint-Léger, 
afin d'examiner l'état de la nouvelle salle. 

Le Président : Le Secrétaire : 

FossÉ »' AacossE. Em. VALENTIN. 

SÉANCE DU JEUDI 10 MARS r932. 

Présidence de M. Fossé d'Arcasse, président 

NI. Fossé d' Arcosse, président, déclare la séance ouverte 

vers 14 heures. Il présente les excuses de .M. le comte de 
Bertier et de M. Stanislas Leloutre, retenu à la cham
bre par la maladie, ct donne la parole a_u secrétaire pour 
la lecture du procès-verbal. 

M. le général Viguier regr~tte que les différentes obser
vations faites par lui dans sa lettre lue à la séance précé
dente, aient été renvoyées en bloc à la commission du 
bulletin. L'une d'elles visait l'article 24 des statuts d'a
près lequel les membres de la Société, comptant plus de 
trente années de présence, doivent être nommés mem
bres d'honneur. C'est le cas de MM. d'Arcasse, Job et 
Batteux. Il en est ainsi décidé. 

Le procès-verbal est adopté sans autre observation. 

:M. le Président signale qu'il a relevé dans la presse 
locale quelques articles se rapportant à l'histoire locale. Il 

cite notamment dans le numéro. de l' « Argus Soisson
nais » du 12 février i932, un article sur les Palais de Jus
tice de Soissons ; dans cèlui du 17 février, un historique 

de l'Eglise St-V aast, publié à l'occasion de la bénédiction 
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de nouvelles orgues et de la consécration de l'autel ma· 

jeur par Monseigneur Mennechet, évêque de Soissons. 

Dans le numéro du 28 février, sous le titre « Une Société 

sportive à Soissons au XVI .. siècle », un membre de la 
Société a fait revivre « la Compagnie de la Jeunesse de 

Soissons », à laquelle notre collègue M. Henry Luguet a 

consacré une étude plus complète qui a été publiée dans 

notre dernier bulletin. 

« La Vie Diocésaine » du 5 mars, a fait paraître sous 

les iniatiales L. D., qui dissimulent un membre de notre 

Société, une notice sur la Confrérie du Saint-Sacrement 

ou •les douze apôtres à Soissons, fondée en 1531. 

En outre, dans le « Livre d'Or de la Gastronomie Fran

çaise », a paru sous ce titre : « Soissons et le Soisson

nais », un article qui a pour auteur, notre collègue, ~f. 

Paul Marandon. Il y rappelle le passage cité par l\'1. 
Henry Luguet dans son guide : « Le Soissonnais histol'Ï· 

que ct touristique », où M. André Hallays, après avoir 
vanté le charme de Soissons « cité blanche, paisible et 

souriante », termine en déclarant que c'est ici « de la 
France, de la pure France ». 

,f. Marandon affirme à son tour que le Soissonnais est 

une «. pierre précieuse, à deux pas de la Capitale ». En 

s"y promenant, le Français relit sur place les plus belles 

pages d'histoire de son pays. En visitant la Cathédrale, 

le touriste vibre de tout son être. En parcourant les cam

pagnes, il découvre des paysages charmants. Mais le Pari-
• 

sien, comme tous les Français, grisé par le bruit de son 

moteur, ne suit que ·les routes nationales et « pour rien 

au monde, ne voudrait ni s'arrêter, ni s'en détourner ». 

Le président du « Comité des Loisirs Soissonnais » a 
adressé à M. le Président, une lettre avec son programme 

de visites-conférences pour l'hiver 1931-1932. 

' 
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Après avoir exposé que le but « du centre d'études créé 
par cette société est de faire connaître à ses adhérents 
« le passé du Soissonnais et les activités rurales, indus

trieJles et commerciales » de la région, il exprime le vœu 
que les membres de la Société Archéologique veuillent 
hien apporter à ses collègues le concours de leurs con
naissances et travaux d'érudition. 

Une autre lettre de M. Luguet signale qu'il y aura cent 
ans en décembre 1933 et 75 ans en août de la mêmet an· -
née que décédaient à V auxhuin, Charles P~gens, . 
d:it le chevalier de Pougens et Théodore-Quentin Lorin, 
qui fut son secrétaire. Charles Pougens, membre de l'Ins
titut et de l'Académie impériale de Saint-Pétershourg, fut 
un des premiers membres de la Société des Belles Lettres 
de Soissons, lors de sa constitution en 1806. Après une 

notice sur la vie et l'œuvre de ces deux personnages, M. 
Luguet demande qu'on ·honore leur mémoire par une 
cérémonie qui aurait lieu en septembre .ou octobre 1933. 

Le programme qu'il suggère, comprendrait : 

1° La restauration des deux tombes abandonnées de 
Pougens et de Lorin, au cimetière de Vauxbuin. 

2° L'apposition d:'une ·plaque à l'emplacement de la 
maison de Pougens. 

3° Une exposition rétrospective sur Soissons et la val
lée de Vauxbuin, les œuvres de Pougens et de Lorin, quel
ques-uns de leurs manuscrits, des gravures, etc ... 

M. Luguet affirme que le concours de la Municipalité 
de Vauxbuin et des habitants est largement assuré. 

Il voudrait que fut confiée à l'un de nos collègues, l'or

ganisation de cette cérémonie, à laquelle pourrait être 

invitée l'Académie des Inscriptions et Belles-Lettres dont 
Pougens fut membre. 

M. le Général Viguier continue la nomenclature faite 
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d'après les catalogues des librairies, des ouvrages et 
tableaux ou gravures pouvant intéresser la société. 

M. le Président met sous les yeux de l'Assemblée, une 
méd:aille à l'effigie de Lamartine, préparée en 1848, et 
que vient de faire frapper l'Académie de Macon. 

M. Henry Luguet continue son intéressante communi
cation sur les villages et fermes du Valois : Mortefontai
ne, Pouy et Vaubéron. Après avoir étudié la géographie 
physique de Mortefontaine et indiqué les hameaux ou 
fermes situés sur son territoire et signalé les rapports ·de 
ce village avec les lieux voisins, il a décrit l'Eglise, l'Eco
le et commencé l'histoire de ses seigneurs de 1600 à 1700. 
Il cite Symphorien et Anthoine de Lizaine et poursuit son 
étude historique. en nous entretenant des Duchesne, des 

de Lézines et autres seigneurs des mêmes lieux. 

Il fait le récit de différentes opérations militaires entre

prises sur le territoire de Mortefontaine et des villages 
voisins contre les détachements de faux-saulniers. qui 

' 

infestaient la région. Il rappelle que dans les registres 
paroissia-ux, on trouve la preuve que beaucoup d'enfants 
de familles parisiennes étaient mis en nourrice à Mor
tefontaine, surtout dans la seconde moitié du Ise siècle. 

Il mentionne ensuite Roy St-Nicolas, l'un des fiefs de 
la paroisse de Mortefontaine, et relevant de Banru, com
mune de Montigny-Lengrain. Il nomme plusieurs sei
gneurs du lieu : les de Brion, les descendant$ de feu 
Anthoine Duchesne et les de Rothe. Il termine par une 
courte notice sur Pouy, qui relevait du duché de Valois 
et de la châtellenie d'e Pierrefonds. 

Ce travail où l'auteur fait preuve d'une grande érudi
tion pourra être d'un précieux secours pour l'histoire 
locale. Il vaut à M. Luguet les applaudissements de ses 
collègues et les félicitations du président. 

9 
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M. Valentin a relevé dans l'Histoire de Richelieu par 
~I. Gabriel Hanotaux, de l'Académie française, plusieurs 
passages se rapportant aux troubles qui se produisirent 
en France après la mort de Henri IV. Ils confirment le 
témoignage de Bouillon, duc de Sedan, déclarant que « le 
chemin de Soissons est le plus assuré que l'on puisse tenir 
pour alle1· à Paris ». (Tome Il, pages .135-6). · 

« Et en effet, écrit M. Hanotaux, Soissons et les p~
vinces de l'Est devaient être le champ de cette nouvelle 
rébellion. Terrain bien choisi, puisqu'il commandait la 
capitale, coupait ses relations avec le dehors et assurait 
par les Flandres, la Belgique et l'Allemagne, la venue des 
troupes destinées à renforcer les armées des princes ». 

' Dans un autre paragraphe (page 172), le m~me auteur 

nous montre les rebelles bousculés par les troupes du roi, 
et obligés de s'enfermer dans Nevers, Rethel et Sois
sons ». Ces ·trois sièges importants éommencés presque 
simultanément devaient mettre fin bientôt à la révolte 
des princes. 

On vote ensuite pour l'admission comme membres titu
laires de MM. René Hosteing, principal du collège et 
Albert Henry, présentés par MM. d'Arcosse et Valentin. 
Les deux candidats sont élus à l'unanimité des votants. 

M. le Président pose la candidature de neuf nouveaux 
membres titulaires pour l'admission desquels il sera voté 
à la prochaine séance. 

Ce sont : MM. Barnyt E., juge de paix à Compiègne ; . . 
Nicolas Ferté, agriculteur à Serches ; Badet, professeur 

au Collège ; Henet, professeur au Collège, présentés par 
MM. d'Arcosse et Valentin ; MM. Hacard, 8, rue Gambet
ta, à Soissons, présenté par MM. d'Arcosse et Batteux ; 

MM. Boucher, agriculteur à Trosly-Loire ; Cluzelaud:, 
Ponts-et-Chaussées, à Coucy-le-Château ; Damy, Moulin 

' ' 
du Mail, présentés par MM. Vergnol et Valentin'. i''Nf. 
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Maillard, agent d'assurances, Soissons, présenté par Ml\1 . 

.bu a et Valentin. 

La prochaine réunion est fixée au jeudi 14 avril. On 

es.père qu'elle pourra avoir lieu à la salle de l'Ancien 
Petit Séminaire Saint-Léger, qui sera inaugurée à cette 

• occasiOn. 

La séance est levée vers 15 heures 30. 

Le Pré~ident : Le Secrétaire : 

FossÉ o' ARcossE. Em. VALENTIN-

SEANCE DU JEUDI I4 AVRIL 1932 

• 

Présidence de M. Fossé cf Arcosse, président 

La séance est ouverte à 14 heures, sous la présidence 

de M . . Fossé d'Arcossc, président. Elle a lieu dans la salle 

nüse à la disposition de la Société Archéologique par la 

municipalité, dans l'ancien petit séminaire Saint-Léger. 

L'assistance est no-mbreuse. Les sociétaires sont satisfaits 

d'être installés définitivement dans un local réservé et 

confortable. Le président se fait l'interprète de tous et 

adresse ses remerciements à la municipalité. Il félicite 

M. Luguet, hilbliothécaire, du soin diligent qu'il a ap
porté à l'aménagement de la nouvelle salle, en vue de la 
réunion de ce jour. 

Après avoir présenté les excuses de M. de Bertier, à 
qui son état de santé ne permet pas encore d'assister à 
cette séance, le secrétaire a la parole pour la lecture du 

procès-verbal. 

Il est adopté sans observation. 
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M. le Président signale que le numéro de janvier-février 
1932 de la « Revue Septentrionale » consacre un article 
à un ouvrage de M. Georges Mallet, sur les rues picar· 
des de Paris (chez Baudelot, 41, avenue Reille, à Paris, 
14•). Dans la nomenclature de ces vues, nous relevons la 
rue de Soissons, qui est dans le 1~ arrondissement. 

II a remarqué aussi dans le 88• Bulletin monumental 
de 1a Société française d'archéologie, l'analyse d'un article 
du Bulletin de la Sôciété National~ des Antiquités de 
France sur la stabilité des voûtes gothiques. Leur solidité 
passe pour être le résultat de l'équilibre qui a présidé à 
leur construction et de l'influence qu'exercent sur leurs 
poussées, les arcs-boutants qui les contreboutent. 

~1. Jules Formigé croit que cette théorie n'est exacte 

que pendant le séchage des mortiers ; car une fois le 
• 

séchage devenu complet, les voûtes deviennent monoli-
thes. Elles peuvent être cassées par morceaux sous le 
coup de projectiles, mais elles ne s'effondrent pas. C'est 
le cas de la Cathédrale de Soissons qui, malgré ses arcs
boutants, fut détériorée par le bombardement, tandis 
que celle de Reims, privée de ses arcs-boutants, fut sur
tout endommagée par l'incendie d'es échafaudages exté-

• r1eurs. 

A cette occasion, il est opportun de protester une fois 
de plus contre l'emploi du mot « gothique >>. Cette archi
tecture ne nous vient nullement des Goths, Ostrogoths, 
Visigoths ou autres Germains. Il faut l'appeler l'art ogi
val, comme l'affirme M. Eugène Lefèvre Portalis, et même 
l'art français, car il est né en pleine France, tout près de 

nous, à Morienval, où l'on peut admirer la magnifique 
église abbatiale construite aux xt et XII" siècles. Citons 

aussi les cathédrales de Laon, Soissons, Noyon, Reims, 
Senlis, Amiens, les châteaux de Pierrefonds et de Coucy, 
qui sont l'orgueil de notre région. 

• 
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Le Bulletin monumental signale encore « le Mystère 
des Saints Crépin et Crépinien sur un tableau de la 
cathédrale de Clermont-Ferrand, qui date du XVI" siècle. 
L'auteur, Vital Despignoux peignit ce tableau sur la 
dCm!ande de Blaise Filhol, maître cordonnier de Cler
mont et de sa femme Dîne Barthélémi, qui en firent don 
à l'église des Jacobins en 1594. Il s'est inspiré, suivant 
le docteur J umon, de la passion des Saints Crépin et Cré
pinien de Vincent de Beauvais et surtout du Mystère des 
dits saints, représenté à Paris en 1458 et 59 par la con
frérie des Maîtres cordonniers. 

M. le Président adresse ses félicitations et celles de la 
Société à notre collègue, M. Albert Depondt, architecte 
départemental, qui vient d'être promu officier de l'Ins
truction publique. Cette d:istinction couronne . les émi

nents services rendus à l'art et à l'architecture. Sous la 
direction de M. Emile Brunet, architecte en chef, M. 

Depondt a pris une part importante à la restauration des 
monuments historiques de Soissons, notamjment de l'égli
se Saint-Pierre au parvis, de la Cathédrale et de· Saint
Jean-des-Vignes. 

M. Buffenoir apporte un complément à son livre : 
Sur les Pas de la Comtesse cf Egmont édité en 1930 par 
les soins de la Société Archéologique de Soissons. 

Il est maintenant en mesure de donner une étude plus 
complète du buste de Lemoyne, représentant la comtesse 
Septimanie. Il peut en effet présenter une photographie 
de l'original qui appartient à l'actuel duc de Richelieu. 
Ce buste, comme on peut le constater par les images que 
fait circuler le conférencier, est très sensiblement diffé
rent des deux copies qui sont à Stockholm. ll traduit non 
plus la jeunesse triomphante du modèle, mais son esprit 

et sa bonté. 

De ces qualités, on peut tirer de nouveaux témoignages 
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des Anecdotes de Chamfort. Tous les contemporains d'ail
leurs les reconnaissent, mais ils d'iffèrent d'avis sur les 
mœurs de la jeune femme. Une assertion de Restif de la 
Bretonne la laisserait supposer d'humeur très libertine, 
mais ce romancier peu délicat n'est pas un auteur qu'on 
puisse croire sur parole. 

Sur les relations de la comtesse avec Jean-Jacques Rous
seau, M. Buffenoir apporte des précisions du plus grand 
intérêt. S'étant reporté à la suite de M. H. Monin, au 
manuscrit de la musique posthume du philosophe, il y a 
trouvé, de la main même de Jean-Jacques, l'indication 
précieuse des airs composés pour la grande Dame, il y en 
a vingt-cinq, parmi lesquels plusieurs dont les paroles 
semblent être aussi de l'auteur du Devin du Village. 

Par une innovation à laquelle l'assistance n'a pu qu'ap

plaudir le conférencier, a eu l'idée de faire exécuter au fur 
/ et à mesure qu'il les analysait, quelques-uns de ces mor

ceaux de musique de Rousseau. Il a eu le bonheur de 
rencontrer une collaboratrice aussi aimable que compé
tente en la personne de Mme Roux, professeur de musi
que, qui, accompagnée au violon par le jeune Maurice 
Buffenoir, a interprété avec ie plus beau talent vocaL les 

• • ans suivants : 

l) Paroles de Clément Marot : Celui plus je ne suis 
que j'ai jadis été ... 

2) Paroles du Président de Lubières : Vous êtes belle 
et votre sœur est belle ... 

3) Paroles de Rulhières : Lorsque V éruts pour un 
.berger ... · 

4) Paroles de J .. J. Rousseau : Vrai Dieu ! quel trouble 
A extreme ... 

5) Paroles de J .. J. Rousseau : Il est donc vrai, Lucile ... 

6) Branle : Favais mis mes panJoufleUes ... 



ex xxv. 
' 

M.me Roux et son jeune accompagnateur ont obtenu le 
succès le plus mérité. Grâce à eux, la vieille musique. de 
Jean-Jacques, jamais réimprimée depuis 1781, s'est révé
lée gracieuse et touchante et notre séance d'inauguration 
a pris l'allure d'une petite fête artistique. 

Poursuivant son exposé, M. Buffenoir donne un aperçu 
de la bibliothèque du comte d'Egmont à Braine dont 
beaucoup de livres ou d'opuscules sont encore aujour
d'hui conservés à notre bibliothèque municipale de Sois
sons et il termine par l'analyse d'un document qu'il doit 
à l'obligeance de Maître Larquet, notaire à Braine, l'an
nonce d'une vente faite en 1818 par les héritiers des Pi
gnatelli, de quelques terres évaluées 46.865 francs. C'est 
tout ce qui restait dans notre région, après un quart de 
siècle, d'un immense domaine. M. le Président donne lec
ture d'une notice historique sur les origines de l'Abbaye 

dè Saint-Léger : 

Peu de temps après la mort de Saint-Léger, évêque 
d'Autun, survenue en 678, une église lui fut dédiée à 
Soissons. Elle fut la paroisse du faubourg qui, de ce côté. 
s'étendait jusqu'à St-Crépin-en-Chaye, et fut aussi celle 

des comtes de Soissons. 

Au xuc siècle, une communauté religieuse fut attachée 
à l'église Saint-Léger par l'évêque de Soissons, Joslein 
de Vierzy, à qui le comte de Soissons, Renaud, deuxième 
du nom, remit la cure de Saint-Léger, le jour de Pâques 
1139. Il fit aussi d'on à cette communauté de dîmes et de 
terres et concourut à la construction de la nouvelle église 
et du monastère qui ne furent achevés que sept ans après 

sa mort. 

L'abbaye eut à subir des déprédations au cours des 
guerres qui n'épargnèrent jamais Soissons. Au siège de 
1414, elle subit les représailles de l'armée royale. En 
1567, lors de la prise de la ville par les Huguenots, la nef, 
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le portail de l'église et la plus grande partie des bâtiments 

furent démolis. 

Trente-deux abbés se succédèrent au gouvernement de 
cette abbaye. En 1789, l'église cessa d'être une paroisse 
de la ville. L'abbaye fut alors vendue, et l'église servit à 

divers usages. En 1851, Mgr de Garsignies en fit l'acqui· 
sition avec l'aide d'une souscription publique. Elle fut 
bénite solennellement en 1855. 

D'abord collège ecclésiastiqae, l'établissement devint 
en 1856 le petit séminaire diocésain. Après la séparation. 
il fut attribué à la ville de Soissons. 

Au point de vue archéologique, l'abbaye de Saint-Léger 
offre un assemblage de styles divers : 

Le portail de l'église est moderne : il date du début du 
XVIII" siècle. La tour est à deux étages. Dans l'intérieur, 
les murs extérieurs des bas-côtés, comme le chœur et les 
transepts, sont du XIII" siècle, mais leurs fenêtres ont été 
refaites au 16• et au 17e siècles. 

Les deux cryptes sont fort intéressantes : la plus ancien· 
ne est de la fin du xt" siècle: c'est le seul témoin de l'égli· 
se romane de Saint-Léger qui précéda l'église ogivale 
actuelle. 

La plus récente est de la fin du xn• siècle ou du début 
du XIII". Le cloître est du XIII" siècle. 

La guerre de 1914 n'a. pas épargné l'abbaye de Saint• 
Léger dont l'église, habilement restaurée par l'Adminis· 
tration des Beaux-Arts, va devenir le musée lapidaire 
municipal. 

Une question posée à M. le Président au sujet de l'accès 

à la Bibliothèque de la Société Archéologique donne lieu 
à une discussion où des avis différents sont émis. La con· 
clusion est que, le ·jour de la réunion mensuelle, les So
ciétaires pourront emporter les livres dont ils ont besoin. 
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Ces livres leur seront remis par le bibliothécaire en 

échange de leur ·signature apposée sur le livre de prêts . 

. Une note de M. le général Viguier attire l'attention de 
la Société Archéologique sur un projet prévu par le plan 
d'alignement de la ville de Soissons. Ce projet consiste à 
détruire la moitié encore intacte de l'Hôtel Louis XIII, 
situé à l'angle de la rue de la Paix et de la place des 
Bouchers, sur la Grand'Place. Cet hôtel, qui figure sur 
deux des gravures de Tavernier, est le seul de cette épo
que, qui subsiste à Soissons. 

M. le général Viguier demande que l'on fasse les dé
marches nécessaires pour obtenir des Beaux-Arts le clas
sement de cet immeuble sur la liste annexe des monu
ments historiques. 

Il a en effet, un caractère historique ayant servi d'habi
tation aux ambassadeurs des Grandes Puissances venus à 

Soissons en 1728 pour assister au Congrès européen de la 
paix, sous le ministère du Cardinal de Fleury. 

M. le Président adressera 
M. le Maire de Soissons. 

• a ,. .,. 

une protestation motivee a 

M. l'abbé Doyen donne lecture d'une lettre qui lui fut 
communiquée en 1927 par M. le chanoine Clairambaux, 
ancien membre de la Société. Avec un malin sourire, 
notre vénérable collègue lui en souligna toutes les iro-

• nies. 

L'auteur, Lamottre-Antony, compositeur de musique, 
fut élève de la maîtrise de la Cathédrale en 1830. La let
tre est adressée à son ami, M. Mullot, fameux chef de mu
sique du 67• de ligne. Le 3 juillet 1876, de passage à Sois
sons de son retour du grand concours musical· de Reims, 
où il avait été appelé à faire partie _du jury~ Lamottre 
voulut revoir la vieille cathédrale : elle lui parut encore 
plus belle qu'autrefois, car on- avait eu l'heureuse idée 

' 
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de retirer les jubés massifs qui obstruaient et masquaient 
si lourdement l'entrée du chœur-. 

Lamottre a écrit ses souvenirs et fait revivre l'âme du 
monument. Il évoque les vénérables chanoines, les trois 
serpentistes, le suisse Cahéni, l'organiste et les chantres, 
le clergé et au-dessus de tout, l'évangélique figure rle 
notre évêque, Mgr de Simony. Ce sont des souvenirs d'en
fance, et cet âge est sans pitié. Sans manquer à la défé
rence affectueuse qu'il doit à de graves et respectables 
personnes qui l'ont entouré de leur sollicitude, il est 
doucement ironique à leur égard ; il met en évidence 
leurs travers et leurs faiblesses sans les rendre ridicules 

et provoque notre gaieté. C'est la fine satire que nous 
/ retrouvons en examinant dé près les gargouilles ou chi

mères de l'édifice. Citons par exem,Ple, les trois têtes de 
moines qui décorent tel chapiteau au premier arc-bou
tant nord de la nef, ou encore les stalles sculptées du 
chœur. Cette lectur~ fut fort appréciée et procura un 
agréable divertissement aux Sociétaires présents à la 

, 
seance. 

On procède ensuite à l'élection comme membres titu
laires de MM. Barnyt, Nicolas Ferté, Badet et Hénet, pré
sentés par MM. d'Arcosse et Valentin ; M. Hacard, pré
senté par MM. d'Arcosse et Batteux ; MM. Boucher, Clu
zelaud, Damy, présentés par MM. Vergnol et Valentin ; 
M. Maillard, présenté par MM. Bria et Valentin. 

Tous ces candidats sont admis à l'unanimité des vo

tants. 

MM. Brunehaut et Luguet présentent la candidature de 
M. Laurent Labrosse, docteur en droit, 26, rue Am,édêe
Dailly, à Viroflay (Seine-et-Oise), et MM. Badey et Albert 
Bria, celle de Mlle Georgette Barry, directrice de l'Ecole 

du Centre. 
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Le vote aura lieu à la prochaine réunion, qui est fixée 
au jeudi 19 mai. 

La séance est levée à 16 h. 30. 

Le Président, Le Secrétaire, 

FossÉ »' ARcossE. Em. V ALENTI:"i. 

SÉANCE DU JEUDI HJ MAI 1932 

Présidence de M. Fossé ci Arc osse, président 

A l'ouverture de la séance, M. le Président présente les 
excuses de MM. Descambres, président d'honneur, Waelès, 
vice-président, Comte Albert de Bertier et Brunehaut, et 
rend un hommage ému à la mémoire de M. le marquis de 
Lubersac, sénateur de l'Aisne, maire de Faverolles, officier 
de la Légion d'honneur, décoré de la Croix de guerre avec 
dix citations. Le regretté défunt, qui appartenait à notre 
compagnie depuis 1906, a succombé le 15 avril, à une dou
loureuse maladie, consécutive à ses blessures de guerre. 
M. le Président a assisté au service funèbre célébré à 
Fa~rolles, sous la présidence de Mgr Mennechet. Plu
sieurs autres membres de la Société étaient aussi présents. 
Nous renouvelons à sa famille l'expression de nos sentt· 

ments de douloureuse cond'oléance. 

Parmi les lettres reçues, il y a lieu de signaler celles de 
)lM. L. Badet et Ferté, de Serches, qui remercient les 
membres de la Société de les avoir élus ; une autre d'un 
de nos collègues demandant que des modifications soient 
apportées au mode de scrutin. (Cette question est ren

voyée à la discussion de la prochaine Assemblée générale). 
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Une demande de renseignements d'e M. Hervé de Pes
louan, sur les souvenirs que nos collègues pourraient 
avoir au sujet d'Alexandre Dumas ; une autre sur la 
famille Geoffroy de Villeneuve, de Chéry-Chartreuve ; 
enfin une proposition pour l'établissement d'une table 
alphabétique concernant les Annales de l'abbé Pêcheur. 

Entre temps, M. le Président a souhaité la bienvenue à 
M. Hénet, arrivé au cours de la séance. 

Le procès-verbal est ensuite lu et adopté après une 
observation de M. le général Viguier qui fait remarquer 
que la démolition de l'hôtel Louis XIII de la rue des 

Bouchers n'est pas en projet. Mais cet immeuble est 

menacé par le plan d'alignement de la ville de Soissons, 
/ plan auquel on ne peut rien changer. Il est à la merci 

d'un accid'ent, dont on n'aura pas le droit-de réparer les 
dégâts. L'unique moyen de le préserver est d'en obtenir 
le classement comme monument historique. Seul, M. 
Broche, archiviste départemental a qualité pour faire 
cette démarche avec succès et c'est à lui que cette requête 
doit être adressée. M. le Président l'a avisé et attend 
encore sa réponse. M. le Maire au contraire a répondu 
« que la démolition de l'immeuble n'est nullement envi
sagée et que la Municipalité ne pense pas qu'il soit utile 
de le faire classer, tout au moins quant à présent ». C'est 
justement contre cette détermination que proteste le géné
ral. Si, d'autre part, on ne peut obtenir le classement de 
cet hôtel que comme annexe, il serait opportun de lier 

cette demande à celle qui concerne la chapelle des Tem

pliers, M. le Président se conformera à cet avis dans sa 
nouvelle lettre à M. Broche. 

M. le général Viguier continue la lecture des listes d'ou
vrages ou tableaux parus dans les catalogues des librairies 
et pouvant intéresser la Société. ll termine en proposant 
de mettre à la disposition du bibliothécaire une somme 
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• 

de (500) cinq cents francs pour lui permettre de corres-
• 

pondre par télégraphe ou téléphone avec les éditeurs ; 
car les offres d'achat faites par lettre arrivent souvent 
trop tard, après la vente de l'exemplaire. Après quelque 
hésitation, il en est ainsi d'écidé. On entend ensuite la 
notice de M. le général Viguier sur le calvaire de Saint
Précord, à Vailly-sur-Aisne. 

« Il existe à· St-Précord un calvaire dont la croix en 
fer forgé surmontée d'un coq, est celle de l'ancien clocher 
de l'église de St-Précord, détruite au moment de la Révo
lution. Ce calvaire porte gravée sur une plaque de plomb 
l'inscription suivante : 

S. P. 
Olim Ecclesia 

Hodie Crux 

Il a en effet, été élevé sur l'emplacement de l'ancienne 
église. Fort malmené au cours de la dernière guerre, le 
calvaire vient d'être restauré par M. Brigot-Turlure, père, 
de Fère-en-Tar.denois qu'Henry Bordeaux, de l'Académie 
française, appelle le Restaurateur des Calvaires (C'est le 
89" dans la région) . 

Après nettoyage de la Croix, enlèvement de la rouille. 
on a pu y lire l'inscription suivante : 

J. B.T. LET AGNEAU 

AGE DE 87 AN. DON 

PAR LUI EN 1811 

N. LARGNE - A. LEFE

VRE - 1. BA TTIER 

• 

. 
M. Luguet reprend la suite de sa communication sur les 

fermes de Pouy, de Vaubéron et du hameau de Marival. 

n rappelle qu'au XVI" siècle la cense de Pouy qui rele
vait de la chatellenie de Pierrefonds, appartenait aux 

• 
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Célestins de Villeneuve. En 1781, elle fut attribuée au 
Grand Séminaire de Soissons ; en 1790, elle était la pro
priété de l'Hôtel-Dieu de Soissons et dépendant de la 
Maladrerie de Pontarcher. En 1794, le 4 avril, elle fut 
achetée par Varin, maître des comptes à Paris. Il donne 
la liste des principaux fermiers qui s'y succédèrent jus
qu'à la Révolution. On y relève les noms de FrançoiS' 
Lamy, Hubert Vignon, Christophe Dorchy. En l'an VI le 
cultivateur de Pouy était Henri-François Pottiez. Il suc
cédait aux Montoille et aux Desmoulins qui avaient géré 
la' ferme de père en fils pendant plus d'un siècle. 

La ferme de Vaubéron relevait du duché de Valois et 
de la chatellenie de Pierrefonds. Après avoir appartenu 

/à la chatellenie de Pierrefond.s, elle était passée au bail
liage provincial et siège présidentiel de Soissons (édits de 
septembre 1595 et août 1758). Elle fit ensuite partie du 
bailliage de Villers-Cotterets unis à celui de Soissons 
1 Edit d'août 1758 puis séparé, mars 1780). Parmi les fer
miers qui se succédèrent à V aubéron depuis 1556, il y a 
lieu de citer Anne-Cécile Lebrasseur, veuve de François 
Demory, à qui la ferme fut louée en 1791. Elle mourUt à 
V aubéron en 1807. Son fils Louis-Théodore Demory lui 
succéda. Les propriétaires actuels de cc domaine sont de~ 
descendants de cette famille, et Mme Ferté-Hubert est 
l'une des héroïnes du combat engagé en 1914, à l'entour 
des fermes de Vaubéron et du Murger, combat qui a été 
raconté par M. le comte de Bertier à propos de sa commu
nication sur Cœuvres. 

Marival est un hameau et moulin à eau des communes 
de ~Iortefontaine et de Taillefontaine. La Seigneureric 
relevait de Pierrefonds et du duché de Valois. Marival 
formait autrefois une paroisse séparée ; en 1255, le!< se..Cs 
du roi qui l'habitaient, furent affranchis par Louis XI, 
sous certaines conditions et à la charge de lui payer une 

redevance. Le!-1 rois Philippe-Auç;uste et Philippe-le-Bel 

• 
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firent plusieurs dons aux seigneurs de Marival, dont le 

mieux connu fut Simon de Marival (1292). 

M. le Président adresse à M. Luguet, bibliothécaire, 

tous ses remerciements pour le soin qu'il met à rappor

ter les livres de la bibliothèque et à les ranger dans le 

nouveau local. 

M. Hénet communique un catalogue d'anciennes gra

vures et lithographies concernant la Picardie, la Flandre 
et l'Artois, édité chez M. André Ancelet, marchand d'cs· 

tampcs, 16, rue de l'Odéon, Paris. 
. . 

M. Gérard a remarqué que la récente brochure du Syn· 

dicat d'initiative, place Soissons dans la Picardie. Il 
d·emande s'il n'y a pas là une erreur à rectifier. En effet, 

d'après des cartes fort anciennes, Soissons et même Laon 
faisaient partie de l'Ile-de-France. 

On procède ensuite au vote pour l'admission comme 
membres titulaires de M. Laurent Lahrusse, présenté par 

M.M. Brunehaut et Luguet, et de Mlle Georgette Barry, 

présenté par MM. Bacley et Albert Bria. Ces deux candi

dats sont élus à l'unanimité des votants. Avant de lever 

la- séance, l\I. le Président annonce qu'à la fin de la pro· 
chaine réunion, sur l'invitation de Mlle V érine, on ;;e 

rendra à la Bibliothèque de la Ville. Là, guidés par M. 
Buffenoir, on se rendra compte de l'importance des livres 

provenant de la Bibliothèque du château de Braine et 

ayant appartenu au comte d'Egmont. La date de cette 

séance est fixée au jeudi 9 juin. 

La séance est levée à 13 h. 30. 

Le Président, Le Secrétaire, 

Fo~sÉ o' A acossE. Em. VALENTIN. 

• 
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' 
SEANCE DC JEUDI 9 JUIN 1932 

Présidence de M. André Fossé â Arcosse, président 

En ouvrant la séance, M. le Président présente les excu
ses de MM. W aelès, vice-président, Hosteing, pFincipal du 
collège, Paul Badey, directeur honoraire d'Ecole primaire. 

A propos de l'observation d'e notre collègue, M. Gérard, 
indiquée au procès-verbal et signalant que la brochure du 
Syndicat d'Initiative place à tort Soissons en Picardie, 
M. le Président donne lecture de divers extraits d'un arti
cle de M. Maxime de Sars publié dans le premier bulle
tin de la Société historique de Haute-Picardie, qui donne 
raison au Syndicat. 

En eft"et, si la généralité de Soissons est bien dans le 
Gouvernement militaire de l'De-de-France, ses sept élec
tions forment la province du Soissonnais : Soissons, Laon, 
Guise, Noyon, Crépy-en-Valois, Clermont et Château
Thierry sont placés en Picardie ! 

L'almanach royal pour 1789 l'indique formellement. 
Haudigner de Blaneourt met en sous-titre de son nobi
liaire de Picardie, la mention : « contenant les générali
tés de Soissons et d'Amiens ». 

Les dictionnaires du XVIII'' siècle placent Laon, Soissons 

et Noyon dans la province de Picardie et dans le gou
vernement militaire de l'Ile-de-France. 

~\-Ille V érine, bibliothécaire de la ville ayant une réu
nion aujourd'hui, a demandé que l'on reportât à une au
tre date la visite qui devait être faite à la Bibliothèque 
municipale pour l'examen des livre!' provenant de la 
bibliothèque du Comte d'Egmont. 
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M. le Président signale que le congrès annuel de la 
Société française d'archéologie se tient actuellement à 
Aix-en-Provence, sous la présidence de M. Marcel Auber, 
€Onservateur-adjoint du Musée du Louvre et professeur 
à l'Ecole des Chartes. Trois cents congressistes représen-

• 
tant de nombreuses sociétés archéologiques étaient réu-
nis pour la séance d'ouverture dans la grande salle des 
Etats généraux. 

Parmi les lettres reçues, M. le Président indique celles 
de M. Laurent Labrusse et de Mlle Barry, qui remercient 
Ja Société de leur élection. 

Notre collègue, M. Truchy, conservateur du Musée a 
été informé par M. Parmentier, président de la Société 
archéologique de Clermont (Oise), qu'une délégation des 
membres de cette Société viendra à Soissons, le 16 juin 
et visitera l'Eglise Saint-Léger, le Cloître, la Crypte et la . 
Salle Capitulaire. M. Truchy la recevra vers 15 heures. ~I. 
Valentin, secrétaire, est désigné pour l'accompagner. 

La parole ~st donnée à M. Luguet pour la lecture de la 
communication de M. Laurent Labrusse : « A propos de 
deux tableaux de J. Hoyer, 1762-1829 ».L'auteur rappelle 
que les villes de l'Aisne se sont toujours plu à rechercher 
les 'gloires locales dont elles peuvent, à des titres divers, 
s'enorgueillir. Dans le domaine de la peinture, Laon a les 

frères Le Nain ; St-Quentin, La Tour : Soissons revendi
que Hoyer et d'autres encore. M. Labrusse invite ceux 
que la question intéresse, à se reporter à diverses notes 

ou études éparses dans les bulletins de la Société Archéo
logique et à raneien catalogue du Musée de Soissons. 

Il ajoute que la Société ayant à plusieurs reprises ex
primé le désir de connaître toutes les œuvres de ces artis
tes et plus particulièrement, celles existant encore dam 

• • 11' A 

la région, apprendra peut-être avec un certam Interet 
l'existence de deux portraits peints à l'huile à Soissons. 

JO 
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par Hoyer, âgé de 64 ans en 1826, un peu moins de trois 
a.Dii avant sa mort. Cet artiste peintre n'est pas un inconnu 
pour elle ; les volumes 3, 4, 5, 6, Il, 12, 16, 17, 18 de la 
deuxième série l'ont cité. Une notice biographique de 

M. Labrusse nous apprend que Joseph-Jean-Louis Hoyer 
naq.uit en Suisse, à Lausanne, en 1762, d'un père bijou
tier· dès sa sixième année, il attira par ses dessins, l'at-. ' 
tention du duc de Choiseul, qui le dirigea sur Paris et se 
fit son protecteur ; le comte d' Affry prit la place du duc 
après la ruine de celui-ci. Hoyer eut pour maître Brenet, 
professeur à l'Académie royale des Beaux-Arts, et compta 
le célèbre David parmi ses condisciples. 

Le 26 septembre 1778, à 16 ans, Hoyer obtint une pre
mière médaille ; faute de ressources, il dut aband'onner 
ses études et de 1779. à 1784, il fit à Paris du paysage et 
du portrait. 

En 1784, il fut choisi comme professeur de l'Ecole de 
dessin créée par la ville de Soissons, sous l'intendant Le
pelletier de Morfontaine. La Terreur abolit son poste 

pendant quelque temps ; en 1796 il fut un des professeurs 
de l'éphémère Ecole centrale de l'Aisne créée à Soissons. 
En août 1797, il fit une exposition de ses œuvres et provo· 
qua le début d'un Musée de peinture. C'est à lui qu'on 
doit pour une grantle part la création du Musée de Sois
sons et la conservation en cette ville, malgré des demandes 
venues de Paris, du tableau de la Nativité attribué à Ru
bens, etc ... 

En 1804, quand l'Ecole centrale fut dissoute, le maire, 
M. de Puységur, voulut conserver Hoyer comme profes

!!eur de dessin ; et de 1804 à 1827, il dirigea seul l'Ecole 
gratuite de dessin de la ville. 

Le 10 juillet 1829, il mourut subitement à 67 ans, d'un 
anévrisme, dans son atelier qu'il avait aménagé dans 

l'immeuble, sis, 12, rue de l'Evêché, et 4, place Mantoue. 
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Hoyer peignit ou dessina de très nombreuses œuvres ; il 
ne les signa pas toutes. M. Labrusse a tenté d'en dresser 
une liste, qu'il juge très incomplète, mais non sans inté
rêt : il ne peut pas toujours préciser la date de ces œu
,·res. 

Cette liste comprend des aquarelles, des portraits et des 
tableaux à l'huile, des dessins assez nombreux. Beaucoup 
sont au Musée de Soissons. 

Enfin, répondant à l'appel fait autrefois par M. Bran
che de Flavigny, un des membres les plus distingués de 

la Société qui avait exprimé le vœu qu'une enquête fut 
faite par la voie de la presse pour parvenir à dresser la 

liste des tableaux de Hoyer, il rappelle que, en août et 
septembre 1826, son trisaïeul paternel et sa femme fai
sant un séjour à Soissons, posèrent tous deux d'ans l'ale-

1er de Hoyer. Leurs portraits furent terminés et datés 

respectivement les 3 et 5 septembre. Les deux toiles de 

même format rcctan~ulaire, plus haut que large, mesu
rent 0.55X0.48. Les deux personnages sont en huste sur 

fond uni, brun clair : le fond du portrait de la femme 

étant un peu plus foncé. 

Aueun des portraits n'est signé ; dans un espace infé

rieur du cadre et à droite, est indiquée la mention ; 

<< Peint par Hoyer, peintre à Soissons, le 3 septembre 1826 
(ou .•. le 5 septembre 1826). 

Ces tableaux sont à Menneville depuis 1826, c'est-à

dire depuis 106 àns. Ils sont à peine endommagés ; de 

générations en générations, ils sont venus E.ntre les mains 

du père de M. Labrusse, puis entre les siennes. Leur ori

gine aussi bien que leur facture ne permettent donc 

aucun doute. 

Pourquoi Hoyer ne les signa-t-il pas ? C'est, selon M. 
Lahntsse, un intéressant problème auquel des recherches 

0 • ... ,. ' 

approfondies donneraient peut-etre une reponse. 



' 

• 

CXLVUI 

De l'ans des connaisseurs, ces deux tableaux prouvent 
un grand talent dans le dessin ..• une maîtrise parfaite du 
pinceau et des coloris, la vigueur du trait et le souci 
d'une belle « tenue ». 

M. Buffenoir demande qu'on prie M. Labrosse de cons

tituer un album représentant les œuvres de Hoyer. M. le 
P,résident lui communiquera ce désir. M. le chanoine 
Lebergue termine sa communication sur Soupir par un 
avant-propos de cette monographie. Il avertit ses audi
teurs que ce village ne correspond plus guère aujourd'hui 
à celui dont la description est faite au cours de son tra

vail achevé en 1910. 

La guerre a tout bouleversé. Après l'armistice, en 1919, 
Soupir était complètement ravagé : l'école des garçons, 
l'imposant édifice appelé « le Vendangeoir de Fénelon :t-, 

qui servait d'école pour les filles, avaient disparu comme 
tout le reste. Seule, la vieille église n'était pas entière
ment détruite. Classée comme monument historique, elle 
sera rétablie dans son âtat primitif par le ministère des 
Beaux-Arts. Il n'en sera pas de mênœ du, château féodal 
qui sera réduit à un simple souvenir historique. 

M. le chanoine Lebergue fait ensuite le récit des nom
breux combats li':rés à Soupir au cours de la guerre et qui 
ont anéanti le village. 

Les habitants qui, rappelés par l'amour du sol natal, 
furent les premiers à revenir au pays, ne se découragè

rent pas en présence de l'affreux spectacle qui s'offrait à 
leurs yeux ; ils se mirent résolument à la besogne. Les 
caves leur servirent d'abri. Plus tard, des baraquements 
en bois furent mis à leur disposition ; l'CS champs 
nettoyés et remis progressivêment en état de culture. 
Bientôt, de nouvelles constl"Uctions surgirent du sol. 
L'Ecole, la Mairie, furent rebâties; Actuellement, le vil-
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lage est à peu près reconstitué. Sans doute, ce n'est plus 
le même : il a changé d'aspect et de place. Ces nouvelles 
habitations sont plus élégantes, plus confortables et plut! 
saines. Moins serrées les unes contre les autres, elles n'ont 
plus le même air de famille, mais il n'y a pas à regretter 
cette transformation. 

La population n'est plus aussi nombreuse ; elle est 
diminuée de moitié. C'est la raison pour laquelle tant 
d'immeubles n'ont pas été relevés. Et M. le chanoine 
Lebergue termine son . préambule en constatant avec 
satisfaction que la vieille Eglise qui est en voie de res
tauration, sera reconstruite dans l'état où il l'a connue. 
C'est pour lui le symbole consolateur que « l'Eglise 
demeure et ne change pas ! » 

Parmi les tableaux et médailles qui ornent la nouvelle 
salle des séances de la Société archéologique, il faut signa-, 
1er : 

1° Une plaque de garde-champêtre de la ville de Sois
sons, section de la porte Saint-Martin ; 

2° Une plaque d'agent de police, portant d'un côté la 
mention : « Force à la Loi ! » et au revers « Ville oo 
Soissons ». 

La candidature de M. Joseph de Fay, boulevard Pas
teur à Soissons, comme membre titulaire, est présentée 
par M. le général Viguier et M. Henry Luguet. 

La réunion de juillet doit être remplacée par une ex· 
cursion à Chantilly, dont l'organisation est à l'étude. 
Les sociétaires en seront informés individuellement. La 
séance est levée vers 16 heures. 

Le Président, 

FossÉ n' AacossE. 

Le Secrétaire, 

Em. VALENTIN. 
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Compte-Rendu 

Je l'Excursion du 6 Juillet 1932 

Lors de sa réunion du 9 juin, notre Société avait ailop
té la proposition, portée à l'ordre du jour, de rempiacer 
la séance du mois de juillet par une excursion à Chan
tilly. 

M. Henri Malo, l'érudit conservateur du Musée Condé. 
avec lequel votre Président avait correspondu, fixa la 
visite du Mus6e et du Château au mercredi 6 jui)let., à 

14 heures. 

n y avait lieu d'espérer que l'intérêt incontestable de 
cette excursion aurait réuni un nombre suffisant de col
lègues et de membres de leur famille, pour permettre la 
location d'un autocar qui, partant de Soissons, passerait 
par Longpont, Villers-Cotterets, Largny, Lieu Restauré. 
Vez, Morienval, Orrouy, Champlieu, Béthisy-Saint- \far
tin, Béthisy-Saint-Pierre, Verberie, Senlis et Chantilly. 

Plusieurs de nos collègues préférèrent se rendre dan;: 
cette dernière ville par leurs propres moyens, oe qui 
était leur droit absolu, de sorte qu'il n'y eut pas d"auto
car partant de Soissons. 

Quelques-uns vinrent en chemin de fer à Villen-Cot
terets, d'où ils partirent en auto pour suivre l'itinéraire 
indiqué plus haut. 



Château de Villers-Cotterêts - Façade Sfll' le Parc 
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Après avoir salué au passage la statue d'Alexandre 
Dumas, le célèbre romancier populaire, no à Villers-Cot
terets le 24 juillet 1802, œuvre du sculpteur Carrier-Bel
leuse, inaugurée le 24 mai 1885, la mlaison natale de l'im
mortel auteur des Trois Mousquetaires ; le Monument 
aux Morts de la guerre 1914-1918, inauguré le 22 juillet 
1923, par M. Poincaré, le maréchal Foch et le général 
Mangin, les excursionnistes gagnèrent Largny, où ils 
admirèrent la belle église du xii" siècle. 

Vez 

Puis ils passèrent au pied du château de Vez, dont le 
vieux donjon, édifié en 1214 par Raoul d'Estrées, sur les 
ruines d'une ancienne forteresse, représente la première 
partie du château. La seconde partie, élevée par Louis 
d'Orléans, est une tour pentagonale de vingt-quatre mè
tres de hauteur et six mètres et demi de largeur, à six 
étages, avec galerie, machiooulis, gargouilles et cinq 
tourelles angulaires montant jusqu'à la plateforme. Les 
guérites forment encorbellement en saillie. Le larges 
fossés, profonds et garnis de murailles, entourèrent ce 
nid d'aigle, qui ne fut jamais pris. 

En 1429, Jeanne d'Arc vint s'établir à Vez avec le roi 
Charles VII et chassa les Anglais qui ravageaient alors 
le Valois. Du haut de la plate-forme du donjon, on 

jouit d'un magnifique panorama sur la forêt de Retz, la 
vallée de l' Authonne ou Automne et les confins de la 
forêt de Compiègne. 

Une ferme voisine montre une tourelle avec machicou

lis protégeant l'entrée du logis intérieur. 

L'église de Vez est également intéressante. Elle possède 
un cloître latéral. Le chœur est de la :fin du xw siècle. 
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Tout près de Vez, nous ne manquons pas, à Lieu Res
tauré, d'admirer une merveille. Jadis s'élevait là un 
prieuré de Prémontrés, fondé en 1140. Il ne reste plus 
qu'un mur de clôture avec une tourelle d'angle et une 
nef assez vaste, convertie en grange, où l'on aperçoit une 

. magnifique rosace à jour, l'une des plus belles de France, 
qui épanouit son 1lambloiement de pierre si rayonnant 
et si parfait, splendide spécimen du XV" siècle. 

« Entre tant de 1leurs illustres et capiteuses de nos pri
mitives églises, a dit un poète émouvant des vieilJ.es cho
ses, un ami de ces contrées, je sais à l'écart des chemins, 

}e long de la vallée de l'Authonne, dans la ruine d:'une 
vieille abbaye, une pauvre rose poussée. un jour en re
tatd, modeste, mais . fine et jolie. Cette. rose aimable est 
celle de Lieu Restauré. C'est une rose qui n'a plus d'o
deur, mais dont la structure ouvragée a tant de grâce, un 
dessin si frêle, une forme si fragile et si aérienne; qu'il 
n'en est pas de plus dentelée et d'e plus légère ». 

Morienval 

Un arrêt s'imposait à Morienval pour visiter sa magni
fique église, ancienne chapelle abbatiale des Bénédictines, 
monument historique des xr etxll" siècles, de trente-huit 
mètres. de longueur, avec ses trois eloitres romans, ses 

• • 
chapiteaux si curieux du déambulatoire bâti de 1115 à 
1125. 

C'est dans l'église de Morienval que l'ogive,. avec sa 
grâce et sa légèreté, a tenté un Pt:emier essai de croise-. . . 
ment, créant cette architecture improprement appelée 
gothique, que Viollet le Duc appelait « l'architecture du 
domaine royal », mais que l'on doit, avec Eugène Lefè
vre-Pontalis, dénommer ogivale et même française, puis-
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qu'elle a été créée dans notre région, d'où elle a pris 
son essor pour aller rayonner triomphalement sur une 
pa·rtie de l'Europe. 

On remarque dans féglise, le monument funéraire 
du Chevalier Florent 1 .. de Hangest, sire de Viry, ,mort 
au siège de Saint-Jean d'Acre, en 1191. C'était un proche 
parent de fabbesse 'de Morienval : Agnès de Viry, qui 
fit enterrer son corps ou peut-être seulement son cœur, 
à droite en entrant par le portail principal. On changea 
le monuments de place plus tard, au cours des tra•vaux 
de restauration de l'église. 

L'abbaye de Morienval avait été fondée par Dagobert, 
qui y installa une communauté double de religieü et de 
religieuses. Brûlée par les Normands, elle fut recons
truite. Les religieuses y restèrent seules vers le xvr éiècle. 
L'abbaye fut supprimée en 1744 par l'évêque de Sois-
sons. 

Nous traversons Orrouy où se trouve une belle église 
romane avec d'intéressants vitraux du xvr siècle pour 
arriver à Champlieu. 

Nous visitons les ruines de l'église du XII" siècle et la 
catacombe chrétienne découverte en 1910. Elle mesure 
28 mètres de longueur et a 2 m. 65 à 2 m. 70 de hauteur. 
La voûte est supportée par cinq arches à plein cintre. 
La chambre circulaire mesure 5 mètres de longueur_ sur 
4 d'e largeur et 3 de hauteur. 

Cette catacombe porte les marques du II" ou du ut' 

siècle de l'ère chrétienne. Les ressemblances avec les 
catacombes de Rome sont incontestables. On y remarque 
les morrogram.mes du Christ dans ses formes successives: 
le poisson, la croix de Saint-André, soit seule, soit tra· 
versée par une barre, la croix rectangulaire ; des palmes 
sculptées, le gril de saint Laurent, une barque lancée sur 
les ftots, etc .. 
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De là, nous noua rendons aux ruines romaine<~ de 
Champlieu que nous ne pouvons pas visiter, car elles ne 
sont visibles que l'après-midi ; on sait que l'on y voit les 
vestiges d'un temple païen, les fondations de thermes 
représentant l'hypocauste le plus complet que l'on ait 
trouvé en France, un théâtre d'une remarquable acousti
que, et suffisamment conservé pour que la Comédie Fran• 
çaise ait pu., en 1906, y donner une représentation dï phi-

• • genJe. 

Nous descendons ensuite dans la vallée de l'Authon ne 
ou Automne, rivière au parcours gracieux qui, bien que 
n'ayant que 35 kilomètres de cours, est remarquable par
ce qu'elle reçoit l'eau de sources si abondantes que. au 
plus fort de l'été, dans les années les plus sèche!', elle 
porte encore à l'Oise, dans laquelle elle se jette, ru1 peu 
en amont de Verberie, près de 2.200 litres d'eau par 
seconde, volume que ne roulent pas, à cette époque. des 
cours d'eau longs de 100, 150 ou 200 kilomètres. Le~ eaux 
de l'Automne sont, au surplus, d'une limpidité et d'une 
fraîcheur admirables. 

* ** 
Nous traversons ensuite Béthisy-Saint-Martin. fondé. 

eelon certa·ins historiens, par des . colons germains. Ce 
pays, situé sur la chaussée Brunehaut, pr~ente une égli
se du XIII" siècle, que surmonte un clocher roman à flè
che ; puis Béthisy-Saint-Pierre. Cette commune aurait 
pour origine une ferme du fisc et quelques dépeudancf',. 

qui appartinrent d'abord aux rois de France puis à l'ah
baye bénédictine de Morienval. L'église ogivale avec 
superbe clocher et flèche dentelée en pierre de 48 mètres 
de haut (1520). Manoir du Xlv<' siècle. Sur la montagne. à 

' 
l'endroit appelé le Pâté du Roi Jean, s'élevait autrefois 
le château de Bélthisy, qui fut démantelé par le cardinal 

de Richelieu. 
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Verberie 
• 

Nous passons aprÇs à V erbcrie, qui a possédé une villa 
royale, qui devint une des principales châtellenies du 
Valois. C'est à Verberie, que l'un des fils révoltés d.e 
Louis le Débonnaire, Pépin, rassembla son a·rmée. Etel
veld, roi d'Eesex, en Angleterre, y épousa Judith, fille de 
Charles-le-Chauve, en 855. Philippe-le-Long, Philippe de 
Valois, Jean-le-Bon, Charles V, y firent de nombreux sé-
• 
JOU l'S. 

Eglise des XIII" et XV" siècles, où le roman se marie sou
vent à l'ogive. Le croisillon sud remonte au XII". Vierge 
du XV" au portail; boiseries du buffet. d'orgues du xvi". 

Nous traversons ensuite Senlis, où notre Société est 

venue en excursion en 1931. L'élégante flèche de sa gra
cieuse cathédrale est entourée d'échafaudages. Bâtie de 
1155 à ll84, ce monument serait un des meilleurs types 
du style ogival naissant s'il n'avait été, malheureusement, 
dénaturé au XVI" siècle. 

Chantilly 

Enfin, un peu avant midi, nous arrivons à Chantilly, 
où nous retrouvons notre vice-président, }L W aelès, ainsi 
que plusieurs de nos collègues, auxquels s'était joint un 
aimable cousin de votre Président, M. Ernest Dugas. qui 
habite la ville. 

Après un dejeuner, où régna la plus grande cordialité, 
votre Président donna lecture de cc court résumé- de 
l'histoire de Chantillv : 

• 

Si notre érudit et regretté collègue, M. le chanoine 
Hivet était encore de ce monde, i~ ne manquerait pa" de 
nous dire que Chantilly indique que le gallo-romain 
Cantilius y avait établi son domaine. 



• 

• 

CLVl 

A la révolution, Chantilly prit le nom de Champ Li

bre! 

Après une période obscure, on peut affirmer qu'au 1x• 
siècle-XIV" siècle, Chantilly était un fief dépendant du 
domaine royal appartenant à des seigneurs qui possé
daient également Senlis et Ermenonville et avaient la 
charge de bouteiller de France, charge de run des quatre 
grands officiers du palais et 34• baron frança,is, et leur 
fonction leur fournit un nom patronymique. 

Guillaume Bouteiller prit part à une expédition en 
Terre Sainte, fut pris par les infidèles et mourut en 

Egypte en 1240. Le dernier des Bouteiller, Guillaume IV, 
vit ses terres ravagées par la Jacquerie et mourut sans 

/ 

èDfants, en 1361, n'ayant plus que Chantilly en usufruit, 
étant/ criblé de dettes ! En ce temps-là, la vie était déjà 
précaire, même pour les nobles ! 

Apres plusieurs vicissitudes, le château échoit à Pierre 
d'Orgemont, chancelier de Charles V, qui commença la 
reconstruction du château, qui devint une imposante for
teresse. Son fils, Amaury, acquiert les seigneuries de Vi
neuil, de St-Firmin et la terre de Mongrésin. 

La chasse est la grande occupation de ces seigneurs, 
quand ils ne sont pas en guerre. 

Par le mariage de la dernière d'Orgemont a·vec uu 
Montmorency, le domaine passe à cette illustre famille, 
qui comprend cinq châtelains successifs. Les deq.x plus 
célèbres sont Anne et Henri de Montmorency . 

• 

Anne, élève du chevalier Bayard, se signale à la ha-
taille de Marignan, négocie le traité de Madrid, est fait 
prisonnier à la bataille de Saint-Quentin et libéré au 

'• ' . 
traité de Cateau-Camhrési&. ll prend part aux guerres de 
religion comme chef des Catholiques et, après avoir bat· 
tu Condé à Dreux, il est tué à St-Denis en 1567. 

Ayant admiré en Italie les arts de la Renaissance, à 
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son retour en Fran~, il transforme la fortere!I!Se de 
Chantilly en une riche et agréable demeure, tout en res
pectant les murs et les tours d·enceinte. Pierre Chambi
ges, le maître maçon des cathédrales de Senlis et de 
Beauvais, dirige les travail du grand château, qui fut 
détruit au xvur sièc.le ; Jean Bullant élève le petit châ
teau ou capitainerie qui existe encore aujourd'hui. Les 
pièces aux nombreuses fenêtres richement· sculp1iéoe, 
s'ornent de peintures, de tapisseries, de livres et de meu
bles précieux. 

On y reçoit François-r·., Clément Marot, Léonard de 
Vinci. Charles-Quint y séjourne en 1540 et dit qu'il don
nerait volontiers une de ses provinces des Pays-Bas pour 
une pareille résidence. 

Henri II de Montmorency (1595-1632), le petit-fils du 
connétable, marié à une charmante princesse italienne, 
Marie-Félicie Orsini, donne des fêtes splendides et re
cueille le poète Théophile de Viau, poursuivi par le Par
lement et le cachent dans leur parc, au Pavillon de Syl
vie, qui existe encore aujourd'hui. 

Entraîné par Gaston d'Orléans dans sa révolte contre 
Richelieu, il est pris, les armes à la main, au combat de 
Castelnaudary, condamné à' mort et exécuté à Toulouse, 
le 3() octobre 1632. Sa femme se retire dans un couvent. 
Ses biens sont confisqués pour être ensuite rendus en 
grande partie à ses sœurs. Mais Louis XIII garde Chan· 
tilly, d'où il enlève maintes collections et où il ee rend 
surtout pour chasser. 

En 1643, Anne d'Autriche, pour récompenser le jeune 
d:Uc d'Enghien de la victoire de Rocroi, donne Chantilly 
à sa mère, une des sœurs d'Henri II de Montmorency. 

Le jeune héros vient s'y reposer après .ses victoires de 
Fribourg, de Nordlingen, <le. Lens. Devenu prince de 
Condé à la mort de son père. il défend le Roi contre la 
Fronde parlementaire, mais ensuite il dirige la Fronde 

' 
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des Princes ! Arrêté et incarcéré à Vincennes de 1650 à 
1651, il passe ensuite au service de l'Espagne en 1652. 
Chautilly est à nouveau confisqué. Anne d'Autriche, Louis 
XIY et Mazarin y font de nombreux séjours. Après le 

traité des Pvrénées, Condé est pardonné et reste à Chan-
• 

tilly, qu'il se plaît à embellir. Il agrandit le parc qui 
pas>"e de 250 à 3.000 arpents. Le Nôtre en dessine le plan. 
Mansard construit ou agrandit le Jeu de Paume, l'Oran
gerie, la Faisanderie, la Ménagerie. 

Dans la forêt, on perce de belles routes rayonnant 

autour de la ville. 

L'intérieur du château est magnifiquement orné : aux 

anciennes collections viennent s'ajouter des tableaux de 
/ 

Van Dyck, )'lignard, Le Brun, Paul V éronèsc et de gran-

de!' toiles où sont peintes les victoires du grand Condé. 
Achevées seulement six ans après sa mort, elles ornent 
em·ore la belle galerie, dite galerie des batailles. 

Parmi les. hôtes de marque que compta Chantilly, no

bles, magistrats, artistes, littérateur~, savants, ambassa

deurs, souverains, on peut citer : Mme de Sévigné, Mme 

de la Fayette, la princesse palatine Anne de Gonzague, 

le. duc et la duchesse d'Orléans, Henriette d'Angleterre, 

le roi de Pologne, Jean Casimir, enfin le Roi lui-même. 

Louis XIV fit attendre plus de dix an..~ sa visite. Enfin, 
il séjourna à Chantilly les 23, 24, 25 avril 1671. Cette 
réception eut un faste incroyable. mai~ fut attristée par 

la mort de Vatel, que Mme de Sévigné a joliment contée. 

En 1663, Molière était venu jouer à Chantilly l'Ecole 

des FPmmes, l'Etourdi, le Di>pit amoureux ét quand 

;;.'mganisa contre lui la cabale de Tartufe, Condé lui 

accorda ~a haute protection. Bossuet introduit La Bruyè
re, qui devient précepteur du duc de Bourbon. Fénelon 

v rencontre le philosophç Malebranche ; La Fontaine 
• 

rêve en se promenant sous ses charmilles. Racine ct Boi-

leau sont également les hôtes de Chantilly. 
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He.nri, fils du grand Condé, fait démolir le grand châ

teau élevé par Chambiges pour le remplacer par une 
éno:rme bâtisse, toute en hauteur, uniforme, criblée de 

fenêtres. 

Louis-Henri, duc de Bourbon, ministre de Louis XV, 

dont il négocie le mariage avec Marie Leczinska, est 

obligé par Fleury de quitter le pouvoir. Confiné à Chan

tilly, il y dépense dt.->s sommes. prodigieuses. n fait cons

truire les grandes écuries, qui existent encore ct peu
vent contenir 176 chevaux, qu'on a pu appeler « un 

chef-•:l'œuvre de l'architecture civile du XVIII" siècle ». 
Les réceptions sont aussi brillantes que celles de ses pré

décesseurs. Pendant un séjour de Louis XV, il fut con
sommé en quatre jours 60.000 bouteilles de vin et 55.000 
livres de viande. La Ménagerie est alors célèbre dans le 
monde entier. Buffon v vint observer les animaux . . · 

Louis-Joseph. prince de Condé, après avoir servi pen

(lant la guerrf' de s<"pt an~. embellit encore Chantilly. En 
1772, à l'occasion de la n~issance de son petit-fils le duc 
d'Enghien, il fit élever le châteat! de cc nom. Il fut l'un 

des premier~ à quitter la France, dès le commencement 

des trouble.. révolutionnaires et partit le 17 juillet 1789, 

pour al1er formt'r à Coblentz, une armée d'émigrés allioo 
aux Autrichien~<. 

Sommé par un décret du Il juin 1791 dP rentrer en 
France sous peine de voir ses biens eonfisqu~. et ayant 

refusé de s'Y soumettre. une loi du 8 avril 1792 ordonna 
0 • 

la mise sous séquestre de son domaine et de son château 

avee tout cc qu'il rcnft>nnait. Le 14 amît t"nivant. cinq 

c.ent!' piHards:. sous la conduite de!' citoyens: Duval. Des

taing, Guérard. membres de la Commune de Paris, firent 
irruption (lans le château et, sous le prétexte de réqui
sition, le pi1lèrent et le dévastèrent : les armes furent 
emportées, le~ meubles et les objets d'art furent brisés 
ou brûlés au son du tocsin ; après leur départ. i1 ne 
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resta plus rien, ni dans les étangs, ni dans les écuri~~. ni 

dans les jardins. 

Le château, à demi ruiné, fut ensuite désigné pour 
recevoir les suspects arrêtés dans le d'épartement (le 
l'Oise, et, du 27 août 1793 au 27 juillet 1794, il servit 
d'abri à plus de milJe détenus. Enfin, par une loi du 3 
nivôse an IV (24 décembre 1795), le .domaine fut divisé 
en 180 lots et adjugé, ainsi· que le château, le 29 messi
dor an VII (17 juillet 1799), pour le prix de Il millions 
120.000 livres en assignatt~, a·u citoyen Cartier fils, de 
Gisors, qui en fit l'acquisition pour le compte d'entre
preneurs qui se mirent aussitôt en devoir de démolir la 

somptueuse demeure des Montmorency et des Condé ; 
• 

toutefois, les acquéreurs n'ayant pas tenu les engage-
ments auxquels ils se devaient, furent, par dëcret du 1"r 
pluviôse an XIII (21 janvier 1805), déclarés déchus et 
condamnés à rembourser à l'Etat une somme de 54.000 
francs. En 1814, après vingt-cinq ans d'exil, quand le 
prince de Condé revint en France, il eut peine à recon
naître Chantilly : la statue du connétable était détruite, 
le grand château et ses toureJles étaient rasés, les armoi
ries et les trophées avaient disparu, les statues des jar
dins étaient mutilées, ce n'était partout que ruines et 
désolation ; seuls, le château d'Enghien, le châtelet et les 
dépendances avaient été épargnés. 

En 1830, le fils unique du prince de Condé ayant .:té 
ttouvé pendu à l'espagnolette d'une croisée de sa cham
bre à coucher dans le château de Saint-Leu, le domaine 

de Chantilly et la fortune des Condé échurent pas te~ta
ment au duc d'Au'male, cinquième fils de Louis-Philippe, 
mais en 1852, un décret du prince président l'obli~ea à 
aliéner Chantilly, qui fut acquis par des Anglais. 

Le duc d'Aumale le racheta en 1873 et fit reconstruire 
le grand château par l'architecte Daumet pour y r6unir 
tout ce qui avait trait aux action~ du Grand Condé. ainsi 
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que des objets d'art, des tapisseries, des tableaux, au 
nombre de 500, des armes, une remarquable bibliothè
que de 13.000 volumes, avec de nombreux manuscrits, puis 
par testament, en date du 3 juin 1884, transformé en un 
acte de donation en 1886, il donna le tout à l'Institut de 
France, avec les 9.000 hectares qui forment ce domaine. 

Chantilly a retrouvé aujourd'hui sa gloire séculaire, et 
son château, avec ses tours bâties sur le roc et entourées 
d"eaux vives, avec sa porte monumentale flanquée de 
deux galeries à jour qui se terminent l'une par la tour 
du connétable, l'autre par la chapelle, avec sa terrasse, 

au milieu de laquelle se dresse la statue équest* du 
Grand Conné~able, Anne de Montmorency, et, avec ses 
collections, est l'un des plus beaux fleurons de l'Institut 
de France. 

Chantilly, arrosée par la Nonette, compte cinq mille 
habitants et au printemps, a des brillantes réunions, des 
courses de chevaux : prix de Diane, du Jockey Club. 

L'église de Chantilly, du xvm~ siècle, renferme des 

peintures monumentales de MM. Benouville et Lenep
ven (1841) ; un monument funéraire élevé par le duc 
d'Aumale, à la mémoire des Condé et contenant les 
cœurs des princes de cette famille. 

L'hospice est un hel édifice, bâti par Louis-Joseph de 
Condé, mort en 1818. 

La forêt (2.250 hectares), se relie au sud avec le bois 

d'Hérevaux et à l'est, avec la forêt de Pontarmé ou de 

Senlis (7.185 hectares) ; elle renferme les 4 étangs de 

Commelles et le château de la Reine Blanche, petit édi
fice flanqué de tourelles, construit par le duc de Bour
bon en 1826 dans le style franco-ogival. 

On remarque aussi l'abbaye de Royaumont du xm• siè
cle. 

A signaler le beau viaduc du chemin de fer du Nord, 

Il 
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sur la Nonette, magnifique œuvre d'art de 440 mètres de 
long, de 21 mètres de hauteur, ayant 36 arches. 

Chantilly était jadis l'un des centres principaux de 
confection des dentelles ordinaires et des dentelles de 
soie appelées blondes. C'est en 1710 que M. Moreau in
troduisit dans cette ville cette grande industrie. 

ll y avait autrefois des fabriques d'indienne, de bon
neterie, mais tout cela a dispa·ru. 

* ** 

On se rendit ensuite au château, que l'on visita avec le 
, plus vif intérêt. 

Visite du Château 

Que dire de toutes les merveilles qu'il nous fut donné 
de contempler ! Un gros in-folio n'y suffirait pas ! ... 500 
toiles, dont presque toutes sont câlèbres dans le monde 
popularisés par l'estampe. Tout de monde connaît la 
Vierge de la Maison d'Orléans, les Trois Grâces de 
Raphaël, les quarante miniatures de Jean Fouquet ; la 
série des 363 portraits dessinés par Clouet. 

Les archives se composent de 1.000 cartons de titres ; 
2.000 registres ; 600 recueils de lettres autographes. 

La bibliothèque continent 13.000 volumes, dont 2.500 
manuscrits et 500 pièces uniques. 

M. Henri Malo, l'érudit et distingué conservateur-ad
joint du Musée Condé, tint à nous faire lui-même visiter 
l'exposition de manuscrits religieux à enluminures qui 
vient de s'ouvrir au Musée Condé, à Chantillv, corn-

• 

prend un choix, fait parmi les livres de la bibliothèque 
du duc d'Aumale, de cinquante volumes du plus haut 
intérêt artistique et h~torique. 
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c· est la deuxième exposition de ce genre organisée par 
M. Henri Malo, conservateur-adjoint. Dans l'exposition 
précédente, il s'éotait attaché à montrer la richesse d:u 

cabinet des livres de Chantillv aans une seule des bran-
• 

ehe,o; de ·la connaissance humaine. Cette fois-ci, c'est une 

véritaltle histoire de la miniature qu'il offre aux visiteurs. 

E& va des manuscrits à fonds pourpres et lettres d'or 

du dixième siècle jusqu'aux petits manuscrits de prières 
à euluminures douceâtres du dix-neuvième siècle. Les 

exemplaires sont peu nombreux, mais choisis avec soin. 

Quelques-unes des pièces exposées sont célèbres, tels 
l'Evangéliaire de Lorsch du dauzième siècle, le Psautier 

d1ngehurge, femme de Philippe-Auguste, qui y souli
gna d'une mention au calendrier la date de la bataille 
de Bouvines, et dans lequel. après elle, saint Louis a 

prié : tel encore le manuscrit des Très Riches Heures du 
duc de Berrv. dont le comte Durricu a dit avec ra~ son . . 
que c'était le plus pur chef-d'œuvre que nous ait légué 
Je Moyen-Age. 

Il en est d'autres, moins illustres, mais dont la qualité 

n'est guère moindre : les Livres d'Heures de Jeanne de 

Laval, de Marguerite de Coëtivv, d'Adélaïde de Savoie, . 

duchesse de Bourgogne. de Bé-thune, etc., et d' an~nymes 
français, flamands ou italiem. du plus haut prix. 

L'ensemble des vitrines donne une impression de 
wmptuosité rare, où les ors ,.eintillcnt sur de;;: eoulcurs 

éclatantes de fraîcheur et .J'une délicieuse harmonie 

dans la variété des tons et des motifs, dans la perfection 

de Ia composition et du dessin. 

De magnifiques meuble;;. ancien;;. garnissent les diver
~cs pièces du château. 

line superbe collection de eéramique de Chantillv 
attire les regards des connaisseurs. 

Tout, en un mot, atteste l'importance matérielle et 
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artistique du magnifique domaine que le duc <r Aumale 
a voulu conserver aux lettres, aux sciences et aux arts, 
avec une générosité véritablement princière. 

« Quant au parc qui enchâsse le château, a écrit M. 
Henri Malo, comme un écrin ferait d'un bijou de prix, 

s'il connut sa plus grande ampleur et sa plus grande 
splendeur au xvm• siècle, il n'en est pas moins aujour
d'hui encore, un modèle d'élégance, de mesure et d'har
monie ; un charme incomparable s'en dégage. 

« Voyez ce grand parterre que dessina Le Nôtre, c"ec•t 
après l'avoir vu que Louis XIV enleva au Grand Condé 

l'artiste qui l'avait créé pour lui faire dessiner les jar

.. dins de Versailles. Voyez ce Hameau perdu dans la ver
dure : il est antérieur à celui du Petit Trianon. Voyez 
cette délicieuse Maison· de Sylvie : elle évoque le souve. 
nir du poète Théophile de Viau et celui des anwurs 
éphémères de Mademoiselle de Clermont et de M. de 
)felun qu'un accident de chasse interrompit. Voyez les 
Grandes Ecuries : c'est le chef-d'œuvre de l"architecture 
civile au XVIII" siècle. 

« Partout des eaux chantantes et claires, des sources 
pures, des fron<laisons verdoyantes que l'automne ou les 
couchimts dorent somptueusement de leurs feux les plus 
ardents, partout des charmilles, des salles de verdure ct 
au tournant d'un sentier ou dans la perspective d"une ai
lée, sous les voûtes de feuillage aux ombres fraîehcs, la 
blancheur éclatante d'une statue de marbre. 

« Vraiment, Chantilly est l"un des plus merveilleux 

joyaux de la terre de France ». 

Mais il nous faut, bien à regret, quitter ce charmant 
• • 

~ejour. 

Chacun de nous va donc regagner son logis en empor
tant un excellent souvenir de cette visite si intéressante, 

en exprimant le désir tlc revenir : 
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Dans sa pompe élégante admirer Chantilly. 

F. A. 

BIBLIOGRAPHIE 

GUIDE ARGUS - Soissons 1914. 
• 

HISTOIRE RÉGIONALE (dëpartemcnt de l'Oise et pays 

qui l'ont formé) -Beauvais. 

ANNALES DU DIOCÈSE DE SoiSSONS, par l'abbé Pécheur·. 

HYDROGRAPHIE DE L'AISNE, par Emile Gailliard. 

HYDROGRAPHIE DE L'OisE, par Emile Gailliard. 

HISTOIRE DE CHANTILLY, par l'abbé Fauquemprez. 

LA REVUE BLEUE : La V allée de l'Au thonne,- par Ed
mond Pilon. 
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SÉANCE DU JEUDI 6 OCTOBRE 

Présidence de M. Fossé d' Arcosse, président 

M. Fossé d'Arcosse, président, après avoir ouvert la 
séance, présente les excuses de MM. Battcux, Beauzée, 

l'abbé Doyen et Labrusse. Il souhaite la bienvcmw à l\I. 
Bacley, directeur honoraire d'école primaire ; il at.h·csse 

à M. Henry Luguet, bibliothécaire, de chaleureux remer· 

ciements pour la diligence qu'il a apportée à remettre 

tn place les livres de la bibliothèque 1lans le llOU\'eau 

local, et donne lecture du compte rendu rle l'{'xcur~ion à 

Chantilly, qui eut lieu le 6 juillet dernier. 

Le petit nombre des adhérents n'ayant pas permi,- de 

s'y rendre en auto-car, chacun fit le voya!!e par ;;;e,- pro

pres moyens : les uns en automobiles, les autres par lt> 
train. Tous se retrouvèrent au château. Ils v furent rt'f'U,. 

• • • 
par M. Henri Malot, conservateur-adjoint du Mus~e Con-

dé. Sous la conduite de ce guide éclairé, ils purent apprP· 
cier comme il convient ce ma,rnifique palais, ses meuhle~, 

sa bibliothèque avec ses nombreux livres 113.000 volumes 

dont 2.500 manuscrits, et 500 pièces uniques) ct It-, irwom

parables trésors artistiques et littéraires qu'il abrite : 

vitraux, peintures, tapisseries, tableaux, dessins. e•tam

pes, miniatures, manuscrits. C'est la plus helle ~~olketion 

particulière qui soit en France. Elle fait le plu~ ~rand 

honneur au goût distingué du prince qui sut la réunir et 

qui eut la noble générosité d'en faire don à l'Institut de 

France. Ils purent aussi admirer le somptueux décor qui 
enveloppe le château: les jardins, la pelouse, le parterre 

avec ses statutes ct ses bassins d'eaux jaillissantes qui, ,-ui

vant l'expression de Bossuet « ne se taisent ni le jour ni la 

nuit », les grandes écuries avec leur immense façade. le 

• 



pavillon central avec sa coupole, son portique, son fron
ton et sa. rotonde, et tout près la statue équestre du géné
ral Henri d'Orléans, duc d'Aumale ! Ils en rapportèrent 
un souvenir si agréable, que plusieurs d'entre eux y re
tournèrent quelques jours après. C'est la meilleure preuve 
du succès obtenu par cette excursion, dont l'organisateur 

mérite d'être félicité. 

On entend ensuite la communication de l\1. Henry 
• 

Luguet sur le village de Mortefontaine. Remontant au xv• 
siècle, l'auteur fait reviYre les vieilles fawillcs et les vieil
les coutumes dont quelques-unes se sont perpétuées dans 
ce village jusqu 'à nos jours. 

M. le Président rappelle que, conformément au vœu 
émi à une séance précédente, par M. le Général Viguier, 
au sujet de l'alignement dont est frappé l'immeuble de 
la place des Bouchers, datant du règne de Louis XIII, 
il a transmis cette protestation à M. Broche, archiviste 
départemental. Ce fonctionnaire l'a prise en considéra· 
tion et a assuré ~{. le Président que des mesures seraient 
ordonnées pour la conservation de cet immeuble inté
ressant. 

On procède ensuite au vote pour l'admission comme 
membre titulaire de M. Joseph de Fay, présenté par :\~M. 
le général Viguier et Luguet. ~1. de Fay est élu à l'una
nimité des votants. La candidature de }1. Hachette, séna
teur de l"Aisnc, conscilkr général, maire de Gland, par 
Château-Thierry, est présentée par ::\lM. d'Arcossc et 
Henry Luguet ct celle de Jlme :}louton, directrice du Col

lège de jeunes filles, est présentée par ~HI. Descambres 
ct Henry Luguet. 

Conformément aux statuts, le vote aura lieu à la pro
chaine séance qui est fixée au jeudi 10 novembre. 

M. le Président propose de mettre à l'ordre du jour de 
cette réunion, la villite à faire à la Bibliothèque munici-

' 
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pale pour l'examen des livres provenant de la biblio
thèque du château de Braine et ayant appartenu au 
Comte d'Egmont. M. Valentin, secrétaire, est chargé de 
a'entendre à ce sujet avec la bibliothécaire, Mlle Vérine. 

M. Albert Bria émet le vœu que la porte de l'ancienne 
église Notre-Dame, qui vient d'être reconstituée et encas
trée dans le mur de l'église Saint-Léger, soit accompagnée 
d'une inscription pouvant renseigner les visiteurs et les 
générations futures sur l'origine et la destination primi
tive de cette porte. 

La séance est levée à 15 heures 30. 

Le Président, 

FossÉ o' ARcossE. 

' 

Le Secrétaire, 

Em. VALENTIN. 

SEANCE DU JEUDI 10 NOVEMBRE 1932 

Présidence ck M. Fossé a: Arcosse, président 

Au début de la séance, M. le Président apporte les ex
cuses de Monseigneur Mennechet, de M. le général Gras
se, de MM. Descambres, W aelès, Labrosse, Denicourt et 
de M. et Mme Henry Luguet. 

Il rappelle que M. Denicourt vient d'être frappé dans 
ses plus chères affections par le décès de Mme Denicourt, 

son épouse et que M. Laurent Lahrusse a eu aussi à déplo
rer la perte de son frère aîné, et il leur adresse à tous 
deux l'expression émue de ses condoléances et celles de la 
Société. 

Puis il donne la parole à M. le Secrétaire pour la lec
ture du procès-verbal, qui est adopté sans observation. 
M. le Président communique plusieurs lettres. 



CL XIX 

La première est de M. Charles Terrin, président de 
l'Académie de Nîmes, répondant à M. Henry Luguet qui, 
par une lettre datée du 21 août, avait revendiqué pour 
l'Académie de Soissons, l'antériorité sur celle de Nîmes. 
L'ancien président de cette Académie accepte d'autant 
plus volontiers cette rectification qu'à son avis. elle ne 

saurait être mise en doute, et il ajoute: « Nous ne savions 
pas à Nîmes que votre Société d'Archéologie fût la conti
nuation de l'Académie de Sôissons du 17" siècle ». 

Le seconde est de M. le Maire de Soissons, en réponse 
à une lettre de M." le Président de la Société Archéologi
que exposant le désir exprimé par la Société de recons
tituer sur le pignon du bâtiment de Saint-Léger, la porte 
Louis XV, provenant de l'ancien immeuble de la Belle 
Jardinière. M. le Maire informe M. le Président que M. 
Depondt, architecte départemental, a prévu la réinstalla
tion de cette porte, comme aussi de !"ancienne fontaine de 
la rue des Minimes, dans le jardinet qui sera aménagé 
entre le fond du nouveau Palais de Justice et la rue Char-

• pentter. 

M. le chanoine Lebcrguc donne lecture d'une commu
nication dont le but est de renseigner sur la constitution 
du sol de la ville de Soissons. Il a été aidé dans ses recher· 
ches par M. Victor Colombier, contre-maître préposé aux 
travaux que l'Administration des Hospices de la ville fait 
exécuter au sud-est de l'Hôtel-Dieu, vers la gare. Dans une 
tranchée d'une profondeur de 4 m. 50 environ, M. le 
chanoine a relevé six couches de lignite, d"épaisseur fort 
variable, séparées par autant de couches d'argile, cellea-ci 
d'une hauteur sensiblement égale. Il nous apprend aussi, 
comme conclusion de son étude, que notre pay11 appar
tient à l'aurore de l'ère tertiaire appelée « Eocène ::.. 

A cette époque, notre contrée a été une sorte de cuvette. 
Elle forma d'abord le fond d'un golfe. Plus tard, le niveau 
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du sol s'étant relevé, ce golfe devint un lac d'eau douce, 
pour être ensuite envahi de nouveau par la mer et passer 
enfin par une phase lacustre. 

En ·l'absence de M. Descambres, le secrétaire lit la 
notice sur Bazoches, par M. Emile Gailliard. 

Comme avant-propos, l'auteur trace un charmant ta
bleau du coquet petit village qu'était Bazoches avant la 
guerre de 1914, village rem.arquable aussi par son chà
teau-fort ; il s'étend assez longuement sur la configura· 
tion du territoire où coule la Vesle, et que traverse atl.88i 
de l'ouest à l'est la route nationale numéro 31, et la; 

ligne du chemin de Soissons à Reims. Il nous intéresse 
aux autres petits cours d'eau que re~oit la Vesle et en 
particulier au rû désigné sur les cartes sous le nom de 
Muizon. Ses eaux ont en effet, la particularité de pétri
fier en quelques mois les objets qui s'y trouvent. Une 
de ses sources, appelée « Trou du Tonnerre », pré
sente aussi celle d'engloutir les objets que l'on y 
place : perches longues de plusieurs mètres, bûches, 
pierres, etc., particularité due à la foudre qui, lorsqu'elle 
tombe sur un sol sablonneux, y fait un trou et échauffe 
les parois du canal qu'elle a creusé jusqu'au point de les 
vitrifier et d'englutiner entre elles, en les fondant, les por
tions de sable qui sont autour. Il se forme ainsi des espè
ces de tubes que l'on appelle fulgurites ou tubes fulmicu· 
laires. C'est un trou de cette nature dans le Muizon, qui 
a fait donner à cet endroit le nom de << Trou du Tonner
re ». 

L'élection de M. René Hachette, sénateur de l'Aisne, 
con~iller général, maire de Gland, présenté par MM. 
d'Arëosse et Henry Luguet et de Mme Mouton, directrice 
du Collège de· jeunes filles, présentée par MM. Descam
brtis et Henry Luguet, a lieu ensuite à l'unanimité des 

votants.· 



M. et Mme Henry Luguet présentent la candidature, 
comme membre titulaire, de M. Michel Chaudun, licencié 
ès-lettres, diplômé de l'Ecole des Sciences Politiques, 
227, rue de Vaugirard, Paris-15". 

La prochaine séance est fixée au· jeudi 15 décemhre. 

Alors, conformément à l'ordre du jour, a lieu la ,-i-;;ite 
à la Bibliothèque de la Ville. 

Nous y sommes accueillis fort aimablement par notre 
distinguée collègue, Mlle Vérine, qui nous fait les hon
neurs de son établissement. La salle de lecture du rcz·d~
chaussée n'ayant de secrets pour aucun de nous, nous 
sommes invités à monter à l'étage supérieur. No4s péné
trons d'abord dans la partie du local réservée au fonds 
Perin. Nous y admirons la variété des nombreux volumes 
dont le classement s'achève peu à peu. Notre honnenwnt 
grandit en découvrant dans le prolongement de cette ,-a;;te 
salle, où les rayons semblent se succéder à l'infini, la mul
titude de livres qui les remplissent. Il y a là une abon
dante collection d" auteurs anciens et modernes : (le~ 

manuscritB, des gravures, des ouvrages admirablem-ent 
enluminés et richement reliés. Certes, la bibliothèque de 
Soissons renferment des trésors insoup<;onnés. Et au 
deuxième étage, une salle semblable se retmuve ~Sous les 
combles. Elle sert surtout à abriter les périodiques et nous 
constatons que, là aussi, la collection est au~si nombreuse 

' que variée. Le classement de tous ces ouvrages est loin 
d'être achevé. Malgré le zèle de. Mlle V érine et de ses 

collaboratrices, ct en particulier \Ille Poisson, ce travail 
demandera encore un certain temps. l\Iais il est déjà pos
sible de se reconnaître au milieu de tous ces livres dont 
beaucoup furent très éprouvés par la guerre. On en a tiré 
le meilleur parti possible ct on a remis en état tous ceux 
qui pouvaient être conservés. Malheureusement, il a fallu 
en sacrifier un certain nombre. Et il y a lieu de si~naler 
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le soin apporté à l'entretien et à la conservation de ces 
volumes. Ne fait-on pas aussi désinfecter ceux d'entre 

eux qui ont couru quelque danger chez des m.alad'es ? Et 

nous ne sommes pas peu surpris de nous trouver tout à 
coup en présence de· l'appareil réservé à cet usage. 

Mlle V érine exprime une fois de plus tous ses regrets 
de ne pouvoir examiner avec nous les livres provenant de 

la bibliothèque du château de Braine. Ils sont dissémi· 

nés un peu partout. Il faudra attendre encore quelque 
temps avant de les grouper afin d'en rendre l'examen 

intéressant. Nous pouvons toutefois admirer le manus

crit magnifiquement enluminé de la Bible du comte 

c).'Egmont et un volume richement relié contenant les 

armoiries des comtes · de Braine. 

De vifs remerciements et de chaleureuses félicitations 
sont adressés à Mlle V érine par M. le Président, ·au nom 

de tous, et nous la quittons très satisfaits de son accueil 
et de notre visite. 

Le Président, 

FossÉ o' ARcossE. 

' ' 

Le Secrétaire, 

Em. VALENTIN. 

SEANCE DU JEUDI 1S DECEMBRE 1932 

Présidence de M. Fossé cr Arcosse, président 

M. le Président, en ouvrant la séance, présente les excu

ses de M. W aelès, vice-président, de M. Laurent Labrosse 

et de M. l'abbé Doyen, il donne la parole au Secrétaire 

pour la lecture du procès-verbal qui est adopté sans obser

vation et communique une carte de Mlle V érine, biblio

thécaire de la ville, qui le remercie de l'éloge ad:ressé aux 

• 
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bibliothécaires dans le compte rendu de la dernière 
, 

seance. 

M. Buffenoir signale r état de délabrement dans lequel 

se trouve la porte monumentale du vieux Collège de Sois

sons. M. Bria fait les mêmes remarques au sujet de la 

porte de l'Arquebuse. M. le Général Viguier continue la 

nomenclature des ouvrages édités par les librairies ct 
pouvant intéresser la société ; puis il donne lecture de sa 

communication sur le « Gué Saint· V aast ou Saint-Qucn-
• 

tin »: 

Sous le pont Saint-V aast, autrefois Saint-Quentin, et 

aujourd'hui des Anglais, on exécute de profonds dragages 

poor debarrasser lt;! lit de la rivière des piles du vieux 
pont construit en 1265, et des débris des deux arches de 

la rive droite renversées par la crue du 21 février 1653. 

Ces travaux ont permis aux scaphandriers de découvrir 

au fond de l'Aisne, à sept mètres en aval du pont, un 

blocage d'environ 3 mètres de large, constitué par d'énor

mes dalles en pierre dure maintenues en aval par une 

ligne de pieux en chêne. Ce blocage formant radier, était 

le sol d'un passage à gué qui mettait en communication 

Soissons avec le faubourg Saint-Vaast et surtout avec 
l'abbaye de Saint-Médard et le château de Croissy. Il 

remonte, si l'on en juge par les dalles, à l'époque Gallo

Romaine. Il s'étendait sur l'espace formant la rue de la 
Bannière et la rue du Champ-Bouillant. L.Aisnc coulait 

alors au milieu d'un marais et était guéable en de nom

breux endroits pendant l'été. n est probable qu·un pont 

en bois fut établi avant 1265. Ce pont a succédé au pas· 
sage à gué, on ra doublé. En 1265, quand fut construit 

le pont Saint-Vaast. la rivière fut rétrécie ct le niveau 
' 

de l'eau relevé en amont du pont. n le fut une seconde 
fois, mais seulement six siècles plus tard, quand fut cons
truit le barrage de V auxrot, autorisé par la loi du 19 juil-

' 
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1et 1837 .. Les déàlai6, fournis par le dragage contiennent 
outre la grève et du sable, une grand'e quantité d'objets 
variés et intéressants et appartenant à une période qui 
s'éte:ad de l'époque Gallo-Romaine jusqu'à nos jours. 

La dernière trouvaille qui relnWlte à la fin d'octobre, 

eonsiste en un moulage en terre cuite très fine, de 9 cen· 
timètres de diamètre, qui représente l'Enfant-Jésus tenant 
une tablette portant une inscription et deux anges. Ce 
moulage aurait été pris sur un ivoire ou une pièce d'orfè
vrerie datant du XIV" siècle. On a obtenu une reproduction 
de r original qui est remise à la Société. 

)1. Job a relevé dans un journal de la localité, le Radi
çal Soissonnais, un article intitulé « Les dessous du pont 

Saint-Vaast ou les découvertes des scaphandriers » et sc 

rapportant au sujet traité précédemment par M. le Géné· 
rai Vignier. L'auteur y signale entre autres découvertes, 
celle du radier. Ce radier, dit-il aussi, se trouve défendu à 
!"amont comme à l'aval contre les dégradations des eaux, 
par des pieux en bois réunis à leur partie supérieure et 

le blocage qui forme le radier semhle reposer aussi sur 
des pieux. 

Ces pieux sont en chêne : ils ont un diamètre d'c 
0 DL 25 à 0 m. 30. On en a déjà retiré plus de 400, et la 
moitié du travail est, paraît-il, à peine faite. Ils sont enco
re intacts, malgr~ leur séjour prolongé dans l'eau. 

A. 7 mètres, en aval d'u pont, les scaphandriers découvri

rent aussi deux files de pieux perpendiculaires au lit de 

la rivière et espacées l'une de l'autre de 3 mètres. L'au· 

teur suppose que cc sont là les fondations d'une très 
ancienne passerelle. 

Le secrétaire continue la lecture de la notice sur Bazo· 
ches par M. Emile Gailliard : « L"origine de ce village, 

doit être fort ancienne, si l'on s'en rapporte aux nom

breux objets et débris de tous genres que l'on a mis à 
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jour sur toute l'étendue de son territoire. Ce solll. des 
médailles gauloises, des médailles ou monnaies romaines, 
des cercueils en pierre, des suhstructions nombreuses tel
les que caves, fours, etc. On a même trotrf'é 1ID fragment 

' de mosaïque multicolœe, de plus de 28 m.ètres de surface 
reposant sur les restes d'un édifice antérieurement ruiné 

par l'incendie. Cette mosaïque fut transportée au Musée 
de Laon. 

' 
l~ne des quatre grandes voies de l'Empire Romain pas-

sant près de Bazoches., présente encore des couches visi
bles. Elle fut sans doute construite par les soldats de 
César. La tradition locale veut même que César ait campé 
à Bazoches. En 1848, disparut dans le village, un vieux· 
pont de construction romaine appelé « Le Pont de Cé
sar. ». A Bazoches, il y avait aussi des greniers publics et 

le Palais du Préfet des Gaules. 

Bazoches était autrefois un bourg important qui com
prenait le territoire de deux paroisses : Saint-Ruffin et 
Saint-Thibaut. C'est là qu'au 3• siècle, les saints Rufin et 
Valère furent martvrisés sous le Préfet des Gaules, Rictio-

• 

vare. L'exécution eut lieu à Quincampoix, selon les uns; 
selon d'autres, sur la place même du château de Bazoches. 
Sous le règne de Constantin, on éleva sur leur sépulture 
un oratoire qualifié Basilique qui aurait laissé son nom 
au village, Bazoches, venant de Basilic a. V ers 525, Saint 
Loup, évêque de Soissons, agrandit cet oratoire et y forma 
un chapitre de 72 clercs qui fut, suivant l'historien Fro
doard (x• siècle), comme le premier Séminaire de l'Eglise 

de Soissons. La guerre de cent ans ayant ruiné les mona»
tères, le chapitre réduit à trois religieux, d'ut être sup
primé en 1660. 

En 1783, il ne restait aucun vestige de la collégiale ni 
de son église. L"ne place publique très vaste, bordée de 
tilleuls, en marque seule l'endroit. 
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M. Valentin fait circuler trois plans ou cartes, qui lui 
ont été offerts par M. le colonel Mustière, résidant actuel

lement à Paris, en souvenir de l'abri confortable que lui 

fut sa maison à Sermoise, pendant quelques mois, au 

cours de la grande guerre. Cet officier, qui était alors chef 

de bataillon au 90" Régiment d'Infanterie Territoriale, 
avait contribué à organiser en centre de résistance le vil

lage de Sermoise. 

Le premier de~ ces plans représente le panorama yu de 

l'Observatoire d'u doigt de Sermoise. On découvre la 

plaine entre Sermoise, Ciry et Braine. On voit aussi "ur 
la hauteur au Nord, Missy-sur-Aisne. Le cours de la 

/rivière d'Aisne est révélé de ce côté par la ligne sineuse 

des bois. Le second est le plan du village organisé en cen

tre de résistance par le 90• R. 1. T. Il formait deux par

ties distinctes protégées par des élévations de terre autour 
desquelles s'enlaçaient des tranchées et des boyaux allant 

dans différentes directions. 

Le troisième est le plan des abris souterrains du village 

organisé défensivement par le 90" R. 1. T. On y remarque 

un poste de Commandement à chaque extrémité du villa

ge, et aussi tracé au crayon gris tout le long de la route 

de Reims, qui forme l'artère principale, le souterrain 

qu'on appelait « le Métro » et qui, placé sous le trottoir 

Nord, faisait communiquer entre elles toutes les caves 

situées au Nord de la Route, et quelques-unes de celles 

qui se trouvaient au sud. 

M. Henry Luguet dans son étude sur « les grandes com

missions révolutionnaires et leurs rapports avec le district 

de Soissons >>, s'attache surtout à définir le rôle de la 

Commission des Arts dont les efforts et les décisions judi

cieuses ont sauvé de la destruction quantité de chefs
d'œuvre. 

Constituée le 15 août 1793, elle tint sa première séance 
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le 1er septembre 1793 et sa dernfère le 26 décembre 1795. 

Le Commissaire plus spécialement chargé de notre dé
partement était Lebrun, le futur consul. 

M. Luguet cite différents documents concernant Soi~

sons et parmi les découvertes intéressantes faites par la 
Commission, il mentionne cinq liasses de correspondances 

de J.-J. Rousseau et le manuscrit de la Nouvelle Héloïse. 

Puis, il énumère différents tableaux venus de la Char
treuse de Bourgfontaine et il insiste sur « Une adoration 
des Bergers » par Rubens provenant de l'Eglise des Cor
d'eliers de Soissons, que les Administrateurs du district de 

Soissons avaient été invités à faire transporter à Pari~. Des 

témoignages contradictoires cherchent à établir, les uns, 
que ce tableau resta à Soissons, les autres qu'il fut dirigé 
sur la capitale. M. Luguet après les avoir examinés lon
guement, conclut « qu'il est de toute évidence, qu'en 

1793, ce tableau se trouvait à Soissom, qu'il quitta cette 
ville en 1794, qu'il y revint en 1795, (}U 'il y orna alors la 
salle de l'Ecole centrale et qu'en 1803, il passa à la cathé
drale, où il est encore. » 

Enfin, M. Luguet a découvert aux Archives Nationale~, 
deux documents importants : Le premier concerne la 
nomenclature des livres trouvés à Paris, chez l'émigré 

Egm.ont et remise à la Commission par la Section des dé
pôts littéraires au cours de la séance du 20 décembre 1794. 

Cet inventaire de 39 pages comporte 3ll cotes formant un 

total de 5.968 volumes auxquels il convient d'ajouter 91 

livraisons « Galeries des Grands Hommes », 150 volumes 

de musiques, opéras et ballets et 205 pièces de théâtre. 

Le second est une lettre du citoyen Mesurolle, biblio

thécaire à Soissons, adressée le 26 Nivôse an 3, à la Com
mission des Arts au sujet des dispositions prises pour 
l'inetaHation de la bibliothèque du district. Et dans un 
rapport daté du 23 décembre 1812, ce premier bibliothé-

IZ 



• 

• 

CLXXVIII 

caire de la Ville de Soissons, s'exprimait ainsi : « Le 
nombre des volumes est de 17.722 et les lecteurs, de 10 à 
12 par jour )), 

« On y voit des militaires de tous grades ... , quelques 
artisans... Les médecins, chirurgiens et pharmaciens . et 
les membres de la Société des Arts, Sciences et Belles· 
Lettres résidant à Soissons, sont ceux des habitants 
fréquentent le plus assidûment la bibliothèque. » 

• qm 

·M. le Président a reçu de M. L. Labrusse, une liste 
complémentaire des œuvres qui peuvent être attribuées 
à Royer. Elle comprend : 1 o Trois portraits à l'huile ; 

2° Des dessins ou lithographies au nombre de sept. Quatre 
" d'entre eux concernent Château-Thierrv et les trois autres 

• 

Soissons. 

On vote ensuite pour l'admission comme membre titu· 
laire de M. Michel Chaudrm, licencié ès-lettres, diplômé 
de l'Ecole des Sciences Politiques, 227, rue d'e Vaugirard, 
Paris xv", présenté par M. et Mme Henry Luguet. Ce can· 
didat est éln à l'unanimité des sociétaires présents. 

La prochaine réunion qui sera l'Assemblée générale, 
est fixée au jeudi 19 janvier. 

• 

La séance est levée à 15 heuree 30. 

Le Président, Le Secrétaire, 

FossÉ o' ARcossE. Em. VALENTI"'i' . 

. . 
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